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I 

(Actes législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) N o 165/2014 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 4 février 2014 

relatif aux tachygraphes dans les transports routiers, abrogeant le règlement (CEE) n o 3821/85 du 
Conseil concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route et modifiant le 
règlement (CE) n o 561/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif à l’harmonisation de 

certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par route 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 91, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

après consultation du Comité des régions, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 2 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CEE) n o 3821/85 du Conseil ( 3 ) fixe un 
certain nombre de dispositions relatives à la construction, 
à l’installation, à l’utilisation et à l’essai des tachygraphes. 

Il a été modifié de manière substantielle à plusieurs 
reprises. Dans un souci de clarté, il convient de simplifier 
et de restructurer ses principales dispositions. 

(2) L’expérience a montré que certains éléments techniques 
et certaines procédures de contrôle devaient être 
améliorés pour garantir l’efficacité et les performances 
du système tachygraphique. 

(3) Certains véhicules sont exemptés des dispositions du 
règlement (CE) n o 561/2006 du Parlement européen et 
du Conseil ( 4 ). Par souci de cohérence, il conviendrait de 
pouvoir également exclure ces véhicules du champ d’ap­
plication du présent règlement. 

(4) Il convient que des tachygraphes soient installés dans les 
véhicules auxquels s’applique le règlement (CE) 
n o 561/2006. Il convient d’exclure certains véhicules du 
champ d’application dudit règlement afin de prévoir une 
certaine souplesse pour les véhicules d’une masse maxi­
male autorisée ne dépassant pas 7,5 tonnes utilisés pour 
le transport de matériel, d’équipement ou de machines 
destinés au conducteur dans l’exercice de ses fonctions, 
pour autant que ces véhicules ne soient utilisés que dans 
un rayon de 100 kilomètres autour du lieu d’établis­
sement de l’entreprise, à condition que la conduite 
desdits véhicules ne constitue pas l’activité principale du 
conducteur. Afin de garantir la cohérence entre les déro­
gations pertinentes prévues dans le règlement (CE) 
n o 561/2006 et d’alléger la charge administrative qui 
pèse sur les entreprises de transport, tout en respectant 
les objectifs dudit règlement, il convient de réviser 
certaines distances maximales admissibles visées dans 
lesdites dérogations.
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( 1 ) JO C 43 du 15.2.2012, p. 79. 
( 2 ) Position du Parlement européen du 3 juillet 2012 (JO C 349 E du 

29.11.2013, p. 105) et position du Conseil en première lecture du 
15 novembre 2013 (JO C 360 du 10.12.2013, p. 66). Position du 
Parlement européen du 15 janvier 2014 (non encore parue au 
Journal officiel). 

( 3 ) Règlement (CEE) n o 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 
concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports 
par route (JO L 370 du 31.12.1985, p. 8). 

( 4 ) Règlement (CE) n o 561/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 15 mars 2006 relatif à l’harmonisation de certaines dispositions 
de la législation sociale dans le domaine des transports par route, 
modifiant les règlements (CEE) n o 3821/85 et (CE) n o 2135/98 du 
Conseil et abrogeant le règlement (CEE) n o 3820/85 du Conseil 
(JO L 102 du 11.4.2006, p. 1).



(5) La Commission réfléchira à la possibilité de prolonger 
jusqu’en 2015 la durée de validité de l’adaptateur pour 
les véhicules de catégorie M1 et N1 et étudiera plus en 
détails, avant 2015, une solution à long terme pour ces 
véhicules. 

(6) La Commission devrait envisager l’installation de capteurs 
de poids dans les poids lourds et évaluer dans quelle 
mesure ces capteurs pourraient contribuer à renforcer 
le respect de la législation dans le domaine des transports 
routiers. 

(7) L’utilisation de tachygraphes connectés à un système 
mondial de navigation par satellite est un moyen appro­
prié et économiquement avantageux d’enregistrer auto­
matiquement la position d’un véhicule à certains points 
de la période de travail journalière, de manière à assister 
les agents de contrôle routier dans leur tâche; c’est pour­
quoi il convient de prévoir l’utilisation de ces appareils. 

(8) Dans son arrêt dans l’affaire C-394/92 Michielsen et 
Geybels Transport Service ( 1 ), la Cour de justice a donné 
une définition de l’expression «période de travail journa­
lière» et les autorités chargées du contrôle devraient lire 
les dispositions du présent règlement à la lumière de cette 
définition. La «période de travail journalière» débute au 
moment où, après une période de repos hebdomadaire 
ou journalier, le conducteur active le tachygraphe ou, en 
cas de fractionnement du repos journalier, à la suite 
d’une période de repos dont la durée n’est pas inférieure 
à neuf heures. Elle prend fin au début d’une période de 
repos journalier ou, en cas de fractionnement du repos 
journalier, au début d’une période de repos d’une durée 
minimale de neuf heures consécutives. 

(9) La directive 2006/22/CE du Parlement européen et du 
Conseil ( 2 ) oblige les États membres à pratiquer un 
nombre minimal de contrôles sur route. La communica­
tion à distance entre le tachygraphe et les autorités char­
gées des contrôles routiers facilite les contrôles routiers 
ciblés, ce qui permet d’alléger les charges administratives 
dues aux contrôles aléatoires dont font l’objet les entre­
prises de transport; c’est pourquoi il convient de la 
prévoir. 

(10) Les systèmes de transport intelligents (STI) peuvent aider 
la politique européenne des transports à relever les défis 
auxquels elle est confrontée, tels que l’augmentation du 
volume du transport routier et de la congestion, et l’ac­
croissement de la consommation d’énergie. Pour garantir 
l’interopérabilité avec les applications STI, il convient 
donc de doter les tachygraphes d’une interface normali­
sée. 

(11) La priorité devrait être donnée au développement d’ap­
plications qui aident les conducteurs à interpréter les 
données enregistrées par le tachygraphe afin de leur 
permettre de respecter la législation sociale. 

(12) La sûreté du tachygraphe et de l’ensemble du système est 
un élément essentiel pour la fourniture de données 
fiables. Les fabricants devraient par conséquent concevoir 
et tester les tachygraphes et les soumettre à un contrôle 
continu tout au long de leur durée de vie afin de prévenir 
et détecter les failles éventuelles dans le domaine de la 
sûreté et d’y remédier. 

(13) Les essais in situ de tachygraphes qui n’ont pas encore été 
homologués permettent de tester les appareils en condi­
tions réelles avant de généraliser leur utilisation, ce qui 
permet d’apporter des améliorations plus rapidement. Il 
convient par conséquent d’autoriser les essais in situ à 
condition que la participation à ces essais et le respect du 
règlement (CE) n o 561/2006 soient soumis à une surveil­
lance et à un contrôle effectifs. 

(14) Étant donné qu’il importe de maintenir le plus haut 
niveau de sécurité possible, les certificats de sécurité 
devraient être délivrés par un organisme de certification 
reconnu par le comité de gestion dans le cadre de l’ac­
cord européen de reconnaissance mutuelle, intitulé 
«Mutual Recognition Agreement of Information Techno­
logy Security Evaluation Certificates», du groupe des 
hauts fonctionnaires pour la sécurité des systèmes d’in­
formation (SOG-IS). 

Dans le contexte des relations internationales avec des 
pays tiers, la Commission ne devrait reconnaître aucun 
organisme de certification aux fins du présent règlement 
à moins que celui-ci n’assure des conditions d’évaluation 
de la sécurité équivalentes à celles envisagées par l’accord 
européen de reconnaissance mutuelle. Il convient, à cet 
égard, de se référer à l’avis du comité de gestion. 

(15) Le rôle joué par les installateurs, les ateliers et les 
constructeurs de véhicules est important pour la sûreté 
des tachygraphes. Il convient donc de fixer certaines 
exigences minimales aux fins de leur fiabilité, de leur 
agrément et de leur contrôle. En outre, les États 
membres devraient prendre des mesures appropriées 
afin de prévenir tout conflit d’intérêts entre les installa­
teurs ou les ateliers et les entreprises de transport. Rien 
dans le présent règlement n’empêche les États membres 
de procéder à leur agrément, leur contrôle et leur certi­
fication, au moyen des procédures visées dans le règle­
ment (CE) n o 765/2008 du Parlement européen et du 
Conseil ( 3 ), à condition que les exigences minimales 
mentionnées dans le présent règlement soient respectées. 

(16) Afin de rendre l’examen et le contrôle des cartes de 
conducteur plus efficaces et de faciliter la tâche des 
agents de contrôle, il convient d’établir des registres élec­
troniques nationaux et de prévoir qu’ils soient intercon­
nectés.
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( 1 ) Rec. 1994, p. I-2497. 
( 2 ) Directive 2006/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 

15 mars 2006 établissant les conditions minimales à respecter 
pour la mise en œuvre des règlements (CEE) n o 3820/85 et (CEE) 
n o 3821/85 du Conseil concernant la législation sociale relative aux 
activités de transport routier et abrogeant la directive 88/599/CEE du 
Conseil (JO L 102 du 11.4.2006, p. 35). 

( 3 ) Règlement (CE) n o 765/2008 du Parlement européen et du Conseil 
du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à l’accréditation et 
à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits 
et abrogeant le règlement (CEE) n o 339/93 du Conseil (JO L 218 du 
13.8.2008, p. 30).



(17) Pour vérifier l’unicité des cartes de conducteur, les États 
membres devraient adopter des procédures figurant dans 
la recommandation 2010/19/UE de la Commission ( 1 ). 

(18) Il conviendrait de réfléchir à la situation particulière d’un 
État membre devant être en mesure de fournir à un 
conducteur qui n’a pas sa résidence habituelle dans un 
État membre ou dans un pays qui est une partie contrac­
tante à l’accord européen relatif au travail des équipages 
des véhicules effectuant des transports internationaux par 
route du 1 er juillet 1970 (ci-après dénommé «accord 
AETR») une carte de conducteur temporaire et non 
prorogeable. Dans ce cas, les États membres concernés 
doivent appliquer pleinement les dispositions pertinentes 
du présent règlement. 

(19) Il devrait, par ailleurs, être possible qu’un État membre 
délivre une carte de conducteur à des conducteurs rési­
dant sur son territoire même lorsque les traités ne s’ap­
pliquent pas à certaines parties de ce territoire. Dans ce 
cas, les États membres concernés doivent appliquer plei­
nement les dispositions pertinentes du présent règlement. 

(20) Les modifications apportées aux tachygraphes et les 
nouvelles techniques de manipulation sont des défis 
permanents pour les agents de contrôle. Afin d’accroître 
l’efficacité des contrôles et de mieux harmoniser les 
approches du contrôle dans l’ensemble de l’Union, il 
convient d’adopter une méthodologie commune pour la 
formation initiale et continue des agents de contrôle. 

(21) L’enregistrement de données par le tachygraphe ainsi que 
le développement de technologies pour l’enregistrement 
de données de localisation, la communication à distance 
et l’interface avec les STI entraîneront nécessairement le 
traitement de données à caractère personnel. En consé­
quence, les règles pertinentes de l’Union, et notamment 
celles énoncées dans les directives 95/46/CE ( 2 ) et 
2002/58/CE ( 3 ) du Parlement européen et du Conseil, 
s’appliquent. 

(22) Afin de permettre une concurrence équitable dans le 
développement d’applications liées au tachygraphe, les 
droits de propriété intellectuelle et les brevets concernant 
la transmission de données vers le tachygraphe ou à 
partir de celui-ci devraient être accessibles à tous sans 
paiement de redevances. 

(23) Lorsqu’il y a lieu, les données échangées durant la 
communication avec les autorités des États membres 
chargées du contrôle devraient être conformes aux 
normes internationales en la matière, telles que la suite 
de normes sur les communications spécialisées à courte 
portée mises en place par le Comité européen de norma­
lisation. 

(24) Pour garantir une concurrence loyale sur le marché inté­
rieur des transports par route et pour transmettre un 
signal clair aux conducteurs et aux entreprises de trans­
port, les États membres devraient imposer, conformé­
ment aux catégories d’infractions définies dans la direc­
tive 2006/22/CE, des sanctions effectives, proportionnées, 
dissuasives et non discriminatoires, sans préjudice du 
principe de subsidiarité. 

(25) Les États membres devraient veiller à ce que la sélection 
des véhicules à contrôler soit effectuée sans discrimina­
tion fondée sur la nationalité du conducteur ou sur le 
pays d’immatriculation ou de mise en circulation du véhi­
cule utilitaire. 

(26) Pour assurer l’application claire, effective, proportionnée 
et uniforme de la législation sociale dans le transport par 
route, les autorités des États membres devraient appliquer 
les règles de façon uniforme. 

(27) Il convient que chaque État membre informe la Commis­
sion de toute constatation qu’il effectuerait concernant la 
mise à disposition d’installations ou de dispositifs fraudu­
leux visant à manipuler le tachygraphe, y compris ceux 
offerts sur l’internet, et la Commission devrait informer 
tous les autres États membres de ces découvertes. 

(28) Il convient que la Commission maintienne son service 
d’assistance sur l’internet, qui permet aux conducteurs, 
aux entreprises de transport, aux autorités chargées du 
contrôle et aux installateurs, ateliers et constructeurs de 
véhicules agréés de poser toute question et d’exprimer 
toute préoccupation concernant le tachygraphe numé­
rique, y compris en ce qui concerne de nouveaux types 
de manipulation ou de fraude. 

(29) Les différentes adaptations de l’accord AETR ont rendu 
l’utilisation du tachygraphe numérique obligatoire dans 
les véhicules immatriculés dans les pays tiers qui sont 
signataires de l’accord AETR. Ces pays étant directement 
concernés par les modifications du tachygraphe intro­
duites par le présent règlement, ils devraient avoir la 
possibilité de participer à un dialogue sur les aspects 
techniques, y compris le système d’échange d’informa­
tions sur les cartes de conducteur et les cartes d’atelier. 
Un forum sur le tachygraphe devrait dès lors être mis en 
place.
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( 1 ) Recommandation 2010/19/UE de la Commission du 13 janvier 
2010 relative à l’échange sécurisé de données électroniques entre 
États membres en vue de vérifier l’unicité des cartes de conducteur 
qu’ils délivrent (JO L 9 du 14.1.2010, p. 10). 

( 2 ) Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 
24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données (JO L 281 du 23.11.1995, p. 31). 

( 3 ) Directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 
12 juillet 2002 concernant le traitement des données à caractère 
personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des 
communications électroniques(directive vie privée et communica­
tions électroniques) (JO L 201 du 31.7.2002, p. 37).



(30) Afin de garantir l’uniformité des conditions d’application 
du présent règlement, des compétences d’exécution 
devraient être conférées à la Commission concernant 
les exigences relatives aux tachygraphes, à leur écran, à 
leurs fonctions d’avertissement et à leur homologation, 
ainsi que les dispositions détaillées relatives aux tachy­
graphes intelligents; les procédures à suivre pour la réali­
sation d’essais in situ et les formulaires à utiliser pour 
surveiller ces essais; le formulaire normalisé pour la 
déclaration écrite indiquant les motifs de bris de scelle­
ments; les procédures et spécifications communes néces­
saires pour assurer l’interconnexion des registres électro­
niques; et la méthodologie précisant le contenu de la 
formation initiale et continue des agents de contrôle. Il 
convient que ces compétences soient exercées conformé­
ment au règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement euro­
péen et du Conseil ( 1 ). 

(31) Les actes d’exécution adoptés aux fins du présent règle­
ment qui remplaceront les dispositions qui figurent à 
l’annexe I B du règlement (CEE) n o 3821/85 et d’autres 
mesures de mise en œuvre devraient être en vigueur le 
2 mars 2016 au plus tard. Toutefois, si, pour quelque 
raison que ce soit, ces actes d’exécution n’ont pas été 
adoptés à temps, il convient que des mesures transitoires 
assurent la continuité nécessaire. 

(32) La Commission ne devrait pas adopter les actes d’exécu­
tion visés dans le présent règlement lorsque le comité 
visé par ce même règlement ne rend pas d’avis sur le 
projet d’acte d’exécution présenté par la Commission. 

(33) Dans le cadre de l’application de l’accord AETR, les réfé­
rences faites au règlement (CEE) n o 3821/85 devraient 
s’entendre comme étant faites au présent règlement. 
L’Union réfléchira aux mesures qu’il conviendra de 
prendre au sein de la Commission économique pour 
l’Europe des Nations unies pour garantir la cohérence 
nécessaire entre le présent règlement et l’accord AETR. 

(34) Le Contrôleur européen de la protection des données a 
été consulté en conformité avec l’article 28, paragraphe 2, 
du règlement (CE) n o 45/2001 du Parlement européen et 
du Conseil ( 2 ) et a rendu son avis le 5 octobre 2011 ( 3 ). 

(35) Il y a donc lieu d’abroger le règlement (CEE) n o 3821/85, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

PRINCIPES, CHAMP D’APPLICATION ET PRESCRIPTIONS 

Article premier 

Objet et principes 

1. Le présent règlement fixe les obligations et les prescrip­
tions applicables à la construction, à l’installation, à l’utilisation, 
aux essais et au contrôle des tachygraphes utilisés dans le 
domaine des transports routiers afin de vérifier le respect du 
règlement (CE) n o 561/2006, de la directive 2002/15/CE du 
Parlement européen et du Conseil ( 4 ) et de la directive 
92/6/CEE du Conseil ( 5 ). 

Les tachygraphes doivent répondre, en ce qui concerne leurs 
conditions de construction, d’installation, d’utilisation et d’essai, 
aux prescriptions du présent règlement. 

2. Le présent règlement définit les conditions et les prescrip­
tions conformément auxquelles les informations et les données, 
autres que les données à caractère personnel, enregistrées, trai­
tées et stockées par les tachygraphes peuvent être utilisées à des 
fins autres que la vérification du respect des actes visés au 
paragraphe 1. 

Article 2 

Définitions 

1. Aux fins du présent règlement, les définitions figurant à 
l’article 4 du règlement (CE) n o 561/2006 sont applicables. 

2. Outre les définitions visées au paragraphe 1, aux fins du 
présent règlement, on entend par: 

a) «tachygraphe» ou «appareil de contrôle», le dispositif destiné 
à être installé à bord de véhicules routiers pour indiquer, 
enregistrer, imprimer, stocker et fournir d’une manière auto­
matique ou semi-automatique des données sur la marche de 
ces véhicules, y compris leur vitesse, conformément à l’ar­
ticle 4, paragraphe 3, et des données sur certaines périodes 
d’activité de leurs conducteurs; 

b) «unité embarquée», le tachygraphe à l’exclusion du capteur 
de mouvement et des câbles de connexion de ce capteur. 
L’unité embarquée sur le véhicule peut se présenter sous la 
forme d’un seul élément ou de plusieurs composants 
répartis dans le véhicule, dans la mesure où elle est 
conforme aux exigences de sécurité du présent règlement; 
l’unité embarquée comprend, entre autres, une unité de 
traitement, une mémoire électronique, une fonction de 
mesure du temps, deux interfaces pour cartes à mémoire 
pour le conducteur et le convoyeur, une imprimante, un 
écran, des connecteurs ainsi que des dispositifs permettant 
la saisie de données par l’utilisateur;
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( 1 ) Règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux rela­
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c) «capteur de mouvement», un élément du tachygraphe émet­
tant un signal représentatif de la vitesse et/ou de la distance 
parcourue par le véhicule; 

d) «carte tachygraphique», une carte à mémoire destinée à être 
utilisée sur le tachygraphe, qui permet l’identification, par le 
tachygraphe, du détenteur de la carte et qui permet le trans­
fert et le stockage de données; 

e) «feuille d’enregistrement», une feuille conçue pour recevoir 
et fixer des données enregistrées, à placer dans un tachy­
graphe analogique et sur laquelle les dispositifs scripteurs du 
tachygraphe analogique inscrivent en continu les données à 
enregistrer; 

f) «carte de conducteur», une carte tachygraphique délivrée par 
les autorités d’un État membre à un conducteur. La carte 
tachygraphique permet l’identification du conducteur et le 
stockage des données relatives à son activité; 

g) «tachygraphe analogique», un tachygraphe utilisant une 
feuille d’enregistrement conforme au présent règlement; 

h) «tachygraphe numérique», un tachygraphe utilisant une carte 
tachygraphique conforme au présent règlement; 

i) «carte de contrôleur», une carte tachygraphique délivrée par 
les autorités d’un État membre à une autorité nationale de 
contrôle compétente; ladite carte permettant l’identification 
de l’organisme de contrôle et éventuellement du responsable 
du contrôle, ainsi que l’accès aux données stockées dans la 
mémoire, sur les cartes de conducteur ou éventuellement 
sur les cartes d’atelier, pour lecture, impression et/ou télé­
chargement; 

j) «carte d’entreprise», une carte tachygraphique délivrée par les 
autorités d’un État membre à une entreprise de transport 
tenue d’utiliser des véhicules équipés d’un tachygraphe; 
ladite carte permettant l’identification de l’entreprise de 
transport ainsi que l’affichage, le téléchargement et l’impres­
sion des données stockées dans le tachygraphe, lesquelles 
données ont été verrouillées par cette même entreprise; 

k) «carte d’atelier», une carte tachygraphique délivrée par les 
autorités d’un État membre à certains membres du 
personnel d’un constructeur de tachygraphes, d’un installa­
teur, d’un constructeur de véhicules ou d’un atelier, homo­
logué par cet État membre. La carte d’atelier permet l’iden­
tification du détenteur ainsi que l’essai, l’étalonnage et l’ac­
tivation de tachygraphes et/ou le téléchargement à partir de 
ceux-ci; 

l) «activation», la phase au cours de laquelle le tachygraphe 
devient pleinement opérationnel et exécute toutes les fonc­
tions, y compris les fonctions de sécurité, par l’utilisation 
d’une carte d’atelier; 

m) «étalonnage» d’un tachygraphe numérique, la mise à jour ou 
la confirmation des paramètres du véhicule, y compris 

l’identification du véhicule et les caractéristiques du véhicule, 
à conserver dans la mémoire électronique, par l’utilisation 
d’une carte d’atelier; 

n) «téléchargement» à partir d’un tachygraphe numérique, la 
copie, avec signature numérique, d’une partie ou de la tota­
lité d’un ensemble de fichiers de données enregistrés dans la 
mémoire électronique de l’unité embarquée ou dans la 
mémoire d’une carte tachygraphique, pour autant que ce 
processus ne modifie ni ne supprime aucune des données 
stockées; 

o) «événement», une opération anormale détectée par le tachy­
graphe numérique et pouvant résulter d’une tentative de 
fraude; 

p) «anomalie», une opération anormale détectée par le tachy­
graphe numérique et pouvant résulter d’un dysfonctionne­
ment ou d’une panne de l’équipement; 

q) «installation», le montage d’un tachygraphe dans un véhi­
cule; 

r) «carte non valable», une carte détectée comme présentant 
une anomalie, dont l’authentification initiale a échoué, 
dont la date de début de validité n’a pas encore été atteinte 
ou dont la date d’expiration est dépassée; 

s) «inspection périodique», une série d’opérations de contrôle 
réalisées pour s’assurer que le tachygraphe fonctionne 
correctement, que ses réglages correspondent aux paramè­
tres du véhicule et qu’aucun dispositif de manipulation n’est 
adjoint au tachygraphe; 

t) «réparation», toute réparation d’un capteur de mouvement 
ou d’une unité embarquée qui impose de le ou de la décon­
necter de son alimentation électrique ou d’autres compo­
sants du tachygraphe, ou d’ouvrir le capteur de mouvement 
ou l’unité embarquée; 

u) «homologation», le processus mené par un État membre 
conformément à l’article 13 et visant à certifier que le 
tachygraphe, ses composants concernés ou la carte tachy­
graphique à mettre sur le marché satisfont aux exigences du 
présent règlement; 

v) «interopérabilité», la capacité des systèmes et des processus 
sous-jacents à échanger des données et à partager des infor­
mations; 

w) «interface», un mécanisme mis en place entre les systèmes, 
qui leur permet de se connecter et d’interagir; 

x) «mesure du temps», un enregistrement numérique en 
continu de la date et du temps universel coordonné (UTC); 

y) «remise à l’heure», un réglage automatique de l’heure à inter­
valles réguliers et dans la limite d’une tolérance maximale 
d’une minute ou un réglage effectué pendant l’étalonnage;
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z) «norme ouverte», une norme définie dans une spécification 
de norme librement accessible ou disponible contre une 
somme symbolique et qu’il est permis de copier, de diffuser 
ou d’utiliser gratuitement ou pour une somme symbolique. 

Article 3 

Champ d’application 

1. Les tachygraphes sont installés et utilisés sur les véhicules 
affectés au transport par route de voyageurs ou de marchandises 
et immatriculés dans un État membre, auxquels s’applique le 
règlement (CE) n o 561/2006. 

2. Les États membres peuvent dispenser de l’application du 
présent règlement les véhicules visés à l’article 13, paragraphes 1 
et 3, du règlement (CE) n o 561/2006. 

3. Les États membres peuvent dispenser de l’application du 
présent règlement les véhicules utilisés pour les opérations de 
transport auxquelles a été accordée une dérogation conformé­
ment à l’article 14, paragraphe 1, du règlement (CE) 
n o 561/2006. 

Les États membres peuvent dispenser de l’application du présent 
règlement les véhicules utilisés pour les opérations de transport 
auxquelles a été accordée une dérogation conformément à l’ar­
ticle 14, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 561/2006; ils en 
informent immédiatement la Commission. 

4. Quinze ans après que l’obligation de disposer d’un tachy­
graphe conformément aux articles 8, 9 et 10 est imposée aux 
véhicules nouvellement immatriculés, les véhicules circulant 
dans un État membre autre que leur État membre d’immatricu­
lation sont équipés d’un tel tachygraphe. 

5. Les États membres peuvent exiger pour les opérations de 
transport nationales l’installation et l’utilisation de tachygraphes, 
conformément au présent règlement, sur tous les véhicules pour 
lesquels le paragraphe 1 ne l’exige pas. 

Article 4 

Prescriptions et données à enregistrer 

1. Les tachygraphes, y compris les composants externes, les 
cartes tachygraphiques et les feuilles d’enregistrement satisfont à 
des prescriptions très strictes d’ordre technique ou autre, afin 
que le présent règlement soit dûment mis en œuvre. 

2. Les tachygraphes et les cartes tachygraphiques satisfont 
aux prescriptions suivantes. 

Ils: 

— enregistrent des données précises et fiables concernant le 
conducteur, son activité et le véhicule; 

— satisfont aux exigences de sécurité, afin de garantir notam­
ment l’intégrité et la source des données enregistrées et 
fournies par les unités embarquées et les capteurs de mouve­
ment; 

— respectent l’interopérabilité entre les différentes générations 
d’unités embarquées et les cartes tachygraphiques; 

— permettent une vérification efficace du respect du présent 
règlement et d’autres actes juridiques applicables; 

— sont faciles à utiliser. 

3. Les tachygraphes numériques enregistrent les données 
suivantes: 

a) la distance parcourue et la vitesse du véhicule; 

b) la mesure du temps; 

c) les emplacements visés à l’article 8, paragraphe 1; 

d) l’identité du conducteur; 

e) l’activité du conducteur; 

f) les données relatives au contrôle, à l’étalonnage et à la répa­
ration du tachygraphe, y compris l’identité de l’atelier; 

g) les événements et les défaillances. 

4. Les tachygraphes analogiques enregistrent au moins les 
données visées au paragraphe 3, points a), b) et e). 

5. L’accès aux données stockées dans le tachygraphe et sur la 
carte tachygraphique peut être accordé à tout moment: 

a) aux autorités de contrôle compétentes; 

b) aux entreprises de transport concernées, afin qu’elles puissent 
s’acquitter de leurs obligations légales, notamment les obli­
gations définies aux articles 32 et 33. 

6. Le téléchargement des données est effectué dans les plus 
brefs délais vers les entreprises de transport ou les conducteurs. 

7. Les données enregistrées par le tachygraphe susceptibles 
d’être transmises vers ou depuis le tachygraphe, que ce soit par 
voie électronique ou sans fil, sont formatées selon des proto­
coles accessibles publiquement, définis dans les normes 
ouvertes.
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8. Afin de s’assurer que les tachygraphes et les cartes tachy­
graphiques soient conformes aux exigences et principes du 
présent règlement, et en particulier du présent article, la 
Commission arrête, au moyen d’actes d’exécution, les disposi­
tions détaillées qui sont nécessaires à l’application uniforme du 
présent article, en particulier des dispositions qui prévoient les 
moyens techniques permettant de remplir ces exigences. Ces 
actes d’exécution sont adoptés conformément à la procédure 
d’examen visée à l’article 42, paragraphe 3. 

9. Les dispositions détaillées visées au paragraphe 8 se 
fondent, le cas échéant, sur des normes et garantissent l’inter­
opérabilité et la compatibilité entre les différentes générations 
d’unités embarquées et toutes les cartes tachygraphiques. 

Article 5 

Fonctions du tachygraphe numérique 

Les tachygraphes numériques assurent les fonctions suivantes: 

— mesure de la vitesse et de la distance, 

— suivi des activités du conducteur et de la situation de 
conduite, 

— suivi de l’insertion et du retrait des cartes tachygraphiques, 

— enregistrement des saisies manuelles du conducteur, 

— étalonnage, 

— enregistrement automatique des positions visées à l’article 8, 
paragraphe 1, 

— suivi des activités de contrôle, 

— détection et enregistrement des événements et des anoma­
lies, 

— lecture de données stockées dans la mémoire et enregistre­
ment et stockage de données dans la mémoire, 

— lecture des cartes tachygraphiques et enregistrement et 
stockage de données sur les cartes tachygraphiques, 

— affichage, impression et téléchargement de données vers des 
dispositifs externes et fonction d’avertissement, 

— remise à l’heure et mesure du temps, 

— communication à distance, 

— gestion des verrouillages d’entreprise, 

— autotests intégrés. 

Article 6 

Écran et dispositif d’avertissement 

1. Les informations contenues dans les tachygraphes numé­
riques et sur les cartes tachygraphiques relatives aux activités du 
véhicules, au conducteur et au convoyeur sont affichées de 
manière claire, ergonomique et sans ambiguïté. 

2. Les informations affichées sont les suivantes: 

a) heure; 

b) mode de fonctionnement; 

c) activité du conducteur: 

— si l’activité en cours est la conduite, le temps de conduite 
sans interruption actuel du conducteur et son temps de 
pause cumulé actuel, 

— si l’activité en cours est la disponibilité/une autre 
tâche/un repos ou une pause, la durée actuelle de cette 
activité (depuis sa sélection) et le temps de pause cumulé 
actuel; 

d) des données relatives aux avertissements; 

e) des données relatives à l’accès aux menus. 

Des informations supplémentaires peuvent être affichées, à 
condition de pouvoir être clairement distinguées des informa­
tions requises dans le présent paragraphe. 

3. Les tachygraphes numériques avertissent les conducteurs 
lorsqu’ils détectent un événement et/ou une anomalie ainsi 
qu’avant et au moment du dépassement du temps de conduite 
sans interruption maximal autorisé afin de faciliter le respect de 
la législation applicable. 

4. Les avertissements sont visuels et peuvent être sonores. Ils 
doivent durer au moins trente secondes, sauf si l’utilisateur en 
accuse réception en appuyant sur une touche quelconque du 
tachygraphe. Le motif de l’avertissement doit être affiché et 
rester visible jusqu’à ce que l’utilisateur en accuse réception à 
l’aide d’un code ou d’une commande spécifique sur le tachy­
graphe. 

5. Afin de s’assurer que les tachygraphes respectent les 
exigences visées par le présent article en matière d’affichage et 
d’avertissement, la Commission arrête, au moyen d’actes d’exé­
cution, les dispositions détaillées qui sont nécessaires à l’appli­
cation uniforme du présent article. Ces actes d’exécution sont 
adoptés conformément à la procédure d’examen visée à l’ar­
ticle 42, paragraphe 3.
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Article 7 

Protection des données 

1. Les États membres veillent à ce que les données à carac­
tère personnel soient traitées dans le cadre du présent règlement 
aux seules fins de contrôler le respect dudit règlement et du 
règlement (CE) n o 561/2006, conformément aux directives 
95/46/CE et 2002/58/CE et sous la surveillance de l’autorité 
de surveillance de l’État membre visée à l’article 28 de la direc­
tive 95/46/CE. 

2. Les États membres s’assurent, en particulier, que les 
données à caractère personnel sont protégées à l’égard des utili­
sations autres que celles qui sont strictement liées au présent 
règlement et au règlement (CE) n o 561/2006, conformément au 
paragraphe 1, en ce qui concerne: 

— l’utilisation d’un système global de navigation par satellite 
pour l’enregistrement des données de localisation visées à 
l’article 8; 

— l’utilisation de la communication à distance à des fins de 
contrôle visée à l’article 9; 

— l’utilisation d’un tachygraphe doté d’une interface au sens de 
l’article 10; 

— l’échange électronique d’informations sur les cartes de 
conducteur visé à l’article 31, et notamment tout échange 
transfrontalier de telles données avec des pays tiers; 

— la conservation des enregistrements par les entreprises de 
transport visée à l’article 33. 

3. Les tachygraphes numériques sont conçus de manière à 
garantir le respect de la vie privée. Seules les données néces­
saires aux fins du présent règlement sont traitées. 

4. Les propriétaires de véhicules, les entreprises de transport 
et toute autre entité concernée se conforment, le cas échéant, 
aux dispositions pertinentes concernant la protection des 
données à caractère personnel. 

CHAPITRE II 

TACHYGRAPHE INTELLIGENT 

Article 8 

Enregistrement de la position du véhicule à certains points 
de la période de travail journalière 

1. Pour faciliter la vérification du respect de la législation 
applicable, la position du véhicule est enregistrée automatique­
ment aux points suivants, ou au point le plus proche des lieux 
où le signal satellite est disponible: 

— le lieu où commence la période de travail journalière, 

— toutes les trois heures de temps de conduite accumulé, 

— le lieu où finit la période de travail journalière. 

À cette fin, les véhicules immatriculés pour la première fois 
trente-six mois après l’entrée en vigueur des dispositions détail­
lées visées à l’article 11 sont équipés d’un tachygraphe connecté 
à un service de positionnement s’appuyant sur un système de 
navigation par satellite. 

2. En ce qui concerne la connexion du tachygraphe à un 
service de positionnement s’appuyant sur un système de navi­
gation par satellite, tel que visé au paragraphe 1, seules sont 
utilisées les connexions faisant appel à un service de position­
nement gratuit. Aucune donnée de localisation autre que celle 
exprimée, dans la mesure du possible, par des coordonnées 
géographiques en vue de déterminer les points de départ et 
d’arrivée visés au paragraphe 1 n’est stockée de manière perma­
nente dans le tachygraphe. Les données relatives à la position 
qui doivent être conservées temporairement afin de permettre 
l’enregistrement automatique des points visés au paragraphe 1 
ou pour corroborer les informations fournies par le capteur de 
mouvement ne sont pas accessibles à n’importe quel utilisateur 
et sont automatiquement supprimées une fois qu’elles ne sont 
plus nécessaires à ces fins. 

Article 9 

Détection précoce à distance d’une éventuelle manipulation 
ou utilisation abusive 

1. Afin de faciliter les contrôles routiers ciblés pratiqués par 
les autorités de contrôle compétentes, les tachygraphes installés 
dans les véhicules immatriculés pour la première fois trente-six 
mois après l’entrée en vigueur des dispositions détaillées visées à 
l’article 11 sont capables de communiquer avec ces autorités 
lorsque le véhicule est en mouvement. 

2. Quinze ans après que l’obligation de disposer d’un tachy­
graphe conformément au présent article et aux articles 8 et 10 
est imposée aux véhicules nouvellement immatriculés, les États 
membres équipent, dans une mesure appropriée, leurs autorités 
chargées du contrôle du dispositif de détection précoce à 
distance nécessaire pour permettre la communication des 
données visée au présent article, compte tenu de leurs exigences 
et stratégies spécifiques de mise en œuvre. Avant cela, les États 
membres peuvent décider s’ils équipent leurs autorités chargées 
du contrôle dudit dispositif de détection précoce à distance. 

3. La communication visée au paragraphe 1 est établie avec 
le tachygraphe uniquement sur demande émise par l’équipement 
des autorités chargées du contrôle. Elle est sécurisée afin de 
garantir l’intégrité des données et l’authentification des équipe­
ments d’enregistrement et de contrôle. L’accès aux données 
communiquées est limité aux autorités de contrôle autorisées 
à contrôler les infractions au règlement (CE) n o 561/2006 et 
au présent règlement, et aux ateliers dans la mesure où cela 
est nécessaire à la vérification du bon fonctionnement du tachy­
graphe. 

4. Les données échangées durant la communication sont 
limitées à celles qui sont nécessaires aux fins des contrôles 
routiers ciblés des véhicules dont le tachygraphe a pu être 
manipulé ou faire l’objet d’une utilisation abusive. Ces 
données portent sur les faits ou données ci-dessous enregistrés 
par le tachygraphe: 

— dernière tentative d’infraction à la sécurité,
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— coupure d’électricité la plus longue, 

— défaillance du capteur, 

— erreur sur les données de mouvement, 

— conflit concernant le mouvement du véhicule, 

— conduite sans carte en cours de validité, 

— insertion de la carte pendant la conduite, 

— données concernant une remise à l’heure, 

— données d’étalonnage, y compris les dates des deux derniers 
étalonnages, 

— numéro d’immatriculation du véhicule, 

— vitesse enregistrée par le tachygraphe. 

5. Les données échangées sont utilisées à la seule fin de 
vérifier le respect du présent règlement. Elles ne sont pas trans­
mises à d’autres entités que les autorités chargées de contrôler 
les périodes de conduite et de repos et que les instances judi­
ciaires, dans le cadre d’une procédure judiciaire en cours. 

6. Elles ne peuvent être conservées par les autorités chargées 
du contrôle que pendant la durée d’un contrôle routier et 
doivent être effacées au plus tard trois heures après leur 
communication, à moins que les données n’indiquent une 
possible manipulation ou utilisation abusive du tachygraphe. 
Si, à l’occasion de l’étape suivante du contrôle routier, la mani­
pulation ou l’utilisation abusive n’est pas confirmée, les données 
transmises sont effacées. 

7. Il incombe aux entreprises de transport qui gèrent les 
véhicules d’informer les conducteurs de la possibilité d’une 
communication à distance aux fins de la détection précoce de 
toute manipulation ou utilisation abusive éventuelle des tachy­
graphes. 

8. En aucun cas une communication à distance à des fins de 
détection précoce du type décrit au présent article ne conduit à 
des amendes ou sanctions automatiques infligées au conducteur 
ou à l’entreprise de transport. Sur la base des données échan­
gées, l’autorité de contrôle compétente peut décider de procéder 
à un contrôle du véhicule et du tachygraphe. Le résultat de la 
communication à distance n’empêche pas les autorités de 
contrôle de procéder à des contrôles routiers aléatoires sur la 
base du système de classification par niveau de risque institué 
par l’article 9 de la directive 2006/22/CE. 

Article 10 

Interface avec les systèmes de transport intelligents 

Les tachygraphes des véhicules immatriculés pour la première 
fois trente-six mois après l’entrée en vigueur des dispositions 

détaillées visées à l’article 11 peuvent être équipés d’une inter­
face normalisée permettant l’utilisation en mode opérationnel, 
par un dispositif extérieur, des données enregistrées ou 
produites par le tachygraphe, pour autant que les conditions 
suivantes soient remplies: 

a) l’interface n’affecte pas l’authenticité ou l’intégrité des 
données du tachygraphe; 

b) l’interface est conforme aux dispositions détaillées énoncées à 
l’article 11; 

c) le dispositif extérieur connecté à l’interface n’a accès aux 
données à caractère personnel, y compris celles relatives à 
la géolocalisation, qu’après obtention du consentement véri­
fiable du conducteur auquel les données se rapportent. 

Article 11 

Dispositions détaillées relatives au tachygraphe intelligent 

Afin de faire en sorte que les tachygraphes intelligents soient 
conformes aux principes et aux exigences énoncés dans le 
présent règlement, la Commission arrête, aux moyens d’actes 
d’exécution, les dispositions détaillées qui sont nécessaires 
pour assurer l’application uniforme des articles 8, 9 et 10, à 
l’exclusion de toute disposition prévoyant l’enregistrement de 
données supplémentaires par le tachygraphe. Ces actes d’exécu­
tion sont adoptés conformément à la procédure d’examen visée 
à l’article 42, paragraphe 3. 

Les dispositions détaillées visées au premier alinéa: 

a) couvrent, en ce qui concerne l’exécution des fonctions du 
tachygraphe intelligent visées au présent chapitre, les 
exigences nécessaires pour garantir la sécurité, la précision 
et la fiabilité des données fournies au tachygraphe par le 
service de positionnement par satellite et la technologie de 
communication à distance visées aux articles 8 et 9; 

b) précisent les différentes conditions et exigences applicables 
au service de positionnement par satellite et à la technologie 
de communication à distance visées aux articles 8 et 9, qui 
peuvent être situés en dehors ou à l’intérieur du tachygraphe 
et, lorsqu’ils sont situés en dehors, précisent les conditions 
applicables à l’utilisation du signal de positionnement par 
satellite comme second capteur de mouvement; 

c) précisent les normes requises pour l’interface visée à l’ar­
ticle 10. Ces normes peuvent comprendre une disposition 
relative à la répartition des droits d’accès entre les conduc­
teurs, les ateliers et les entreprises de transport, et précisent 
les missions de contrôle concernant les données enregistrées 
par le tachygraphe; lesquelles missions de contrôle sont 
fondées sur un mécanisme d’authentification/d’autorisation 
défini pour l’interface, par exemple un certificat pour 
chaque niveau d’accès, sous réserve de sa faisabilité tech­
nique.
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CHAPITRE III 

HOMOLOGATION 

Article 12 

Demandes 

1. Toute demande d’homologation concernant un type 
d’unité embarquée, de capteur de mouvement, de modèle de 
feuille d’enregistrement ou de carte tachygraphique est intro­
duite par le fabricant ou son mandataire auprès des autorités 
d’homologation désignées à cet effet par chaque État membre. 

2. Les États membres communiquent à la Commission, le 
2 mars 2015 au plus tard, les noms et les coordonnées des 
autorités désignées visées au paragraphe 1, et fournissent par la 
suite les mises à jour nécessaire. La Commission publie une liste 
des autorités d’homologation désignées sur son site Internet et 
tient cette liste à jour. 

3. Toute demande d’homologation doit être accompagnée de 
la documentation appropriée, notamment des informations 
nécessaires concernant les scellements, et des certificats de sécu­
rité, de fonctionnalité et d’interopérabilité. Le certificat de sécu­
rité est délivré par un organisme de certification reconnu 
désigné par la Commission. 

Les certificats de fonctionnalité sont délivrés au constructeur par 
l’autorité d’homologation. 

Le certificat d’interopérabilité est délivré par un seul et même 
laboratoire sous l’autorité et la responsabilité de la Commission. 

4. En ce qui concerne les tachygraphes, leurs composants 
concernés et les cartes tachygraphiques: 

a) le certificat de sécurité certifie les éléments suivants pour 
l’unité embarquée, les cartes tachygraphiques et le capteur 
de mouvement, ainsi que pour la connexion au récepteur 
GNSS lorsque le GNSS n’est pas intégré dans les unités 
embarquées: 

i) la conformité au regard des objectifs de sécurité; 

ii) l’exécution des fonctions de sécurité suivantes: identifica­
tion et authentification, autorisation, confidentialité, 
responsabilité, intégrité, audit, précision et fiabilité du 
service; 

b) le certificat de fonctionnement certifie que l’objet testé 
remplit les exigences appropriées en termes de fonctions 
réalisées, de caractéristiques environnementales, de caractéris­
tiques en termes de compatibilité électromagnétique, de 
respect des exigences physiques et de conformité avec les 
autres normes applicables; 

c) le certificat d’interopérabilité certifie que l’objet testé est plei­
nement interopérable avec les modèles de tachygraphe ou de 
carte tachygraphique nécessaires. 

5. Toute modification du logiciel ou du matériel du tachy­
graphe, ou de la nature des matériaux utilisés dans la fabrica­
tion, est notifiée avant application à l’autorité qui a accordé 
l’homologation à l’appareil. Cette autorité confirme au fabricant 
l’extension de l’homologation ou peut demander une mise à 
jour ou une confirmation des certificats de fonctionnement, 
de sécurité et/ou d’interopérabilité concernés. 

6. Pour un même type d’unité embarquée, de capteur de 
mouvement, de modèle de feuille d’enregistrement ou de carte 
tachygraphique, une demande ne peut être introduite qu’auprès 
d’un seul État membre. 

7. La Commission arrête, au moyen d’actes d’exécution, les 
dispositions détaillées relatives à l’application uniforme du 
présent article. Ces actes d’exécution sont adoptés conformé­
ment à la procédure d’examen visée à l’article 42, paragraphe 3. 

Article 13 

Octroi de l’homologation 

Chaque État membre accorde l’homologation à tout type d’unité 
embarquée, de capteur de mouvement, de modèle de feuille 
d’enregistrement ou de carte tachygraphique conforme aux pres­
criptions visées aux articles 4 et 11, s’il est à même de vérifier la 
conformité de la production au modèle homologué. 

Les modifications ou adjonctions à un modèle homologué 
doivent faire l’objet d’une homologation complémentaire de la 
part de l’État membre qui a accordé l’homologation initiale. 

Article 14 

Marque d’homologation 

Les États membres attribuent au demandeur une marque d’ho­
mologation conforme au modèle préétabli pour chaque type 
d’unité embarquée, de capteur de mouvement, de modèle de 
feuille d’enregistrement ou de carte tachygraphique qu’ils homo­
loguent en vertu de l’article 13 et de l’annexe II. Ces modèles 
sont adoptés par la Commission au moyen d’actes d’exécution, 
conformément à la procédure d’examen visée à l’article 42, 
paragraphe 3. 

Article 15 

Acceptation ou refus 

Les autorités compétentes de l’État membre auprès duquel la 
demande d’homologation a été introduite envoient à celles des 
autres États membres, dans un délai d’un mois, une copie du 
certificat d’homologation, accompagnée d’une copie de la docu­
mentation nécessaire, y compris en ce qui concerne les scelle­
ments, pour chaque type d’unité embarquée, de capteur de 
mouvement, de modèle de feuille d’enregistrement ou de carte 
tachygraphique qu’elles homologuent. Lorsque les autorités 
compétentes rejettent la demande d’homologation, elles infor­
ment les autorités des autres États membres de leur refus et leur 
en communiquent les raisons.
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Article 16 

Conformité des équipements au modèle homologué 

1. Si l’État membre qui a procédé à l’homologation visée à 
l’article 13 constate que des unités embarquées, des capteurs de 
mouvement, des feuilles d’enregistrement ou des cartes tachy­
graphiques portant la marque d’homologation qu’il a attribuée 
ne sont pas conformes au modèle qu’il a homologué, il prend 
les mesures nécessaires pour que la conformité de la production 
au modèle homologué soit assurée. Celles-ci peuvent aller, le cas 
échéant, jusqu’au retrait de l’homologation. 

2. L’État membre qui a accordé une homologation doit la 
retirer si l’unité embarquée, le capteur de mouvement, la 
feuille d’enregistrement ou la carte tachygraphique ayant fait 
l’objet de l’homologation ne sont pas conformes au présent 
règlement ou présentent, à l’usage, un défaut d’ordre général 
qui les rend impropres à leur destination. 

3. Si l’État membre ayant accordé une homologation est 
informé par un autre État membre de l’existence d’un des cas 
visés aux paragraphes 1 ou 2, il prend également, après consul­
tation de l’État membre qui l’a informé, les mesures prévues 
auxdits paragraphes, sous réserve du paragraphe 5. 

4. L’État membre qui a constaté l’existence d’un des cas 
prévus au paragraphe 2 peut suspendre jusqu’à nouvel ordre 
la mise sur le marché et la mise en service des unités embar­
quées, des capteurs de mouvement, des feuilles d’enregistrement 
ou des cartes tachygraphiques concernés. Il en est de même 
dans les cas visés au paragraphe 1 pour les unités embarquées, 
les capteurs de mouvement, les feuilles d’enregistrement ou les 
cartes tachygraphiques dispensés de la vérification primitive UE 
si le fabricant, après avertissement, ne les met pas en conformité 
avec le modèle homologué ou avec les exigences du présent 
règlement. 

En tout état de cause, les autorités compétentes des États 
membres s’informent mutuellement et informent la Commis­
sion, dans un délai d’un mois, du retrait d’une homologation 
et des autres mesures prises en conformité avec les paragra­
phes 1, 2 ou 3, en précisant les motifs justifiant ces mesures. 

5. Si l’État membre qui a procédé à une homologation 
conteste l’existence des cas prévus aux paragraphes 1 et 2 
dont il a été informé, les États membres intéressés s’efforcent 
de régler le différend. La Commission est tenue informée. 

Au cas où, dans un délai de quatre mois à compter de l’infor­
mation visée au paragraphe 3, les pourparlers entre les États 
membres n’ont pas abouti à un accord, la Commission, après 
consultation des experts de tous les États membres et après 
examen de tous les facteurs pertinents, par exemple écono­
miques et techniques, adopte dans un délai de six mois à 
compter de l’expiration de cette première période de quatre 
mois une décision qui est notifiée aux États membres intéressés 
et communiquée simultanément aux autres États membres. La 
Commission fixe, selon les cas, le délai de mise en application 
de sa décision. 

Article 17 

Homologation des feuilles d’enregistrement 

1. Le demandeur de l’homologation pour un modèle de 
feuille d’enregistrement doit préciser sur la demande le ou les 
types de tachygraphe analogique avec lesquels cette feuille d’en­
registrement est destinée à être utilisée et doit fournir, aux fins 
d’essais de la feuille d’enregistrement, un appareil adéquat du ou 
des types appropriés. 

2. Les autorités compétentes de chaque État membre indi­
quent sur le certificat d’homologation du modèle de la feuille 
d’enregistrement le ou les types de tachygraphe analogique sur 
lesquels ce modèle de feuille d’enregistrement peut être utilisé. 

Article 18 

Justification des refus 

Toute décision portant refus ou retrait d’homologation d’un 
type d’unité embarquée, de capteur de mouvement, de modèle 
de feuille d’enregistrement ou de carte tachygraphique prise en 
vertu du présent règlement est motivée de façon précise. Elle est 
notifiée à l’intéressé avec une indication des voies de recours 
ouvertes en vertu du droit de l’État membre concerné et des 
délais dans lesquels ces recours peuvent être introduits. 

Article 19 

Reconnaissance de l’homologation d’un type de 
tachygraphe 

Les États membres ne peuvent refuser l’immatriculation ni inter­
dire la mise en circulation ou l’usage des véhicules équipés d’un 
tachygraphe pour des motifs inhérents à un tel équipement si 
l’appareil est muni de la marque d’homologation visée à l’ar­
ticle 14 et de la plaquette d’installation visée à l’article 22, 
paragraphe 4. 

Article 20 

Sécurité 

1. Les fabricants conçoivent les unités embarquées, capteurs 
de mouvement et cartes tachygraphiques mis en production et 
les soumettent à des essais et à des examens afin de détecter 
d’éventuelles failles à toutes les phases de leur durée de vie; et ils 
empêchent ou limitent l’exploitation de ces failles. La fréquence 
de ces essais est déterminée par l’État membre qui a octroyé le 
certificat d’homologation, la limite à ne pas dépasser étant fixée 
à deux ans. 

2. À cet effet, les fabricants remettent la documentation 
nécessaire pour une analyse de vulnérabilité à l’organisme de 
certification visé à l’article 12, paragraphe 3. 

3. Aux fins du paragraphe 1, l’organisme de certification visé 
à l’article 12, paragraphe 3, procède à des essais sur les unités 
embarquées, les capteurs de mouvement et les cartes tachygra­
phiques pour confirmer que des individus possédant des 
connaissances accessibles au grand public ne peuvent pas 
exploiter les failles connues.
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4. Si, au cours des essais visés au paragraphe 1, des failles 
sont décelées dans des éléments du système (unités embarquées, 
capteurs de mouvement et cartes tachygraphiques), ces éléments 
ne sont pas mis sur le marché. Si des failles sont décelées au 
cours des essais visés au paragraphe 3 pour des éléments déjà 
mis sur le marché, le fabricant ou l’organisme de certification en 
informe les autorités compétentes de l’État membre qui a 
accordé l’homologation. Ces autorités compétentes prennent 
toutes les mesures nécessaires pour que le problème soit pris 
en charge, notamment par le fabricant, et notifient sans retard à 
la Commission les failles détectées et les mesures envisagées ou 
prises, y compris, le cas échéant, le retrait de l’homologation 
conformément à l’article 16, paragraphe 2. 

Article 21 

Essais sur le terrain 

1. Les États membres peuvent autoriser les essais sur le 
terrain de tachygraphes qui n’ont pas encore été homologués. 
Ces autorisations d’essais sur le terrain bénéficient d’une recon­
naissance mutuelle par les autres États membres. 

2. Les conducteurs et les entreprises de transport participant 
à un essai sur le terrain respectent les exigences du règlement 
(CE) n o 561/2006. Afin d’apporter la preuve du respect desdites 
exigences, les conducteurs suivent la procédure décrite à l’ar­
ticle 35, paragraphe 2, du présent règlement. 

3. La Commission peut adopter des actes d’exécution pour 
établir les procédures à suivre pour la réalisation d’essais sur le 
terrain et des formulaires à utiliser pour surveiller ces essais. Ces 
actes d’exécution sont adoptés conformément à la procédure 
d’examen visée à l’article 42, paragraphe 3. 

CHAPITRE IV 

INSTALLATION ET INSPECTION 

Article 22 

Installation et réparation 

1. Sont seuls autorisés à effectuer les opérations d’installation 
et de réparation de tachygraphes les installateurs, ateliers ou 
constructeurs de véhicules agréés à cette fin par les autorités 
compétentes des États membres, conformément à l’article 24. 

2. Les installateurs, ateliers ou constructeurs de véhicules 
agréés scellent le tachygraphe conformément aux spécifications 
figurant dans le certificat d’homologation visé à l’article 15, 
après avoir vérifié qu’il fonctionne correctement et, en particu­
lier, qu’aucun dispositif ne peut manipuler ou altérer les 
données enregistrées. 

3. L’installateur, atelier ou constructeur de véhicules agréé 
insère une marque particulière sur les scellements qu’il appose 
et, en outre, pour les tachygraphes numériques, introduit les 
données électroniques de sûreté permettant, notamment, les 
contrôles d’authentification. Les autorités compétentes de 
chaque État membre transmettent à la Commission le registre 

des marques et des données électroniques de sûreté utilisées 
ainsi que les informations nécessaires ayant trait aux données 
électroniques de sûreté utilisées. La Commission donne aux 
États membres accès à ces informations à leur demande. 

4. La conformité de l’installation du tachygraphe aux pres­
criptions du présent règlement est attestée par la plaquette d’ins­
tallation apposée de façon bien visible et facilement accessible. 

5. Les composants du tachygraphe sont scellés conformé­
ment aux spécifications qui figurent dans le certificat d’homo­
logation. Toute connexion au tachygraphe qui est susceptible 
d’être exposée à un risque de manipulation, y compris la 
connexion entre le capteur de mouvement et la boîte de vitesses 
ou la plaquette d’installation, le cas échéant, est scellée. 

Un scellement ne peut être enlevé ou brisé que: 

— par des installateurs ou des ateliers agréés par les autorités 
compétentes en vertu de l’article 24, à des fins de réparation, 
d’entretien ou de réétalonnage du tachygraphe, ou par des 
agents de contrôle dûment formés et, si nécessaire, agréés, à 
des fins de contrôle, 

— à des fins de réparation ou de modification du véhicule 
affectant le scellement. En pareil cas, une déclaration écrite 
mentionnant la date et l’heure à laquelle le scellement a été 
brisé et indiquant les raisons pour lesquelles le scellement a 
été retiré est conservée à bord du véhicule. La Commission 
élabore un formulaire standard pour la déclaration écrite par 
la voie d’actes d’exécution. 

Dans tous les cas, les scellements sont remplacés par un instal­
lateur ou un atelier agréé dans un délai raisonnable et au plus 
tard dans les sept jours suivant leur retrait. 

Avant de remplacer les scellements, un contrôle et un étalon­
nage du tachygraphe sont réalisés par un atelier agréé. 

Article 23 

Inspections des tachygraphes 

1. Les tachygraphes sont soumis à des inspections régulières 
effectuées par des ateliers agréés. Ces inspections régulières sont 
réalisées au minimum tous les deux ans. 

2. Les inspections visées au paragraphe 1 comprennent au 
moins les vérifications suivantes: 

— le tachygraphe est correctement installé et est approprié au 
véhicule, 

— le tachygraphe fonctionne correctement, 

— la marque d’homologation est apposée sur le tachygraphe, 

— la plaquette d’installation est apposée,
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— tous les scellements sont intacts et efficaces, 

— aucun dispositif de manipulation n’est fixé au tachygraphe et 
il n’y a aucune trace d’utilisation de ce type de dispositif, 

— la taille des pneumatiques et la circonférence effective des 
pneumatiques. 

3. Les ateliers établissent un rapport d’inspection dans les cas 
où des irrégularités dans le fonctionnement du tachygraphe ont 
dû être corrigées, que ce soit à la suite d’une inspection pério­
dique ou d’une inspection effectuée à la demande expresse de 
l’autorité nationale compétente. Ils conservent une liste de tous 
les rapports d’inspection établis. 

4. Les rapports d’inspection sont conservés pendant au 
moins deux ans à compter de la date d’établissement du 
rapport. Les États membres décident si les rapports d’inspection 
sont conservés ou transmis à l’autorité compétente au cours de 
cette période. Lorsqu’il les conserve, l’atelier fournit, sur 
demande de l’autorité compétente, les rapports relatifs aux 
inspections et étalonnages effectués durant cette période. 

Article 24 

Agrément des installateurs, des ateliers et des constructeurs 
de véhicules 

1. Les États membres agréent, contrôlent régulièrement et 
certifient les installateurs, les ateliers et les constructeurs de 
véhicules qui peuvent procéder aux installations, aux contrôles, 
aux inspections et aux réparations des tachygraphes. 

2. Les États membres s’assurent de la compétence et de la 
fiabilité des installateurs, des ateliers et des constructeurs de 
véhicules. À cet effet, ils établissent et publient un ensemble 
de procédures nationales claires et veillent au respect des 
exigences minimales suivantes: 

a) formation correcte du personnel; 

b) disponibilité des équipements nécessaires pour effectuer les 
essais et travaux nécessaires; 

c) bonne réputation des installateurs, des ateliers et des 
constructeurs de véhicules. 

3. Des audits des installateurs ou ateliers agréés sont réalisés 
comme suit: 

a) les installateurs ou ateliers agréés sont soumis à un contrôle 
au moins bisannuel des procédures qu’ils appliquent 
lorsqu’ils interviennent sur des tachygraphes. Le contrôle 
porte en particulier sur les mesures de sécurité adoptées et 

sur les interventions concernant les cartes d’atelier. Les États 
membres peuvent procéder à ces contrôles sans procéder à 
une visite du site; 

b) des contrôles techniques inopinés sont également effectués 
chez les installateurs ou dans les ateliers agréés afin de véri­
fier les étalonnages, les inspections et les installations réalisés. 
Ces contrôles couvrent au moins 10 % des installateurs et 
des ateliers agréés chaque année. 

4. Les États membres et leurs autorités compétentes prennent 
les mesures nécessaires pour éviter tout conflit d’intérêts entre 
les installateurs ou les ateliers et les entreprises de transport. En 
particulier, en cas de risque sérieux de conflit d’intérêts, des 
mesures spécifiques supplémentaires sont prises pour veiller 
au respect du présent règlement par l’installateur ou l’atelier. 

5. Les autorités compétentes des États membres transmettent 
chaque année à la Commission, si possible par voie électro­
nique, les listes des installateurs et des ateliers agréés ainsi que 
les cartes qui leur ont été délivrées. La Commission publie de 
telles listes sur son site Internet. 

6. Les autorités compétentes des États membres révoquent, à 
titre temporaire ou permanent, les agréments des installateurs, 
des ateliers et des constructeurs de véhicules qui ne respectent 
pas les obligations qui leur incombent en vertu du présent 
règlement. 

Article 25 

Cartes d’atelier 

1. La durée de validité des cartes d’atelier ne peut dépasser un 
an. Lors du renouvellement de la carte d’atelier, l’autorité 
compétente vérifie que l’installateur, l’atelier ou le constructeur 
de véhicules remplit les critères énumérés à l’article 24, para­
graphe 2. 

2. L’autorité compétente renouvelle la carte d’atelier dans un 
délai de quinze jours ouvrables suivant la réception d’une 
demande valable de renouvellement et de tous les documents 
nécessaires. En cas de détérioration, de mauvais fonctionnement, 
de perte ou de vol de la carte d’atelier, l’autorité compétente 
fournit une carte de remplacement dans un délai de cinq jours 
ouvrables suivant la réception d’une demande circonstanciée à 
cet effet. Les autorités compétentes tiennent un registre des 
cartes perdues, volées ou présentant des défaillances. 

3. Si un État membre révoque l’agrément d’un installateur, 
d’un atelier ou d’un constructeur de véhicules conformément à 
l’article 24, il retire aussi les cartes d’atelier qui lui avaient été 
délivrées. 

4. Les États membres prennent toutes les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque de falsification des cartes distribuées aux 
installateurs, aux ateliers et aux constructeurs de véhicules 
agréés.
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CHAPITRE V 

CARTES DE CONDUCTEUR 

Article 26 

Délivrance des cartes de conducteur 

1. Les cartes de conducteur sont délivrées, à la demande du 
conducteur, par l’autorité compétente de l’État membre dans 
lequel le conducteur a sa résidence normale. Elles sont délivrées 
dans un délai d’un mois à compter de la réception par l’autorité 
compétente de la demande et de tous les documents nécessaires. 

2. Aux fins du présent article, on entend par «résidence 
normale» le lieu où une personne demeure habituellement, 
c’est-à-dire pendant au moins cent quatre-vingt-cinq jours par 
année civile, en raison d’attaches personnelles et profession­
nelles, ou dans le cas d’une personne sans attaches profession­
nelles, en raison d’attaches personnelles révélant des liens étroits 
entre elle-même et l’endroit où elle habite. 

Toutefois, la résidence normale d’une personne dont les attaches 
professionnelles sont situées dans un lieu différent de celui de 
ses attaches personnelles et qui, de ce fait, est amenée à 
séjourner alternativement dans des lieux différents situés dans 
deux ou plusieurs États membres est censée se trouver au lieu 
de ses attaches personnelles, à condition qu’elle y retourne régu­
lièrement. Cette dernière condition n’est pas requise lorsque la 
personne séjourne dans un État membre pour l’exécution d’une 
mission d’une durée déterminée. 

3. Les conducteurs apportent la preuve de leur résidence 
normale, par tous les moyens, notamment par leur carte d’iden­
tité, ou par tout autre document valable. Dans le cas où les 
autorités compétentes de l’État membre de délivrance de la carte 
de conducteur ont des doutes sur la validité de la déclaration de 
la résidence normale ou aux fins de certains contrôles spéci­
fiques, elles peuvent demander des preuves ou des éléments 
d’information supplémentaires. 

4. Dans des cas dûment justifiés et exceptionnels, les États 
membres peuvent délivrer une carte de conducteur temporaire 
et non prorogeable, valable pour une durée maximale de cent 
quatre-vingt-cinq jours, à un conducteur qui n’a pas sa résidence 
normale dans un État membre ou dans un État qui est partie 
contractante à l’accord AETR, à condition que ce conducteur ait 
une relation relevant du droit du travail avec une entreprise de 
transport établie dans l’État membre de délivrance et, dans la 
mesure où le règlement (CE) n o 1072/2009 du Parlement euro­
péen et du Conseil ( 1 ) est applicable, présente une attestation de 
conducteur au sens dudit règlement. 

Sur la base des données fournies par les États membres, la 
Commission contrôle de près l’application du présent para­
graphe. Elle fait part de ses conclusions au Parlement européen 
et au Conseil tous les deux ans et examine en particulier si les 

cartes de conducteur temporaires ont des effets négatifs sur le 
marché du travail et si les cartes temporaires sont couramment 
délivrées plusieurs fois aux mêmes conducteurs. La Commission 
peut faire une proposition législative visant à réviser le présent 
paragraphe. 

5. Les autorités compétentes de l’État membre de délivrance 
prennent les mesures appropriées pour s’assurer que le deman­
deur n’est pas déjà titulaire d’une carte de conducteur en cours 
de validité et personnalisent la carte de conducteur, en veillant à 
ce que les données qui y figurent soient visibles et sécurisées. 

6. La durée de validité de la carte de conducteur ne peut 
dépasser cinq ans. 

7. Elle ne peut faire l’objet, pendant la durée de sa validité 
administrative, d’un retrait ou d’une suspension, sauf si les auto­
rités compétentes d’un État membre constatent que la carte a 
été falsifiée, que le conducteur utilise une carte dont il n’est pas 
titulaire ou que la carte détenue a été obtenue sur la base de 
fausses déclarations et/ou de documents falsifiés. Si les mesures 
de suspension ou de retrait susmentionnées sont prises par un 
État membre autre que celui qui a délivré la carte, cet État 
membre renvoie dans les meilleurs délais la carte aux autorités 
de l’État membre qui l’a délivrée en indiquant les raisons du 
retrait ou de la suspension. S’il est prévu que la restitution de la 
carte prenne plus de deux semaines, l’État membre procédant à 
la suspension ou au retrait informe l’État membre de délivrance, 
dans ce délai de deux semaines, des raisons motivant une telle 
décision. 

8. Les États membres prennent toutes les mesures nécessaires 
pour éviter toute falsification des cartes de conducteur. 

9. Le présent article ne fait pas obstacle à ce qu’un État 
membre délivre une carte de conducteur à un conducteur qui 
a sa résidence normale dans une partie de son territoire à 
laquelle le traité sur l’Union européenne et le traité sur le fonc­
tionnement de l’Union européenne ne s’appliquent pas, à condi­
tion que les dispositions pertinentes du présent règlement soient 
appliquées en pareil cas. 

Article 27 

Utilisation des cartes de conducteur 

1. La carte de conducteur est personnelle. 

2. Le conducteur ne peut être titulaire que d’une seule carte 
en cours de validité et il n’est autorisé à utiliser que sa propre 
carte personnalisée. Il ne doit pas utiliser de carte défectueuse 
ou dont la validité a expiré. 

Article 28 

Renouvellement des cartes de conducteur 

1. Lorsqu’un conducteur souhaite renouveler sa carte de 
conducteur, il doit en faire la demande auprès des autorités 
compétentes de l’État membre dans lequel il a sa résidence 
normale, au plus tard quinze jours ouvrables avant la date 
d’expiration de la carte.
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2. Lorsque, en cas de renouvellement, l’État membre dans 
lequel le conducteur a sa résidence normale est différent de 
celui qui a délivré sa carte actuelle et lorsque les autorités du 
premier État membre sont appelées à procéder au renouvelle­
ment de la carte de conducteur, elles informent les autorités qui 
ont délivré la précédente carte des motifs de son renouvelle­
ment. 

3. En cas de demande de renouvellement d’une carte dont la 
date de validité arrive à expiration, l’autorité fournit une 
nouvelle carte avant la date d’échéance pour autant que cette 
demande lui ait été adressée dans les délais prévus au para­
graphe 1. 

Article 29 

Vol, perte ou mauvais fonctionnement de la carte du 
conducteur 

1. L’autorité de délivrance tient un registre des cartes déli­
vrées, volées, perdues ou défectueuses durant une période 
correspondant au moins à leur durée de validité. 

2. En cas de détérioration ou de mauvais fonctionnement de 
sa carte, le conducteur la retourne à l’autorité compétente de 
l’État membre dans lequel il a sa résidence normale. Le vol de la 
carte de conducteur fait l’objet d’une déclaration en bonne et 
due forme auprès des autorités compétentes de l’État où le vol 
s’est produit. 

3. Toute perte de la carte de conducteur doit faire l’objet 
d’une déclaration en bonne et due forme auprès des autorités 
compétentes de l’État qui l’a délivrée et auprès de celles de l’État 
membre de la résidence normale du conducteur dans le cas où 
ceux-ci seraient différents. 

4. En cas de détérioration, de mauvais fonctionnement, de 
perte ou de vol de la carte de conducteur, le conducteur doit en 
demander, dans les sept jours civils, le remplacement auprès des 
autorités compétentes de l’État membre dans lequel il a sa rési­
dence normale. Ces autorités fournissent une carte de rempla­
cement dans un délai de huit jours ouvrables suivant la récep­
tion par celles-ci d’une demande circonstanciée à cet effet. 

5. Dans les circonstances décrites au paragraphe 4, le 
conducteur peut continuer à conduire son véhicule sans carte 
de conducteur durant une période maximale de quinze jours 
civils, ou pendant une période plus longue s’il le faut pour 
permettre au véhicule de regagner les locaux où il est basé, à 
condition qu’il puisse justifier de l’impossibilité de présenter ou 
d’utiliser sa carte durant cette période. 

Article 30 

Reconnaissance mutuelle et échange des cartes de 
conducteur 

1. Les cartes de conducteur délivrées par les États membres 
sont mutuellement reconnues. 

2. Lorsque le titulaire d’une carte de conducteur en cours de 
validité délivrée par un État membre a fixé sa résidence normale 
dans un autre État membre, il peut demander l’échange de sa 
carte contre une carte de conducteur équivalente. Il appartient à 
l’État membre qui effectue l’échange de vérifier si la carte 
présentée est encore en cours de validité. 

3. Les États membres qui effectuent un échange renvoient 
l’ancienne carte aux autorités de l’État membre qui l’ont délivrée 
et indiquent les raisons de cette restitution. 

4. Lorsqu’un État membre remplace ou échange une carte de 
conducteur, ce remplacement ou cet échange, ainsi que tout 
remplacement ou échange ultérieur, est enregistré dans ledit 
État membre. 

Article 31 

Échange électronique d’informations sur les cartes de 
conducteur 

1. Afin de s’assurer, comme le prévoit l’article 26, qu’un 
demandeur n’est pas déjà titulaire d’une carte de conducteur 
en cours de validité, les États membres conservent, durant une 
période correspondant au moins à la durée de validité des 
cartes, des registres électroniques nationaux contenant les infor­
mations suivantes sur les cartes de conducteur, y compris sur 
celles visées à l’article 26, paragraphe 4: 

— le nom et le prénom du conducteur, 

— la date et, si possible, le lieu de naissance du conducteur, 

— le numéro de permis de conduire valide et le pays de déli­
vrance du permis de conduire (le cas échéant), 

— le statut de la carte de conducteur, 

— le numéro de la carte de conducteur. 

2. La Commission et les États membres prennent toutes les 
mesures nécessaires pour que les registres électroniques soient 
interconnectés et accessibles dans toute l’Union, en utilisant le 
système de messagerie TACHOnet visé dans la recommandation 
2010/19/UE ou un système compatible. En cas d’utilisation d’un 
système compatible, l’échange électronique de données avec 
tous les autres États membres est possible à l’aide du système 
de messagerie TACHOnet. 

3. Lorsqu’un État membre délivre, remplace ou, s’il y a lieu, 
renouvelle une carte de conducteur, il vérifie par un échange 
électronique d’informations que le conducteur n’est pas déjà 
titulaire d’une carte de conducteur en cours de validité. Les 
données échangées sont limitées à celles qui sont nécessaires 
aux fins de cette vérification. 

4. Les agents de contrôle peuvent avoir accès au registre 
électronique pour contrôler le statut d’une carte de conducteur.
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5. La Commission adopte des actes d’exécution pour établir 
les procédures et spécifications communes nécessaires pour 
assurer l’interconnexion visée au paragraphe 2, et notamment 
le format des données échangées, les procédures techniques de 
consultation électronique des registres électroniques nationaux, 
les procédures d’accès et les mécanismes de sûreté. Ces actes 
d’exécution sont adoptés conformément à la procédure 
d’examen visée à l’article 42, paragraphe 3. 

CHAPITRE VI 

UTILISATION DES ÉQUIPEMENTS 

Article 32 

Utilisation correcte des tachygraphes 

1. Les entreprises de transport et les conducteurs veillent au 
bon fonctionnement et à la bonne utilisation des tachygraphes 
numériques et des cartes de conducteur. Les entreprises de 
transport et les conducteurs qui utilisent des tachygraphes 
analogiques veillent à leur bon fonctionnement et à la bonne 
utilisation des feuilles d’enregistrement. 

2. Les tachygraphes numériques ne sont pas configurés de 
façon à basculer automatiquement vers une catégorie d’activités 
spécifique lorsque le moteur du véhicule est arrêté ou que le 
contact est coupé, sauf si le conducteur demeure en mesure de 
sélectionner manuellement la catégorie d’activités appropriée. 

3. Il est interdit de falsifier, de dissimuler, d’effacer ou de 
détruire les enregistrements faits sur la feuille d’enregistrement 
ou les données stockées dans le tachygraphe ou sur la carte de 
conducteur, ou imprimées au départ du tachygraphe. Il est 
également interdit de manipuler le tachygraphe, la feuille d’en­
registrement ou la carte de conducteur de manière à falsifier les 
données stockées et/ou imprimées, à les effacer ou à les détruire. 
Aucun dispositif permettant d’effectuer les manipulations 
mentionnées ci-dessus ne doit être présent dans le véhicule. 

4. Les véhicules ne sont équipés que d’un seul tachygraphe, 
sauf aux fins des essais sur le terrain visés à l’article 21. 

5. Les États membres interdisent la production, la distribu­
tion, la publicité et/ou la vente de dispositifs construits pour la 
manipulation des tachygraphes ou destinés à cet effet. 

Article 33 

Responsabilité des entreprises de transport 

1. Les entreprises de transport sont chargées de veiller à ce 
que leurs conducteurs soient dûment formés et aient reçu les 
instructions appropriées en ce qui concerne le bon fonctionne­
ment des tachygraphes, qu’ils soient numériques ou analogiques; 
elles procèdent à des contrôles réguliers pour s’assurer que leurs 
conducteurs utilisent correctement les tachygraphes et elles ne 
prennent aucune disposition susceptible d’encourager directe­
ment ou indirectement leurs conducteurs à faire une utilisation 
abusive des tachygraphes. 

Les entreprises de transport délivrent, aux conducteurs de véhi­
cules équipés de tachygraphes analogiques, un nombre suffisant 
de feuilles d’enregistrement, compte tenu du caractère individuel 

des feuilles d’enregistrement, de la durée du service et de l’obli­
gation de remplacer éventuellement les feuilles d’enregistrement 
endommagées ou saisies par un agent de contrôle habilité. Les 
entreprises de transport ne remettent aux conducteurs que des 
feuilles d’un modèle homologué aptes à être utilisées dans l’ap­
pareil installé à bord du véhicule. 

Lorsqu’un véhicule est équipé d’un tachygraphe numérique, l’en­
treprise de transport et le conducteur veillent à ce que, compte 
tenu de la durée du service, l’impression de données provenant 
du tachygraphe à la demande d’un agent de contrôle puisse 
s’effectuer correctement en cas de contrôle. 

2. Les entreprises de transport conservent, par ordre chrono­
logique et sous une forme lisible, les feuilles d’enregistrement, 
ainsi que les données imprimées chaque fois que celles-ci sont 
produites en application de l’article 35, pendant au moins un an 
après leur utilisation et elle en remet une copie aux conducteurs 
concernés qui en font la demande. Les entreprises de transport 
remettent également une copie des données téléchargées depuis 
les cartes de conducteur aux conducteurs concernés qui en font 
la demande ainsi que les versions imprimées de ces copies. Les 
feuilles d’enregistrement, les données imprimées et les données 
téléchargées sont présentées ou remises sur demande de tout 
agent de contrôle habilité. 

3. Les entreprises de transport sont tenues pour responsables 
des infractions au présent règlement commises par leurs 
conducteurs ou par les conducteurs mis à leur disposition. 
Cependant, les États membres peuvent subordonner cette 
responsabilité au non-respect par l’entreprise de transport du 
paragraphe 1, premier alinéa, du présent article et de l’article 10, 
paragraphes 1 et 2, du règlement (CE) n o 561/2006. 

Article 34 

Utilisation des cartes de conducteur et des feuilles 
d’enregistrement 

1. Les conducteurs utilisent les feuilles d’enregistrement ou 
les cartes de conducteur chaque jour où ils conduisent, dès le 
moment où ils prennent en charge le véhicule. La feuille d’en­
registrement ou la carte de conducteur n’est pas retirée avant la 
fin de la période de travail journalière, à moins que son retrait 
ne soit autrement autorisé. Aucune feuille d’enregistrement ou 
carte de conducteur ne peut être utilisée pour une période plus 
longue que celle pour laquelle elle a été destinée. 

2. Les conducteurs protègent de manière adéquate les feuilles 
d’enregistrement ou cartes de conducteur et n’utilisent pas de 
feuilles d’enregistrement ou de cartes de conducteur souillées ou 
endommagées. 

3. Lorsque, par suite de son éloignement du véhicule, le 
conducteur ne peut pas utiliser le tachygraphe installé dans le 
véhicule, les périodes visées au paragraphe 5, point b), ii), iii) et 
iv), sont: 

a) si le véhicule est équipé d’un tachygraphe analogique, 
inscrites sur la feuille d’enregistrement de façon lisible et 
sans souillure, manuellement, automatiquement ou par d’au­
tres moyens; ou
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b) si le véhicule est équipé d’un tachygraphe numérique, 
inscrites sur la carte de conducteur à l’aide de la fonction 
de saisie manuelle dont dispose le tachygraphe. 

Les États membres n’imposent pas aux conducteurs la présen­
tation de formulaires attestant de leurs activités lorsqu’ils sont 
éloignés de leur véhicule. 

4. Lorsque plusieurs conducteurs se trouvent à bord d’un 
véhicule équipé d’un tachygraphe numérique, chaque conduc­
teur veille à ce que sa carte de conducteur soit insérée dans 
l’ouverture correcte du tachygraphe. 

Lorsque plusieurs conducteurs se trouvent à bord d’un véhicule 
équipé d’un tachygraphe analogique, ils portent sur les feuilles 
d’enregistrement les modifications nécessaires, de telle sorte que 
les informations pertinentes soient enregistrées sur la feuille du 
conducteur qui tient effectivement le volant. 

5. Les conducteurs: 

a) veillent à la concordance entre le marquage horaire sur la 
feuille d’enregistrement et l’heure légale du pays d’immatri­
culation du véhicule; 

b) actionnent les dispositifs de commutation permettant d’en­
registrer séparément et distinctement les périodes de temps 
suivantes: 

i) sous le signe : le temps de conduite; 

ii) sous le signe : toute «autre tâche», à savoir toute 
activité autre que la conduite, au sens de l’article 3, 
point a), de la directive 2002/15/CE, ainsi que toute acti­
vité accomplie pour le même ou un autre employeur 
dans le secteur du transport ou en dehors; 

iii) sous le signe : la «disponibilité», au sens de 
l’article 3, point b), de la directive 2002/15/CE; 

iv) sous le signe : les pauses ou repos. 

6. Chaque conducteur d’un véhicule équipé d’un tachygraphe 
analogique porte sur sa feuille d’enregistrement les indications 
suivantes: 

a) ses nom et prénom au début de l’utilisation de la feuille 
d’enregistrement; 

b) la date et le lieu du début et de la fin d’utilisation de la feuille 
d’enregistrement; 

c) le numéro de la plaque d’immatriculation du véhicule auquel 
il est affecté, avant le premier trajet enregistré sur la feuille 
d’enregistrement et ensuite, en cas de changement de véhi­
cule, pendant l’utilisation de la feuille d’enregistrement; 

d) le relevé du compteur kilométrique: 

i) avant le premier trajet enregistré sur la feuille d’enregis­
trement; 

ii) à la fin du dernier trajet enregistré sur la feuille d’enregis­
trement; 

iii) en cas de changement de véhicule pendant la journée de 
service, le relevé du compteur du véhicule auquel il a été 
affecté et le relevé du compteur du véhicule auquel il va 
être affecté; 

e) le cas échéant, l’heure du changement de véhicule. 

7. Le conducteur introduit dans le tachygraphe numérique le 
symbole du pays où il commence et celui du pays où il finit sa 
période de travail journalière. Un État membre peut toutefois 
imposer aux conducteurs de véhicules effectuant un transport 
intérieur sur son territoire d’ajouter au symbole du pays des 
spécifications géographiques plus détaillées, pour autant que 
cet État membre ait notifié lesdites spécifications géographiques 
détaillées à la Commission avant le 1 er avril 1998. 

Le conducteur n’est pas tenu d’introduire les informations visées 
à la première phrase du premier alinéa si le tachygraphe enre­
gistre automatiquement les données de localisation conformé­
ment à l’article 8. 

Article 35 

Cartes de conducteur et feuilles d’enregistrement 
endommagées 

1. En cas de détérioration d’une feuille d’enregistrement qui 
contient des enregistrements ou d’une carte de conducteur, le 
conducteur joint la feuille d’enregistrement ou la carte de 
conducteur endommagée à toute feuille d’enregistrement de 
réserve utilisée pour la remplacer. 

2. En cas de détérioration, de mauvais fonctionnement, de 
perte ou de vol de la carte de conducteur, le conducteur: 

a) au début de son trajet, imprime les données détaillées rela­
tives au véhicule qu’il conduit et fait figurer sur cette feuille 
imprimée: 

i) les données détaillées permettant d’identifier le conduc­
teur (nom, numéro de carte de conducteur ou de permis 
de conduire), y compris sa signature; 

ii) les périodes visées à l’article 34, paragraphe 5, point b), 
ii), iii) et iv);
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b) à la fin de son trajet, imprime les informations concernant 
les périodes de temps enregistrées par le tachygraphe, enre­
gistre toutes les périodes consacrées à une autre activité, les 
périodes de disponibilité et de repos prises depuis l’impres­
sion des données obtenue au début du trajet, lorsque ces 
informations n’ont pas été enregistrées par le tachygraphe, 
porte sur ce document les données détaillées permettant 
d’identifier le conducteur (nom, numéro de carte de conduc­
teur ou de permis de conduire), y compris sa signature. 

Article 36 

Enregistrements à produire par le conducteur 

1. Lorsqu’un conducteur conduit un véhicule équipé d’un 
tachygraphe analogique, il doit être en mesure de présenter, à 
toute demande d’un agent de contrôle habilité: 

i) les feuilles d’enregistrement de la journée en cours et celles 
qu’il a utilisées au cours des vingt-huit jours précédents; 

ii) la carte de conducteur, s’il est titulaire d’une telle carte; et 

iii) toute information enregistrée manuellement et imprimée 
pendant la journée en cours et pendant les vingt-huit 
jours précédents, conformément au présent règlement et 
au règlement (CE) n o 561/2006. 

2. Lorsque le conducteur conduit un véhicule équipé d’un 
tachygraphe numérique, il doit être en mesure de présenter, à 
toute demande d’un agent de contrôle habilité: 

i) sa carte de conducteur; 

ii) toute information enregistrée manuellement et imprimée 
pendant la journée en cours et pendant les vingt-huit 
jours précédents, conformément au présent règlement et 
au règlement (CE) n o 561/2006; 

iii) les feuilles d’enregistrement correspondant à la même 
période que celle visée au point ii), dans le cas où il 
aurait conduit, pendant cette période, un véhicule équipé 
d’un tachygraphe analogique. 

3. Un agent de contrôle habilité peut vérifier le respect du 
règlement (CE) n o 561/2006 en analysant les feuilles d’enregis­
trement, les données affichées, imprimées ou téléchargées qui 
ont été enregistrées par le tachygraphe ou par la carte de 
conducteur ou, à défaut, en analysant tout autre document 
justifiant le non-respect d’une disposition telles que l’article 29, 
paragraphe 2, et l’article 37, paragraphe 2, du présent règle­
ment. 

Article 37 

Procédures en cas de mauvais fonctionnement de 
l’équipement 

1. En cas de panne ou de défaillance d’un tachygraphe, l’en­
treprise de transport doit le faire réparer par un installateur ou 
un atelier agréé dès que les circonstances le permettent. 

Si le retour dans les locaux de l’entreprise de transport ne peut 
s’effectuer qu’après une période dépassant une semaine à 
compter du jour de la panne ou de la constatation de la défail­
lance, la réparation doit être effectuée en cours de route. 

Les États membres prévoient, dans le cadre des dispositions 
prévues à l’article 41, la faculté pour les autorités compétentes 
d’interdire l’usage du véhicule dans les cas où il n’a pas été 
remédié à la panne ou à la défaillance dans les conditions 
fixées aux premier et deuxième alinéas du présent paragraphe, 
à condition que cela soit conforme à la législation de l’État 
membre concerné. 

2. Durant la période de panne ou de défaillance du tachy­
graphe, le conducteur reporte les éléments permettant de l’iden­
tifier (nom et numéro de son permis de conduire ou de sa carte 
de conducteur), y compris sa signature, ainsi que les indications 
relatives aux différentes périodes dans la mesure où celles-ci ne 
sont plus enregistrées ou imprimées par le tachygraphe de façon 
correcte: 

a) sur la ou les feuilles d’enregistrement; ou 

b) sur une feuille ad hoc à joindre à la feuille d’enregistrement 
ou à conserver avec la carte de conducteur. 

CHAPITRE VII 

CONTRÔLE ET SANCTIONS 

Article 38 

Agents de contrôle 

1. Afin de contrôler efficacement le respect du présent règle­
ment, les agents de contrôle agréés disposent d’un équipement 
suffisant et de compétences légales appropriées pour leur 
permettre d’exercer leurs fonctions conformément au présent 
règlement. Cet équipement comprend notamment: 

a) des cartes de contrôle donnant accès aux données enregis­
trées sur des tachygraphes et sur des cartes tachygraphiques, 
et éventuellement sur des cartes d’atelier; 

b) les outils nécessaires pour télécharger les fichiers de données 
des unités embarquées et des cartes tachygraphiques et 
analyser ces fichiers et les sorties imprimées des tachygraphes 
numériques en combinaison avec les feuilles d’enregistrement 
ou les tableaux provenant des tachygraphes analogiques. 

2. Si, après un contrôle, les agents de contrôle trouvent 
suffisamment de preuves étayant un soupçon raisonnable de 
fraude, ils sont habilités à envoyer le véhicule dans un atelier 
agréé pour que d’autres vérifications y soient effectuées, en vue 
de s’assurer, en particulier, que le tachygraphe: 

a) fonctionne correctement; 

b) enregistre et stocke correctement les données et est étalonné 
selon des paramètres corrects.
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3. Les agents de contrôle sont habilités à demander à des 
ateliers agréés d’effectuer l’essai visé au paragraphe 2 et les essais 
spécifiques destinés à détecter la présence de dispositifs de mani­
pulation. Si des dispositifs de manipulation sont détectés, le 
matériel, dont le dispositif lui-même, l’unité embarquée, ou ses 
composants, et la carte de conducteur peuvent être retirés du 
véhicule et peuvent servir de preuves conformément aux règles 
de procédure du droit national concernant l’utilisation des 
preuves. 

4. Les agents de contrôle font usage, le cas échéant, de la 
possibilité de contrôler les tachygraphes et les cartes de conduc­
teur qui se trouvent sur place lors d’un contrôle des locaux des 
entreprises. 

Article 39 

Formation des agents de contrôle 

1. Les États membres veillent à ce que les agents de contrôle 
soient bien formés pour l’analyse des données enregistrées et la 
vérification des tachygraphes afin de parvenir à un contrôle et à 
une application efficaces et harmonisés. 

2. Les États membres informent la Commission des 
exigences de formation applicables à leurs agents de contrôle 
le 2 septembre 2016 au plus tard. 

3. La Commission adopte, au moyen d’actes d’exécution, des 
mesures précisant le contenu de la formation initiale et continue 
des agents de contrôle, y compris la formation sur les tech­
niques de ciblage des contrôles et de détection de la fraude et 
des dispositifs de manipulation. Ces mesures comprennent des 
lignes directrices destinées à faciliter la mise en œuvre des 
dispositions pertinentes du présent règlement et du règlement 
(CE) n o 561/2006. Ces actes d’exécution sont adoptés confor­
mément à la procédure d’examen visée à l’article 42, paragra­
phe 3. 

4. Les États membres intègrent le contenu précisé par la 
Commission à la formation dispensée aux agents de contrôle. 

Article 40 

Assistance mutuelle 

Les États membres s’accordent mutuellement assistance pour 
l’application du présent règlement et le contrôle de celle-ci. 

Dans le cadre de cette assistance mutuelle, les autorités compé­
tentes des États membres se communiquent, en particulier, régu­
lièrement toutes les informations disponibles concernant les 
infractions au présent règlement commises par des installateurs 
et des ateliers, les types de pratiques de manipulation et les 
sanctions imposées pour ces infractions. 

Article 41 

Sanctions 

1. Les États membres déterminent, conformément à leurs 
dispositions constitutionnelles nationales, le régime des sanc­
tions applicables en cas de violation des dispositions du 
présent règlement et prennent toutes les mesures nécessaires 
pour garantir leur mise en œuvre. Ces sanctions doivent être 
effectives, proportionnées, dissuasives et non discriminatoires, et 
conformes aux catégories d’infractions prévues dans la directive 
2006/22/CE. 

2. Les États membres notifient à la Commission ces mesures 
ainsi que le régime des sanctions au plus tard le 2 mars 2016. 
Ils informent la Commission de toute modification ultérieure de 
ces mesures. 

CHAPITRE VIII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 42 

Comité 

1. La Commission est assistée par un comité. Il s’agit d’un 
comité au sens du règlement (UE) n o 182/2011. 

2. Dans les cas où il est fait référence au présent paragraphe, 
l’article 4 du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

3. Dans les cas où il est fait référence au présent paragraphe, 
l’article 5 du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

Lorsque le comité n’émet aucun avis, la Commission n’adopte 
pas le projet d’acte d’exécution et l’article 5, paragraphe 4, 
troisième alinéa, du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

Lorsque l’avis du comité doit être obtenu par procédure écrite, 
ladite procédure est close sans résultat lorsque, dans le délai 
imparti pour la formulation de l’avis, le président du comité 
le décide ou une majorité simple des membres du comité le 
demande. 

Article 43 

Forum du tachygraphe 

1. Un forum du tachygraphe est mis en place afin de faciliter 
le dialogue sur les aspects techniques des tachygraphes entre les 
experts des États membres, les membres du comité visés à 
l’article 42 et les experts des pays tiers qui utilisent le tachy­
graphe au titre de l’accord AETR. 

2. Il convient que les États membres délèguent en tant qu’ex­
perts au forum du tachygraphe les experts faisant partie du 
comité visé à l’article 42. 

3. Le forum du tachygraphe est ouvert aux experts des pays 
tiers intéressés qui sont parties contractantes à l’accord AETR.

FR 28.2.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 60/19



4. Les parties prenantes, les représentants des constructeurs 
de véhicules, les fabricants de tachygraphes, les partenaires 
sociaux et le Contrôleur européen de la protection des 
données sont invités au forum du tachygraphe. 

5. Le forum du tachygraphe adopte son règlement intérieur. 

6. Le forum du tachygraphe se réunit au moins une fois par 
an. 

Article 44 

Communication des mesures nationales 

Les États membres communiquent à la Commission le texte des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives qu’ils 
adoptent dans le domaine régi par le présent règlement, au plus 
tard trente jours après la date de leur adoption et, pour la 
première fois, au plus tard le 2 mars 2015. 

Article 45 

Modification du règlement (CE) n o 561/2006 

Le règlement (CE) n o 561/2006 est modifié comme suit: 

1) À l’article 3, le point suivant est inséré après le point a): 

«aa) véhicules ou combinaisons de véhicules d’une masse 
maximale autorisée ne dépassant pas 7,5 tonnes utilisés 
pour le transport de matériel, d’équipement ou de 
machines destinés au conducteur dans l’exercice de 
ses fonctions, pour autant que ces véhicules ne soient 
utilisés que dans un rayon de 100 kilomètres autour du 
lieu d’établissement de l’entreprise de transport et à 
condition que la conduite du véhicule ne constitue 
pas l’activité principale du conducteur.» 

2) À l’article 13, le paragraphe 1 est modifié comme suit: 

a) aux points d), f) et p), les termes «50 kilomètres» ou 
«50 km» sont remplacés par les termes «100 kilomètres»; 

b) au point d), le premier alinéa est remplacé par le texte 
suivant: 

«d) véhicules ou combinaison de véhicules d’une masse 
maximale admissible n’excédant pas 7,5 tonnes 
utilisés par des prestataires du service universel tels 
qu’ils sont définis à l’article 2, point 13), de la direc­
tive 97/67/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 15 décembre 1997 concernant des règles 
communes pour le développement du marché inté­
rieur des services postaux de la Communauté et 
l’amélioration de la qualité du service (*) pour livrer 
des envois dans le cadre du service universel. 

___________ 
(*) JO L 15 du 21.1.1998, p. 14.» 

Article 46 

Mesures transitoires 

Tant que les actes d’exécution visés dans le présent règlement ne 
sont pas adoptés, de manière à ce qu’ils puissent être mis en 
œuvre lors de la mise en application de celui-ci, les dispositions 
figurant dans le règlement (CEE) n o 3821/85, y compris à l’an­
nexe IB, continuent de s’appliquer, à titre transitoire, jusqu’à la 
date d’application des actes d’exécution visés dans le présent 
règlement. 

Article 47 

Abrogation 

Le règlement (CEE) n o 3821/85 est abrogé. Les références faites 
au règlement abrogé s’entendent comme faites au présent règle­
ment. 

Article 48 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Il devient applicable, sous réserve des mesures transitoires visées 
à l’article 46, à compter du 2 mars 2016. Toutefois, les arti­
cles 24, 34 et 45 sont applicables à compter du 2 mars 2015. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Strasbourg, le 4 février 2014. 

Par le Parlement européen 
Le président 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 

E. VENIZELOS
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ANNEXE I 

EXIGENCES APPLICABLES À LA CONSTRUCTION, AUX ESSAIS, À L’INSTALLATION ET À L’INSPECTION 
DES TACHYGRAPHES ANALOGIQUES 

I. DÉFINITIONS 

Aux fins de la présente annexe, on entend par: 

a) «appareil de contrôle» ou «tachygraphe analogique»: 

un appareil destiné à être installé à bord de véhicules routiers pour indiquer et enregistrer d’une manière automatique 
ou semi-automatique des données sur la marche de ces véhicules et des données sur certains temps d’activité de leurs 
conducteurs; 

b) «constante de l’appareil de contrôle»: 

la caractéristique numérique donnant la valeur du signal d’entrée nécessaire pour obtenir l’indication et l’enregistrement 
d’une distance parcourue d’un kilomètre; cette constante doit être exprimée soit en tours par kilomètre (k = … tr/km), 
soit en impulsions par kilomètre (k = … imp/km); 

c) «coefficient caractéristique»: 

la caractéristique numérique donnant la valeur du signal de sortie émis par la pièce prévue sur le véhicule pour son 
raccordement à l’appareil de contrôle (prise de sortie de la boîte de vitesse dans certains cas, roue du véhicule dans 
d’autres cas), quand le véhicule parcourt la distance d'un kilomètre mesurée dans les conditions normales d’essai (voir 
partie VI, point 4, de la présente annexe). Le coefficient caractéristique est exprimé soit en tours par kilomètre (w = … 
tr/km), soit en impulsions par kilomètre (w = … imp/km); 

d) «circonférence effective des pneus des roues»: 

la moyenne des distances parcourues par chacune des roues entraînant le véhicule (roues motrices) lors d’une rotation 
complète. La mesure de ces distances doit avoir lieu dans les conditions normales d’essai (voir partie VI, point 4, de la 
présente annexe) et est exprimée sous la forme «l = … mm». 

II. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES ET FONCTIONS DE L’APPAREIL DE CONTRÔLE 

L’appareil doit permettre l’enregistrement des éléments suivants: 

1) distance parcourue par le véhicule; 

2) vitesse du véhicule; 

3) temps de conduite; 

4) autres temps de travail et temps de disponibilité; 

5) interruptions de travail et temps de repos journaliers; 

6) ouverture du boîtier contenant la feuille d’enregistrement; 

7) pour les appareils électroniques fonctionnant sur la base de signaux transmis électriquement par le capteur de distance 
et de vitesse, toute coupure d’alimentation supérieure à 100 millisecondes de l’appareil (exception faite de l’éclairage), 
de l’alimentation du capteur de distance et de vitesse et toute coupure du signal du capteur de distance et de vitesse. 

Pour les véhicules utilisés par deux conducteurs, l’appareil doit permettre l’enregistrement des temps visés au premier 
alinéa, points 3, 4 et 5, simultanément mais de façon différenciée sur deux feuilles d’enregistrement distinctes.
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III. CONDITIONS DE CONSTRUCTION DE L’APPAREIL DE CONTRÔLE 

a) Points généraux 

1. Pour l’appareil de contrôle, les dispositifs suivants sont prescrits: 

1.1. des dispositifs indicateurs: 

— de la distance parcourue (compteur totalisateur), 

— de la vitesse (tachymètre), 

— de temps (horloge); 

1.2. des dispositifs enregistreurs comprenant: 

— un enregistreur de la distance parcourue, 

— un enregistreur de la vitesse, 

— un ou des enregistreurs de temps répondant aux conditions fixées au point c), 4; 

1.3. un dispositif marqueur indiquant séparément sur la feuille d’enregistrement: 

— toute ouverture du boîtier contenant cette feuille d’enregistrement, 

— pour les appareils électroniques tels que définis au premier alinéa, point 7, de la partie II, toute coupure 
d’alimentation supérieure à 100 millisecondes de l’appareil (exception faite de l’éclairage), au plus tard au 
moment de la réalimentation, 

— pour les appareils électroniques tels que définis au premier alinéa, point 7, de la partie II, toute coupure 
d’alimentation supérieure à 100 millisecondes du capteur de distance et de vitesse et toute coupure du signal 
du capteur de distance et de vitesse. 

2. La présence éventuelle dans l’appareil de dispositifs autres que ceux énumérés au point 1 ne doit pas compro­
mettre le bon fonctionnement des dispositifs obligatoires ni gêner leur lecture. 

L’appareil doit être présenté à l’homologation muni de ces dispositifs complémentaires éventuels. 

3. Matériaux 

3.1. Tous les éléments constitutifs de l’appareil de contrôle doivent être réalisés en matériaux d’une stabilité et d’une 
résistance mécanique suffisantes et présentant des caractéristiques électriques et magnétiques invariables. 

3.2. Toute modification d’un élément de l’appareil ou de la nature des matériaux employés pour sa fabrication doit 
être approuvée, avant d’être utilisée dans la fabrication, par l’autorité qui a homologué l’appareil. 

4. Mesure de la distance parcourue 

Les distances parcourues peuvent être totalisées et enregistrées: 

— soit en marche avant et en marche arrière, 

— soit en prenant uniquement en compte les déplacements en marche avant. 

L’enregistrement éventuel des manœuvres de marche arrière ne doit nullement porter atteinte à la clarté et ni à la 
précision des autres enregistrements. 

5. Mesure de la vitesse 

5.1. L’étendue de mesure de la vitesse est fixée par le certificat d’homologation du modèle. 

5.2. La fréquence propre et le dispositif d’amortissement du mécanisme de mesure doivent être tels que les dispositifs 
indicateur et enregistreur de vitesse puissent, dans la plage de mesure, suivre des accélérations allant jusqu’à 
2 m/s 2 , dans les limites des tolérances admises.
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6. Mesure du temps (horloge) 

6.1. La commande du dispositif de remise à l’heure doit se trouver à l’intérieur d’un boîtier contenant la feuille 
d’enregistrement, dont chaque ouverture est marquée automatiquement sur la feuille d’enregistrement. 

6.2. Si le mécanisme d’avancement de la feuille d’enregistrement est commandé par l’horloge, la durée de fonction­
nement correcte de celle-ci, après remontage complet, devra être supérieure d’au moins 10 % à la durée d’enregis­
trement correspondant au chargement maximal de l’appareil en feuille(s). 

7. Éclairage et protection 

7.1. Les dispositifs indicateurs de l’appareil doivent être pourvus d’un éclairage adéquat non éblouissant. 

7.2. Pour les conditions normales d’utilisation, toutes les parties internes de l’appareil doivent être protégées contre 
l’humidité et la poussière. Elles doivent en outre être protégées contre les manipulations par des enveloppes 
susceptibles d’être scellées. 

b) Dispositifs indicateurs 

1. Indicateur de la distance parcourue (compteur totalisateur) 

1.1. La valeur du plus petit échelon du dispositif indicateur de la distance parcourue doit être de 0,1 kilomètre. Les 
chiffres exprimant les hectomètres doivent pouvoir être distingués nettement de ceux exprimant les nombres 
entiers de kilomètres. 

1.2. Les chiffres du compteur totalizator doivent être clairement lisibles et avoir une hauteur apparente de 
4 millimètres au moins. 

1.3. Le compteur totalisateur doit pouvoir indiquer jusqu’à 99 999,9 kilomètres au moins. 

2. Indicateur de la vitesse (tachymètre) 

2.1. À l’intérieur de la plage de mesure, l’échelle de la vitesse doit être graduée uniformément par 1, 2, 5 ou 
10 kilomètres par heure. La valeur en vitesse de l’échelon (intervalle compris entre deux repères successifs) ne 
doit pas dépasser 10 % de la vitesse maximale figurant en fin d’échelle. 

2.2. La plage d’indication au-delà de la plage de mesure ne doit pas être chiffrée. 

2.3. La longueur de l’intervalle de la graduation correspondant à une différence de vitesse de 10 kilomètres par heure 
ne doit pas être inférieure à 10 millimètres. 

2.4. Sur un indicateur à aiguille, la distance entre l’aiguille et le cadran ne doit pas dépasser 3 millimètres. 

3. Indicateur de temps (horloge) 

L’indicateur de temps doit être visible de l’extérieur de l’appareil et la lecture doit en être sûre, facile et non 
ambiguë. 

c) Dispositifs enregistreurs 

1. Points généraux 

1.1. Dans tout appareil, quelle que soit la forme de la feuille d’enregistrement (bande ou disque), il doit être prévu un 
repère permettant un placement correct de la feuille d’enregistrement de façon que soit assurée la correspondance 
entre l’heure indiquée par l’horloge et le marquage horaire sur la feuille d’enregistrement. 

1.2. Le mécanisme entraînant la feuille d’enregistrement doit garantir que celle-ci soit entraînée sans jeu et puisse être 
placée et enlevée librement. 

1.3. Le dispositif d’avancement de la feuille d’enregistrement, lorsque celle-ci a la forme d’un disque, doit être 
commandé par le mécanisme de l’horloge. Dans ce cas, le mouvement de rotation de la feuille d’enregistrement 
doit être continu et uniforme, avec une vitesse minimale de 7 millimètres par heure mesurée sur le bord intérieur 
de la couronne circulaire délimitant la zone d’enregistrement de la vitesse. Dans les appareils à bande, lorsque le 
dispositif d’avancement des feuilles d’enregistrement est commandé par le mécanisme de l’horloge, la vitesse 
d’avancement rectiligne doit être de 10 millimètres par heure au moins. 

1.4. Les enregistrements de la distance parcourue, de la vitesse du véhicule et de l’ouverture du boîtier contenant la ou 
les feuilles d’enregistrement doivent être automatiques.
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2. Enregistrement de la distance parcourue 

2.1. Toute distance parcourue de 1 kilomètre doit être représentée sur le diagramme par une variation d’au moins 
1 millimètre de la coordonnée correspondante. 

2.2. Même à des vitesses se situant à la limite supérieure de la plage de mesure, le diagramme des distances doit 
encore être clairement lisible. 

3. Enregistrement de la vitesse 

3.1. Le stylet d’enregistrement de la vitesse doit en principe avoir un mouvement rectiligne et perpendiculaire à la 
direction de déplacement de la feuille d’enregistrement, quelle que soit la géométrie de celle-ci. Toutefois, un 
mouvement curviligne du stylet peut être admis si les conditions suivantes sont remplies: 

— le tracé décrit par le stylet doit être perpendiculaire à la circonférence moyenne (dans le cas de feuilles 
d’enregistrement en forme de disques) ou à l’axe de la zone réservée à l’enregistrement de la vitesse (dans le 
cas de feuilles d’enregistrement en forme de bandes), 

— le rapport entre le rayon de courbure du tracé décrit par le stylet et la largeur de la zone réservée à 
l’enregistrement de la vitesse doit ne pas être inférieur à 2,4:1 quelle que soit la forme de la feuille d’enregis­
trement, 

— les différents traits de l’échelle de temps doivent traverser la zone d’enregistrement selon une courbe de même 
rayon que le tracé décrit par le stylet. La distance entre les traits sur l’échelle de temps doit correspondre à 
une heure au maximum. 

3.2. Toute variation de 10 kilomètres par heure de la vitesse doit être représentée, sur le diagramme, par une 
variation d’au moins 1,5 millimètre de la coordonnée correspondante. 

4. Enregistrement du temps 

4.1. L’appareil doit enregistrer le temps de conduite de façon entièrement automatique. Il doit également enregistrer, 
après manœuvre éventuelle d’une commande appropriée, les autres périodes de temps visés à l’article 34, 
paragraphe 5, point b), ii), iii) et iv), du présent règlement de façon différenciée. 

4.2. Les caractéristiques des tracés, leurs positions relatives et, si nécessaire, les signes prévus à l’article 34 du présent 
règlement doivent permettre de distinguer clairement la nature des différents temps. Les différentes périodes de 
temps devraient être représentées, dans le diagramme, par des différences d’épaisseur de traits s’y rapportant ou 
par tout autre système d’une efficacité au moins égale du point de vue de la lisibilité et de la facilité d’inter­
prétation du diagramme. 

4.3. Dans le cas de véhicules utilisés par un équipage composé de plusieurs conducteurs, les enregistrements du 
point 4.1 doivent être réalisés sur des feuilles d’enregistrement distinctes, chacune étant attribuée à un conduc­
teur. Dans ce cas, l’avancement des différentes feuilles d’enregistrement doit être assuré soit par le même 
mécanisme, soit par des mécanismes synchronisés. 

d) Dispositif de fermeture 

1. Le boîtier contenant la ou les feuilles d’enregistrement et la commande du dispositif de remise à l’heure doivent 
être pourvus d’une serrure. 

2. Toute ouverture du boîtier contenant la ou les feuilles d’enregistrement et la commande du dispositif de remise à 
l’heure doit être marquée automatiquement sur la ou les feuilles d’enregistrement. 

e) Inscriptions 

1. Sur le cadran de l’appareil doivent figurer les inscriptions suivantes: 

— à proximité du nombre indiqué par le compteur totalisateur, l’unité de mesure des distances sous la forme de 
son symbole «km», 

— à proximité de l’échelle des vitesses, l’indication «km/h», 

— la plage de mesure du tachymètre, sous la forme «Vmin … km/h, Vmax … km/h». Cette indication n’est pas 
nécessaire si elle figure sur la plaque signalétique de l’appareil. 

Toutefois, ces prescriptions ne sont pas applicables aux appareils de contrôle homologués avant le 10 août 1970.
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2. Sur la plaque signalétique rendue solidaire de l’appareil doivent figurer les indications suivantes, qui doivent être 
visibles sur l’appareil installé: 

— nom et adresse du fabricant de l’appareil, 

— numéro de fabrication et année de construction, 

— marque d’homologation du modèle de l’appareil, 

— la constante de l’appareil sous forme «k = … tr/km» ou «k = … imp/km», 

— éventuellement, la plage de mesure de la vitesse sous la forme indiquée au point 1, 

— si la sensibilité de l’instrument à l’angle d’inclinaison est susceptible d’influer sur les indications données par 
l’appareil au-delà des tolérances admises, l’orientation angulaire admissible sous la forme: 

dans laquelle α représente l’angle mesuré à partir de la position horizontale de la face avant (orientée vers le haut) 
de l’appareil pour lequel l’instrument est étalonné, β et γ représentant respectivement les écarts limites admis­
sibles vers le haut et vers le bas par rapport à l’angle α. 

f) Tolérances maximales (dispositifs indicateurs et enregistreurs) 

1. Au banc d’essai avant installation: 

a) distance parcourue: 

1 % en plus ou en moins par rapport à la distance réelle, celle-ci étant au moins égale à 1 kilomètre; 

b) vitesse: 

3 kilomètres par heure en plus ou en moins par rapport à la vitesse réelle; 

c) temps: 

± 2 minutes par jour avec un maximum de 10 minutes par période de sept jours dans les cas où la durée de 
marche de l’horloge après remontage n’est pas inférieure à cette période. 

2. À l’installation: 

a) distance parcourue: 

2 % en plus ou en moins par rapport à la distance réelle, celle-ci étant au moins égale à 1 kilomètre; 

b) vitesse: 

4 kilomètres par heure en plus ou en moins par rapport à la vitesse réelle; 

c) temps: 

± 2 minutes par jour, ou 

± 10 minutes par période de sept jours. 

3. En usage: 

a) distance parcourue: 

4 % en plus ou en moins par rapport à la distance réelle, celle-ci étant au moins égale à 1 kilomètre;
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b) vitesse: 

6 kilomètres par heure en plus ou en moins par rapport à la vitesse réelle; 

c) temps: 

± 2 minutes par jour, ou 

± 10 minutes par période de sept jours. 

4. Les tolérances maximales prévues aux points 1, 2 et 3 sont valables pour des températures situées entre 0 °C et 
40 °C, les températures étant relevées à proximité immédiate de l’appareil. 

5. Les tolérances maximales prévues aux points 2 et 3 s’entendent lorsqu’elles sont mesurées dans les conditions 
énoncées dans la partie VI. 

IV. FEUILLES D’ENREGISTREMENT 

a) Points généraux 

1. Les feuilles d’enregistrement doivent être d’une qualité telle qu’elles n’empêchent pas le fonctionnement normal de 
l’appareil et que les enregistrements qu’elles supportent soient indélébiles et facilement lisibles et identifiables. 

Les feuilles d’enregistrement doivent conserver leurs dimensions et leurs enregistrements dans des conditions 
normales d’hygrométrie et de température. 

Il doit, en outre, être possible d’inscrire sur les feuilles d’enregistrement, sans les détériorer et sans empêcher la 
lisibilité des enregistrements, les indications mentionnées à l’article 34 du présent règlement. 

Dans des conditions normales de conservation, les enregistrements doivent rester clairement lisibles pendant au 
moins un an. 

2. La capacité minimale d’enregistrement des feuilles d’enregistrement, quelle que soit leur forme, doit être de vingt- 
quatre heures. 

Si plusieurs disques sont reliés entre eux afin d’augmenter la capacité d’enregistrement en continu réalisable sans 
intervention du personnel, les raccordements entre les différents disques doivent être réalisés de telle manière que 
les enregistrements, aux endroits de passage d’un disque au suivant, ne présentent ni interruptions ni chevauche­
ments. 

b) Zones d’enregistrement et leurs graduations 

1. Les feuilles d’enregistrement comportent les zones d’enregistrement suivantes: 

— une zone exclusivement réservée aux indications relatives à la vitesse, 

— une zone exclusivement réservée aux indications relatives aux distances parcourues, 

— une ou plusieurs zones pour les indications relatives aux temps de conduite, aux autres temps de travail et aux 
temps de disponibilité, aux interruptions de travail et au repos des conducteurs. 

2. La zone réservée à l’enregistrement de la vitesse doit être subdivisée au moins de 20 en 20 kilomètres par heure. La 
vitesse correspondante doit être indiquée en chiffres sur chaque ligne de cette subdivision. Le symbole «km/h» doit 
figurer au moins une fois à l’intérieur de cette zone. La dernière ligne de cette zone doit coïncider avec la limite 
supérieure de la plage de mesure. 

3. La zone réservée à l’enregistrement de la distance parcourue doit se présenter de façon à permettre une lecture 
aisée du nombre de kilomètres parcourus. 

4. La ou les zones réservées à l’enregistrement des temps visées au point 1 doivent porter les mentions nécessaires 
pour pouvoir distinguer sans ambiguïté les différentes périodes de temps. 

c) Indications à imprimer sur les feuilles d’enregistrement 

Chaque feuille d’enregistrement doit porter, imprimées, les indications suivantes: 

— nom et adresse ou marque du fabricant,
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— marque d’homologation du modèle de la feuille d’enregistrement, 

— marque d’homologation du ou des modèles d’appareils dans lesquels la feuille d’enregistrement est utilisable, 

— limite supérieure de la plage de mesure de la vitesse, imprimée en kilomètre par heure. 

À titre d’exigences supplémentaires minimales, chaque feuille d’enregistrement doit porter, imprimée, au moins une 
échelle de temps graduée de façon à permettre la lecture directe du temps par intervalles de 15 minutes, chaque 
intervalle de 5 minutes pouvant être repéré sans difficulté. 

d) Espace libre pour les inscriptions manuscrites 

Un espace libre doit être prévu sur les feuilles d’enregistrement pour permettre au conducteur d’y reporter au moins 
les mentions manuscrites suivantes: 

— le nom et le prénom du conducteur, 

— la date et le lieu du début et de la fin d’utilisation de la feuille d’enregistrement, 

— le ou les numéros de la plaque d’immatriculation du ou des véhicules auxquels le conducteur est affecté pendant 
l’utilisation de la feuille d’enregistrement, 

— les relevés du compteur kilométrique du ou des véhicules auxquels le conducteur est affecté pendant l’utilisation de 
la feuille d’enregistrement, 

— l’heure du changement éventuel de véhicule. 

V. INSTALLATION DE L’APPAREIL DE CONTRÔLE 

1. Les appareils de contrôle doivent être placés sur les véhicules de manière telle que, d’une part, le conducteur puisse 
aisément surveiller, de sa place, l’indicateur de vitesse, le compteur totalisateur et l’horloge et que, d’autre part, tous 
leurs éléments, y compris ceux de transmission, soient protégés contre toute détérioration fortuite. 

2. La constante de l’appareil de contrôle doit pouvoir être adaptée au coefficient caractéristique du véhicule au moyen 
d’un dispositif adéquat appelé adaptateur. 

Les véhicules à plusieurs rapports de pont doivent être munis d’un dispositif de commutation ramenant automati­
quement ces divers rapports à celui pour lequel l’adaptation de l’appareil au véhicule est réalisée par l’adaptateur. 

3. Une plaquette d’installation bien visible est fixée sur le véhicule à proximité de l’appareil, ou sur l’appareil même, après 
la vérification lors de la première installation. Après chaque intervention d’un installateur ou d’un atelier agréé 
nécessitant une modification du réglage de l’installation proprement dite, une nouvelle plaquette d’installation, rempla­
çant la précédente, doit être apposée. 

La plaquette d’installation doit porter au moins les mentions suivantes: 

— le nom, l’adresse ou la raison sociale de l’installateur, de l’atelier ou du constructeur de véhicules agréé, 

— le coefficient caractéristique du véhicule, sous la forme «w = … tr/km» ou «w = … imp/km», 

— la circonférence effective des pneus des roues sous la forme «1 = … mm», 

— les dates du relevé du coefficient caractéristique du véhicule et du mesurage de la circonférence effective des pneus 
des roues. 

4. Scellements 

Les éléments suivants doivent être scellés: 

a) la plaquette d’installation, à moins qu’elle ne soit appliquée de telle manière qu’elle ne puisse être enlevée sans 
destruction des indications; 

b) les extrémités de la liaison entre l’appareil de contrôle proprement dit et le véhicule; 

c) l’adaptateur proprement dit et son insertion dans le circuit;
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d) le dispositif de commutation pour les véhicules à plusieurs rapports de pont; 

e) les liaisons de l’adaptateur et du dispositif de commutation aux autres éléments de l’installation; 

f) les enveloppes prévues dans la partie III, point a), 7.2; 

g) toute couverture donnant accès aux dispositifs permettant d’adapter la constante de l’appareil de contrôle au 
coefficient caractéristique du véhicule. 

Pour des cas particuliers, d’autres scellements peuvent être prévus lors de l’homologation du modèle d’appareil et la 
mention de l’emplacement de ces scellements doit être faite sur le certificat d’homologation. 

Les scellements visés au premier alinéa, points b), c) et e), peuvent être enlevés: 

— en cas d’urgence, 

— pour installer, régler ou réparer un limiteur de vitesse ou tout autre dispositif contribuant à la sécurité routière, 

à condition que l’appareil de contrôle continue à fonctionner de façon fiable et correcte et soit rescellé par un 
installateur ou un atelier agréé immédiatement après l’installation d’un limiteur de vitesse ou de tout autre dispositif 
contribuant à la sécurité routière, ou dans un délai de sept jours dans les autres cas. Tout bris de ces scellements doit 
faire l’objet d’une justification par écrit tenue à la disposition de l’autorité compétente. 

5. Les câbles de liaison de l’appareil de contrôle à l’émetteur d’impulsions doivent être protégés par une gaine continue en 
acier inoxydable recouverte d’un enrobage plastique et terminée par des embouts sertis, sauf lorsqu’une protection 
équivalente contre toute manipulation est garantie par d’autres méthodes (par exemple par contrôle électronique, tel 
qu’un encryptage des signaux) capables de détecter la présence de tout dispositif qui ne serait pas nécessaire au 
fonctionnement précis de l’appareil de contrôle et qui est destiné à empêcher le bon fonctionnement de cet appareil 
par court-circuit, interruption ou modification des données électroniques émises au départ des capteurs de vitesse et de 
distance. Au sens du présent règlement, une liaison comprenant des raccordements scellés est considérée comme 
continue. 

Le contrôle électronique susmentionné peut être remplacé par un contrôle électronique qui permet à l’appareil de 
contrôle d’enregistrer tout mouvement du véhicule indépendamment du signal émis par les capteurs de vitesse et de 
distance. 

Aux fins de l’application du présent point, on entend par véhicules de catégorie M1 et N1 les véhicules définis à 
l’annexe II, point A, de la directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 

Pour les véhicules qui sont munis de tachygraphes conformément au présent règlement et qui ne sont pas conçus pour 
être équipés d’un câble armé entre les capteurs de distance et de vitesse et l’appareil de contrôle, un adaptateur est fixé 
aussi près que possible desdits capteurs. Le câble armé est alors installé entre l’adaptateur et l’appareil de contrôle. 

VI. VÉRIFICATIONS ET CONTRÔLES 

Les États membres désignent les organismes qui effectuent les vérifications et contrôles. 

1. Certification des instruments neufs ou réparés 

Tout appareil individuel, neuf ou réparé, est certifié en ce qui concerne son bon fonctionnement et l’exactitude de ses 
indications et enregistrements, dans les limites fixées dans la partie III, point f), 1, par le scellement prévu dans la partie 
V, point 4, premier alinéa, point f). 

Les États membres peuvent prescrire, à cet effet, une vérification initiale, consistant à contrôler et à confirmer la 
conformité d’un appareil neuf ou réparé avec le modèle homologué et/ou avec les exigences du présent règlement, ou 
déléguer la certification aux fabricants ou à leurs mandataires.
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2. Installation 

Lors de son installation à bord d’un véhicule, l’appareil et l’installation dans son ensemble doivent satisfaire aux 
dispositions relatives aux tolérances maximales fixées dans la partie III, point f), 2. 

Les essais de contrôle y afférents sont exécutés, sous sa propre responsabilité, par l’installateur ou l’atelier agréé. 

3. Contrôles périodiques 

a) Des contrôles périodiques des appareils installés sur les véhicules ont lieu au moins tous les deux ans et peuvent 
être effectués dans le cadre des inspections techniques des véhicules de véhicules. 

Seront notamment contrôlés: 

— l’état de bon fonctionnement de l’appareil, 

— la présence de la marque d’homologation sur l’appareil, 

— la présence de la plaquette d’installation, 

— l’intégrité des scellements sur l’appareil et sur les autres parties de l’installation, 

— la circonférence effective des pneus. 

b) Le contrôle du respect de la partie III, point f), 3, relative au tolérances maximales en usage est effectué au moins 
une fois tous les six ans, avec possibilité, pour tout État membre, de prescrire un délai plus court pour les véhicules 
immatriculés sur son territoire. Ce contrôle comporte obligatoirement le remplacement de la plaquette d’ins­
tallation. 

4. Mesure des erreurs 

La détermination des erreurs à l’installation et en usage s’effectue dans les conditions suivantes, à considérer comme 
conditions normales d’essai: 

— véhicules à vide, en conditions normales de marche, 

— pression des pneumatiques conforme aux instructions du fabricant, 

— usure des pneus dans les limites admises par les prescriptions en vigueur, 

— mouvement du véhicule: celui-ci doit se déplacer, mû par son propre moteur, en ligne droite, sur une aire plane à 
une vitesse de 50 ± 5 kilomètres par heure. Le contrôle, pourvu qu’il soit d’une exactitude comparable, peut 
également être effectué sur un banc d’essai approprié.
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ANNEXE II 

MARQUE ET CERTIFICAT D’HOMOLOGATION 

I. MARQUE D’HOMOLOGATION 

1. La marque d’homologation est composée: 

a) d’un rectangle à l’intérieur duquel est placée la lettre «e» minuscule suivie d’un numéro distinctif ou d’une lettre 
distinctive du pays ayant délivré l’homologation, conformément aux conventions suivantes: 

Belgique 6, 

Bulgarie 34, 

République tchèque 8, 

Danemark 18, 

Allemagne 1, 

Estonie 29, 

Irlande 24, 

Grèce 23, 

Espagne 9, 

France 2, 

Croatie 25, 

Italie 3, 

Chypre CY, 

Lettonie 32, 

Lituanie 36, 

Luxembourg 13, 

Hongrie 7, 

Malte MT, 

Pays-Bas 4, 

Autriche 12, 

Pologne 20, 

Portugal 21, 

Roumanie 19, 

Slovénie 26, 

Slovaquie 27, 

Finlande 17, 

Suède 5, 

Royaume-Uni 11; 

et 

b) d’un numéro d’homologation correspondant au numéro du certificat d’homologation établi pour le prototype de 
l’appareil de contrôle ou de la feuille d’enregistrement ou correspondant au numéro d’une carte tachygraphique, 
placé dans une position quelconque à proximité du rectangle. 

2. La marque d’homologation est apposée sur la plaque signalétique de chaque appareil, sur chaque feuille d’enregis­
trement et sur chaque carte tachygraphique. Elle doit être indélébile et rester toujours bien lisible.
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3. Les dimensions de la marque d’homologation dessinées ci-après ( 1 ) sont exprimées en millimètres, ces dimensions 
constituant des minima. Les rapports entre ces dimensions doivent être respectés.
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II. CERTIFICAT D’HOMOLOGATION DES TACHYGRAPHES ANALOGIQUES 

Un État membre ayant procédé à une homologation délivre au demandeur un certificat d’homologation, établi selon le 
modèle figurant ci-après. Des copies de ce certificat doivent être utilisées pour informer les autres États membres des 
homologations délivrées ou, le cas échéant, retirées. 

CERTIFICAT D’HOMOLOGATION 

Nom de l’administration compétente ..................................................................................................................... 

Communication concernant ( 1 ): 

— l’homologation d’un modèle d’appareil de contrôle 

— le retrait d’homologation d’un modèle d’appareil de contrôle 

— l’homologation d’un modèle de feuille d’enregistrement 

— le retrait d’homologation d’un modèle de feuille d’enregistrement 

........................................................................................................................................................................................ 

N o d’homologation .................................... 

1. Marque de fabrique ou de commerce ............................................................................................................................. 

2. Dénomination du modèle .................................................................................................................................................... 

3. Nom du fabricant .................................................................................................................................................................. 

4. Adresse du fabricant .............................................................................................................................................................. 

5. Présenté à l’homologation le ............................................................................................................................................... 

6. Laboratoire(s) ........................................................................................................................................................................... 

7. Date et numéro de l’essai ou des essais .......................................................................................................................... 

8. Date de l’homologation ........................................................................................................................................................ 

9. Date du retrait de l’homologation .................................................................................................................................... 

10. Modèle d’appareil(s) de contrôle sur le(s)quel(s) la feuille est destinée à être utilisée ......................................... 

11. Lieu ........................................................................................................................................................................................... 

12. Date .......................................................................................................................................................................................... 

13. Documents descriptifs annexés .......................................................................................................................................... 

14. Remarques (notamment, le cas échéant, concernant l’emplacement des scellements) 

...................................... 

(Signature) 

( 1 ) Rayer les mentions inutiles.
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III. CERTIFICAT D’HOMOLOGATION DES TACHYGRAPHES NUMÉRIQUES 

Un État membre ayant accordé une homologation délivre au demandeur un certificat d’homologation dont le modèle 
figure ci-après. Des copies de ce certificat doivent être utilisées pour informer les autres États membres des homologations 
délivrées ou, le cas échéant, retirées. 

CERTIFICAT D’HOMOLOGATION DES TACHYGRAPHES NUMÉRIQUES 

Nom de l’administration compétente ...................................................................................................................... 

Communication concernant ( 1 ): 
 l’homologation de:  le retrait de l’homologation de 

 un modèle d’appareil de contrôle 
 un composant d’appareil de contrôle ( 2 ) 
 une carte de conducteur 
 une carte d’atelier 
 une carte d’entreprise 
 une carte d’agent de contrôle 

......................................................................................................................................................................................... 

N o d’homologation .................................... 

1. Marque de fabrique ou marque commerciale ................................................................................................................ 

2. Nom du modèle .................................................................................................................................................................... 

3. Nom du fabricant .................................................................................................................................................................. 

4. Adresse du fabricant .............................................................................................................................................................. 

5. Soumis pour homologation de .......................................................................................................................................... 

6. Laboratoire(s) ........................................................................................................................................................................... 

7. Date et numéro du procès-verbal du laboratoire. ........................................................................................................ 

8. Date de l’homologation. ....................................................................................................................................................... 

9. Date du retrait de l’homologation .................................................................................................................................... 

10. Modèle(s) d’appareil(s) de contrôle avec le(s)quel(s) le composant est destiné à être utilisé ............................. 

11. Lieu ........................................................................................................................................................................................... 

12. Date .......................................................................................................................................................................................... 

13. Documents descriptifs annexés .......................................................................................................................................... 

14. Remarques 

...................................... 

(Signature) 

( 1 ) Cochez les cases pertinentes. 
( 2 ) Préciser le composant qui fait l’objet de la notification.
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DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2014/17/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 4 février 2014 

sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et 
modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n o 1093/2010 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 114, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l’avis de la Banque centrale européenne ( 1 ), 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 3 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) En mars 2003, la Commission a entrepris de recenser les 
obstacles au marché intérieur des contrats de crédit rela­
tifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et d’en 
analyser l’impact. Le 18 décembre 2007, elle a adopté 
un livre blanc sur l’intégration du marché européen du 
crédit hypothécaire. La Commission y annonçait son 
intention de soumettre à des analyses d’impact notam­
ment les options politiques envisagées en matière d’infor­
mation précontractuelle, de bases de données sur le 
crédit, d’évaluation de la solvabilité, de taux annuel 
effectif global (TAEG) et de services de conseil concernant 
les contrats de crédit. La Commission a, par ailleurs, 
institué un groupe d’experts sur les historiques de 
crédit, pour l’aider à mettre au point les mesures requises 
pour améliorer l’accessibilité, la comparabilité et l’exhaus­
tivité des données sur le crédit. Des études ont aussi été 
lancées sur le rôle et le fonctionnement des inter­
médiaires de crédit et des prêteurs, autres que les établis­
sements de crédit, qui proposent des contrats de crédit 
relatifs à des biens immobiliers à usage résidentiel. 

(2) Conformément au traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, le marché intérieur comporte un 
espace sans frontières intérieures, dans lequel la libre 

circulation des marchandises et des services et la liberté 
d’établissement sont garanties. Il est fondamental de 
développer, au sein de cet espace, un marché du crédit 
plus performant et plus transparent, pour promouvoir 
l’activité transfrontière et créer un marché intérieur des 
contrats de crédit relatifs aux biens immobiliers à usage 
résidentiel. Il existe, entre les États membres, des diver­
gences importantes dans la législation relative à l’exercice 
de l’activité consistant à fournir des contrats de crédit 
relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel, ainsi 
que dans la réglementation et la surveillance des inter­
médiaires de crédit et des prêteurs autres que les établis­
sements de crédit qui en proposent. Ces divergences 
créent des obstacles qui restreignent le niveau de l’activité 
transfrontière, du côté de l’offre comme de la demande, 
limitent la concurrence et le choix proposé sur le marché, 
renchérissent l’activité de prêt pour les prêteurs et 
peuvent même les dissuader de s’engager dans certaines 
opérations. 

(3) La crise financière a montré que le comportement irres­
ponsable de participants au marché pouvait miner les 
fondements du système financier, avec une perte de 
confiance chez toutes les parties, en particulier les 
consommateurs, et des conséquences économiques et 
sociales potentiellement graves. De nombreux consom­
mateurs ont, de fait, perdu confiance dans le secteur 
financier, tandis que les emprunteurs voyaient leurs 
prêts devenir de plus en plus chers, au point, parfois, 
de ne plus pouvoir les rembourser, ce qui a entraîné 
une multiplication des cas de défaut de paiement et de 
vente forcée. En conséquence, le G20 a chargé le Conseil 
de stabilité financière d’établir des principes pour des 
pratiques saines en matière de souscription de prêts 
relatifs à des biens immobiliers à usage résidentiel. 
Même si certains des épisodes les plus graves de la 
crise financière se sont produits en dehors de l’Union, 
les consommateurs de l’Union présentent un niveau d’en­
dettement important, dont une grande partie se 
concentre dans des crédits relatifs à des biens immobiliers 
à usage résidentiel. Il convient donc de veiller à ce que le 
cadre réglementaire de l’Union dans ce domaine soit 
solide et compatible avec les principes internationaux et 
à ce qu’il ait recours de façon appropriée à l’ensemble des 
instruments disponibles, notamment les ratios prêt- 
valeur, prêt-revenu, dette-revenu et d’autres ratios simi­
laires, des niveaux minimaux en-deçà desquels aucun 
crédit ne pourrait être jugé acceptable ou d’autres 
mesures compensatoires pour les situations dans 
lesquelles les risques sous-jacents sont plus élevés pour
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les consommateurs ou lorsque cela est nécessaire pour 
prévenir le surendettement des ménages. Eu égard aux 
problèmes révélés par la crise financière, et en vue de 
garantir le bon fonctionnement et le caractère concurren­
tiel du marché intérieur qui est un facteur de stabilité 
financière, la Commission a proposé, dans sa communi­
cation du 4 mars 2009 intitulée «L’Europe, moteur de la 
relance», des mesures concernant les contrats de crédit 
relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel, y 
compris un cadre fiable pour l’activité des intermédiaires 
de crédit, dans l’objectif de garantir à l’avenir des marchés 
fiables et responsables et de restaurer la confiance chez 
les consommateurs. Dans sa communication du 13 avril 
2011 intitulée «L’Acte pour le marché unique: douze 
leviers pour stimuler la croissance et renforcer la 
confiance», la Commission a réaffirmé sa détermination 
en faveur d’un marché intérieur efficace et compétitif. 

(4) Une série de problèmes ont été identifiés sur les marchés 
du crédit hypothécaire au sein de l’Union, liés au 
comportement irresponsable de prêteurs et d’emprun­
teurs et à la possibilité de comportements irresponsables 
de la part des acteurs du marché, notamment les inter­
médiaires de crédit et les prêteurs autres que les établis­
sements de crédit. Certains problèmes concernaient des 
crédits libellés dans une monnaie étrangère que des 
consommateurs avaient souscrits dans cette monnaie en 
raison du taux débiteur avantageux proposé, mais sans 
disposer d’informations pertinentes concernant le risque 
de change lié ou sans bien comprendre ce risque. Ces 
problèmes résultent de défaillances réglementaires et du 
marché, mais aussi d’autres facteurs tels que le climat 
économique général et le faible niveau de culture finan­
cière. D’autres problèmes relevés sont liés à l’inefficacité, 
à l’incohérence, voire à l’absence de régimes pour les 
intermédiaires de crédit et les prêteurs autres que les 
établissements de crédit qui octroient des crédits relatifs 
à des biens immobiliers à usage résidentiel. Ces 
problèmes peuvent avoir des retombées macroécono­
miques importantes, porter préjudice aux consomma­
teurs, faire effet d’obstacles économiques ou juridiques 
à l’activité transfrontière et créer des conditions de 
concurrence inégales. 

(5) Pour faciliter l’avènement d’un marché intérieur des 
contrats de crédit relatifs aux biens immobiliers fonction­
nant sans heurts, tout en garantissant un niveau élevé de 
protection des consommateurs et afin de garantir que les 
consommateurs souhaitant souscrire ce type de contrat 
puissent le faire en toute confiance, en sachant que les 
prêteurs avec lesquels ils traitent agissent de manière 
professionnelle et responsable, il est nécessaire de 
mettre en place un cadre juridique harmonisé de façon 
appropriée à l’échelle de l’Union dans un certain nombre 
de domaines, en tenant compte des différences entre les 
contrats de crédit qui s’expliquent en particulier par des 
différences régionales et nationales sur les marchés des 
biens immobiliers. 

(6) La présente directive devrait donc établir un marché inté­
rieur plus transparent, efficace et compétitif grâce à des 
contrats de crédit cohérents, flexibles et équitables relatifs 
aux biens immobiliers tout en encourageant la viabilité 
des prêts et des emprunts et l’inclusion financière, entraî­
nant ainsi un niveau élevé de protection des consomma­
teurs. 

(7) Afin de créer un véritable marché intérieur assurant aux 
consommateurs un niveau élevé et équivalent de protec­
tion, la présente directive arrête des dispositions qu’il 
convient d’harmoniser au maximum en ce qui concerne 
la communication d’informations précontractuelles au 
moyen du format normalisé de la fiche d’information 
standardisée européenne (FISE) et du calcul du TAEG. 
Toutefois, compte tenu de la spécificité des contrats de 
crédit relatifs aux biens immobiliers et des différences 
quant à l’évolution des conditions du marché dans les 
divers États membres, notamment en ce qui concerne 
la structure et les acteurs du marché, les catégories de 
produits disponibles et les procédures liées au processus 
d’octroi de crédit, les États membres devraient être auto­
risés à maintenir ou à introduire des dispositions plus 
strictes que celles figurant dans la présente directive, 
dans les domaines dont il n’a pas été clairement 
indiqué qu’ils faisaient l’objet d’une harmonisation maxi­
male. Une telle approche ciblée est nécessaire afin d’éviter 
d’entraver le niveau de protection des consommateurs 
relatif aux contrats de crédit entrant dans le champ d’ap­
plication de la présente directive. Les États membres 
devraient, par exemple, être autorisés à maintenir ou à 
introduire des dispositions plus strictes en ce qui 
concerne les exigences relatives aux connaissances et 
aux compétences du personnel et les instructions pour 
remplir la FISE. 

(8) La présente directive devrait améliorer les conditions de 
fonctionnement du marché intérieur en rapprochant les 
législations des États membres et en instaurant des 
normes de qualité pour certains services, en particulier 
la distribution et la fourniture de crédits par les prêteurs 
et les intermédiaires de crédit et la promotion des bonnes 
pratiques. L’instauration de normes de qualité pour les 
services de fourniture de contrats de crédit suppose 
nécessairement de mettre en vigueur certaines disposi­
tions en matière d’admission, de surveillance et d’exi­
gences prudentielles. 

(9) Dans les domaines non couverts par la présente directive, 
les États membres sont libres de maintenir en vigueur ou 
d’adopter des dispositions de droit national. En particu­
lier, les États membres peuvent maintenir ou adopter des 
dispositions nationales dans des domaines tels que le 
droit des contrats pour ce qui concerne la validité des 
contrats de crédit, le droit des biens, l’inscription au 
registre foncier, l’information contractuelle et, dans la 
mesure où ils ne sont pas régis par la présente directive, 
les aspects postcontractuels. Les États membres peuvent 
prévoir que l’évaluateur ou la société d’évaluation ou les 
notaires puissent être choisis par accord mutuel des 
parties. Compte tenu des différences entre États 
membres en matière d’achat ou de vente d’un bien 
immobilier à usage résidentiel, il est possible que les 
prêteurs ou les intermédiaires de crédit tentent d’obtenir 
un acompte de la part du consommateur, au motif que 
ce paiement pourrait contribuer à garantir la conclusion 
d’un contrat de crédit ou l’achat ou la vente d’un bien 
immobilier, et qu’il y ait un recours abusif à ces 
pratiques, notamment lorsque les exigences et les 
pratiques habituelles de tel ou tel État sont méconnues 
des consommateurs. Il y a donc lieu d’autoriser les États 
membres à limiter ce type de paiements.
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(10) La présente directive devrait s’appliquer indépendamment 
du fait que le prêteur ou l’intermédiaire de crédit est une 
personne morale ou physique. Toutefois, la présente 
directive ne devrait avoir aucune incidence sur le droit 
des États membres de limiter aux seules personnes 
morales ou à certaines formes de personnes morales, 
dans le respect du droit de l’Union, la fonction de 
prêteur ou d’intermédiaire de crédit au titre de la présente 
directive. 

(11) Ne se trouvant pas dans la même situation, consomma­
teurs et entreprises n’ont pas besoin du même niveau de 
protection. S’il importe de garantir les droits des consom­
mateurs par des dispositions auxquelles les contrats ne 
peuvent déroger, il est raisonnable de permettre aux 
entreprises et aux prêteurs de conclure d’autres types de 
contrats. 

(12) La définition du terme «consommateur» devrait englober 
les personnes physiques qui agissent à des fins qui n’en­
trent pas dans le cadre de leur activité commerciale ou 
professionnelle. Cependant, en cas de contrats à double 
finalité, lorsque le contrat est conclu à des fins qui n’en­
trent qu’en partie dans le cadre de l’activité commerciale 
ou professionnelle de l’intéressé et lorsque la finalité 
commerciale ou professionnelle est si limitée qu’elle 
n’est pas prédominante dans le contexte global du 
contrat, cette personne devrait également être considérée 
comme un consommateur. 

(13) Si la présente directive régit les contrats de crédit se 
rapportant exclusivement ou majoritairement à des 
biens immobiliers à usage résidentiel, elle n’empêche 
pas les États membres d’étendre les mesures prises en 
conformité avec la présente directive en vue de protéger 
les consommateurs en ce qui concerne les contrats de 
crédit relatifs à d’autres formes de biens immobiliers ni 
de réglementer lesdits contrats selon d’autres modalités. 

(14) Les définitions établies par la présente directive détermi­
nent la portée de l’harmonisation. L’obligation qui 
incombe aux États membres de transposer la présente 
directive devrait, dès lors, être limitée à son champ d’ap­
plication, tel qu’il résulte de ces définitions. Cette obliga­
tion qui incombe aux États membres est, par exemple, 
limitée aux contrats de crédit conclus avec des consom­
mateurs, c’est-à-dire des personnes physiques qui, dans 
les transactions couvertes par la présente directive, n’agis­
sent pas dans le cadre de l’exercice de leur activité 
commerciale ou professionnelle. De même, les États 
membres sont tenus de transposer les dispositions de la 
présente directive qui régissent l’activité des personnes 
agissant en tant qu’intermédiaires de crédit au sens de 
la présente directive. Toutefois, la présente directive 
devrait être sans préjudice de l’application par les États 
membres, conformément au droit de l’Union, de la 
présente directive à des domaines qui ne relèvent pas 
de son champ d’application. En outre, les définitions 
établies par la présente directive ne devraient pas empê­
cher les États membres d’adopter dans leur législation 
nationale des sous-définitions dans des buts spécifiques, 
pour autant que celles-ci demeurent conformes aux défi­
nitions établies par la présente directive. Par exemple, les 
États membres devraient être autorisés à déterminer, dans 
leur législation nationale, des sous-catégories d’inter­
médiaires de crédit qui ne figurent pas dans la présente 

directive si elles sont nécessaires au niveau national pour, 
par exemple, différencier les exigences relatives au niveau 
de connaissances et de compétences requis des différents 
intermédiaires de crédit. 

(15) La présente directive vise à garantir que les consomma­
teurs concluant des contrats de crédit relatifs à des biens 
immobiliers bénéficient d’un niveau élevé de protection. 
Il convient, par conséquent, qu’elle s’applique aux crédits 
garantis par un bien immobilier, quelle que soit la finalité 
du crédit, aux accords de refinancement ou autres 
contrats de crédit destinés à aider un propriétaire ou 
un copropriétaire à conserver des droits sur un bien 
immobilier ou un terrain, ainsi qu’aux crédits destinés à 
acheter un bien immobilier dans certains États membres, 
y compris les crédits dans le cadre desquels le rembour­
sement du principal n’est pas exigé ou, en l’absence de 
tout autre cadre approprié dans les États membres, les 
prêts qui visent à fournir un financement temporaire 
entre la vente d’un bien et l’achat d’un autre, ainsi 
qu’aux crédits garantis utilisés pour rénover un bien 
immobilier à usage résidentiel. 

(16) La présente directive ne devrait pas s’appliquer à certains 
contrats de crédit dans le cadre desquels le prêteur verse 
une somme unique, effectue des paiements périodiques 
ou d’autres formes de versements de crédit en échange 
d’une somme provenant de la vente d’un bien immobilier 
et dont l’objectif premier est de faciliter la consomma­
tion, tels que les hypothèques rechargeables ou autres 
produits spécialisés équivalents. Ces contrats de crédit 
ont des caractéristiques spécifiques, qui sortent du 
champ d’application de la présente directive. L’évaluation 
de la solvabilité du consommateur est, par exemple, 
inutile dans un tel cas, puisque les paiements vont du 
prêteur au consommateur, et non l’inverse. Ce type de 
transaction impliquerait, entre autres, une information 
précontractuelle fondamentalement différente. D’autres 
produits tels que les viagers, qui ont des fonctions 
comparables aux hypothèques inversées ou aux hypo­
thèques à vie, n’impliquent pas l’octroi d’un crédit et 
devraient donc rester en dehors du champ d’application 
de la présente directive. 

(17) La présente directive ne devrait pas couvrir d’autres types 
de contrats de crédit de niche explicitement énumérés, 
qui sont différents, par leur nature et les risques qu’ils 
comportent, des crédits hypothécaires standard et requiè­
rent dès lors une approche adaptée, en particulier les 
contrats de crédit qui sont le fruit d’un accord intervenu 
devant une juridiction ou toute autre autorité instituée 
par la loi, ni certains types de contrats de crédit dans le 
cadre desquels le crédit est accordé, sous certaines condi­
tions, par un employeur à ses salariés, comme le prévoit 
déjà la directive 2008/48/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 23 avril 2008 concernant les contrats de 
crédit aux consommateurs ( 1 ). Il convient de permettre 
aux États membres d’exclure certains contrats de crédit, 
tels que ceux accordés à un public restreint à des condi­
tions avantageuses, ou offerts par des caisses de crédit 
mutuel, pour autant que des modalités appropriées aient 
été mises en place afin de veiller à ce que les objectifs
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concernant la stabilité financière et le marché intérieur 
puissent être atteints sans entraver l’inclusion financière 
et l’accès au crédit. Les contrats de crédit portant sur des 
biens immobiliers qui ne sont pas destinés à être occupés 
en tant que maisons, appartements ou autres lieux de 
résidence par le consommateur ou un membre de sa 
famille et qui sont occupés en tant que maisons, appar­
tements ou autres lieux de résidence sur la base d’une 
convention de location ne présentent pas les mêmes 
risques ni les mêmes caractéristiques que les contrats de 
crédit standard et peuvent donc nécessiter un cadre plus 
adapté. Les États membres devraient dès lors être en 
mesure d’exclure ces contrats de crédit du champ d’ap­
plication de la directive lorsqu’un cadre approprié a été 
mis en place pour eux au niveau national. 

(18) La directive 2008/48/CE devrait s’appliquer aux crédits 
non garantis destinés à permettre la rénovation d’un 
bien immobilier à usage résidentiel dont le montant 
total est supérieur à 75 000 EUR afin d’assurer un 
niveau de protection équivalent à ces consommateurs, 
et d’éviter tout fossé réglementaire entre ladite directive 
et la présente directive. La directive 2008/48/CE devrait 
donc être modifiée en conséquence. 

(19) Pour des raisons de sécurité juridique, il y a lieu d’assurer 
la cohérence et la complémentarité du cadre juridique 
adopté par l’Union dans le domaine des contrats de 
crédit relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel 
avec d’autres actes qu’elle a adoptés, notamment dans les 
domaines de la protection des consommateurs et de la 
surveillance prudentielle. Certaines définitions essentielles, 
notamment celle des termes «consommateur» et «support 
durable», de même que certains concepts-clés utilisés 
dans les informations de base pour désigner les caracté­
ristiques financières du crédit, notamment le «montant 
total dû par le consommateur» et le «taux débiteur», 
devraient être alignés sur ceux fixés dans la directive 
2008/48/CE, afin que les mêmes termes désignent les 
mêmes choses, que le crédit soit un crédit à la consom­
mation ou un crédit immobilier résidentiel. Les États 
membres devraient, par conséquent, veiller à une cohé­
rence d’application et d’interprétation dans la transposi­
tion de la présente directive en ce qui concerne ces défi­
nitions essentielles et ces concepts-clés. 

(20) Afin de garantir aux consommateurs l’existence d’un 
cadre cohérent en matière de crédit et de minimiser les 
charges administratives qui pèsent sur les prêteurs et les 
intermédiaires de crédit, la présente directive devrait, 
pour l’essentiel et dans la mesure du possible, suivre la 
structure de la directive 2008/48/CE, et notamment les 
principes selon lesquels la publicité portant sur les 
contrats de crédit relatifs aux biens immobiliers à usage 
résidentiel fournit des informations au consommateur en 
utilisant un exemple représentatif, le consommateur 
reçoit des informations précontractuelles détaillées 
présentées sous la forme d’un document standardisé, il 
reçoit ensuite des explications adéquates avant la conclu­
sion du contrat de crédit, une base commune est établie 
pour le calcul du TAEG, frais de notaire exclus, et le 
prêteur évalue la solvabilité du consommateur avant l’oc­
troi du crédit. De la même manière, pour garantir des 

conditions de concurrence égales au regard des disposi­
tions de la directive 2008/48/CE, les prêteurs devraient 
jouir d’un accès non discriminatoire aux bases de 
données pertinentes sur le crédit. Sur le modèle de la 
directive 2008/48/CE, la présente directive devrait 
garantir une procédure d’admission et une surveillance 
adéquates de tous les prêteurs qui octroient des contrats 
de crédit relatifs à des biens immobiliers et fixer des 
exigences concernant la mise en place de mécanismes 
de règlement extrajudiciaire des litiges et l’accès à ces 
mécanismes. 

(21) La présente directive devrait compléter la directive 
2002/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 
23 septembre 2002 concernant la commercialisation à 
distance de services financiers auprès des consomma­
teurs ( 1 ), qui prévoit un droit de rétractation et dispose 
que, dans le cadre d’une vente à distance, le consomma­
teur doit être informé de l’existence ou de l’absence d’un 
tel droit. Toutefois, bien que la directive 2002/65/CE 
offre au fournisseur la possibilité de communiquer des 
informations précontractuelles après la conclusion du 
contrat, une telle disposition ne conviendrait pas dans 
le cas des contrats de crédit relatifs à des biens immobi­
liers à usage résidentiel, compte tenu de l’importance de 
l’engagement financier pris par le consommateur. La 
présente directive ne devrait pas avoir d’incidence sur 
les dispositions générales du droit des contrats prévues 
au niveau national, notamment les règles relatives à la 
validité, à la formation et aux effets des contrats, dans la 
mesure où les aspects généraux du droit des contrats ne 
sont pas régis par la présente directive. 

(22) Parallèlement, il importe de tenir compte des particula­
rités des contrats de crédit relatifs aux biens immobiliers 
à usage résidentiel, particularités qui justifient une 
approche différenciée. Étant donné la nature de ces 
contrats de crédit et leurs conséquences possibles pour 
le consommateur, l’information publicitaire et les infor­
mations précontractuelles personnalisées devraient inclure 
des mises en garde spécifiques appropriées, par exemple 
en ce qui concerne les incidences éventuelles de fluctua­
tions des taux de change sur ce que doit rembourser le 
consommateur et, si les États membres le jugent néces­
saire, la nature et les implications de la garantie associée 
au crédit. Conformément à ce qui se faisait déjà sur une 
base volontaire dans le secteur du prêt au logement, des 
informations précontractuelles de caractère général 
devraient pouvoir être fournies à tout moment, en sus 
des informations précontractuelles personnalisées. Si une 
approche différenciée se justifie, c’est aussi parce qu’il faut 
tirer les leçons de la crise financière et veiller à ce que 
l’octroi des crédits se fasse sur des bases saines. À cet 
égard, il conviendrait de prévoir des dispositions plus 
strictes, pour l’évaluation de la solvabilité de l’emprun­
teur, qu’en matière de crédits aux consommateurs, 
d’exiger des intermédiaires de crédit des informations 
plus précises sur leur statut et les relations qu’ils entre­
tiennent avec le prêteur, afin de pouvoir déceler tout 
conflit d’intérêts potentiel, et de veiller à ce que tous 
les acteurs participant à l’octroi de contrats de crédit 
relatifs à des biens immobiliers soient dûment admis et 
surveillés.
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(23) Il est nécessaire de réglementer d’autres domaines afin de 
tenir compte de la spécificité des crédits relatifs à des 
biens immobiliers à usage résidentiel. Étant donné l’im­
portance de la transaction, il convient de faire en sorte 
que les consommateurs disposent de suffisamment de 
temps ‒ sept jours au minimum ‒ pour réfléchir à ses 
implications. Les États membres devraient être en mesure 
d’accorder ce délai, soit sous forme de délai de réflexion 
avant la conclusion du contrat de crédit, soit sous forme 
de délai de rétractation après la conclusion du contrat de 
crédit, soit en combinant les deux. Il convient que les 
États membres aient la possibilité de faire en sorte que le 
délai de réflexion engage le consommateur pendant une 
période maximale de dix jours mais que dans d’autres 
cas, le consommateur qui souhaite agir pendant le délai 
de réflexion puisse le faire et que, dans un souci de 
sécurité juridique dans le cadre de transactions immobi­
lières, les États membres puissent prévoir que le délai de 
réflexion ou le droit de rétractation cesse de s’appliquer 
lorsque le consommateur entreprend une démarche quel­
conque qui entraîne en droit national la création ou le 
transfert d’un droit immobilier en relation avec des fonds 
obtenus dans le cadre du contrat de crédit ou avec l’uti­
lisation de ces fonds ou, le cas échéant, transfère les 
fonds à un tiers. 

(24) Compte tenu des caractéristiques particulières des 
contrats de crédit relatifs à des biens immobiliers à 
usage résidentiel, il est courant que les prêteurs proposent 
au consommateur un ensemble de produits ou de 
services pouvant être achetés lors de la conclusion du 
contrat de crédit. Dès lors, étant donné l’importance de 
ces contrats pour le consommateur, il y a lieu d’établir 
des règles spécifiques concernant les ventes liées. Associer 
un contrat de crédit à un ou plusieurs autres services ou 
produits financiers dans le cadre d’une offre groupée 
constitue pour les prêteurs un moyen de diversifier leur 
offre et de concurrencer leurs homologues, pour autant 
que les composantes de l’offre groupée puissent égale­
ment être achetées séparément. Si le fait de combiner 
dans une offre groupée des contrats de crédit et un ou 
plusieurs autres services ou produits financiers peut 
présenter des avantages pour les consommateurs, il 
peut porter atteinte à leur mobilité et à leur capacité à 
faire des choix en connaissance de cause, à moins que les 
composantes de l’offre groupée ne puissent être achetées 
séparément. Il importe de prévenir des pratiques telles 
que la vente liée de certains produits, susceptibles d’in­
citer les consommateurs à conclure des contrats de crédit 
qui ne serviraient pas au mieux leurs intérêts, sans toute­
fois apporter de restrictions à la vente groupée de 
produits qui peut être bénéfique pour les consomma­
teurs. Les États membres devraient néanmoins continuer 
de suivre attentivement les marchés des services finan­
ciers de détail afin de veiller à ce que la vente groupée 
n’entrave pas le choix des consommateurs ni la concur­
rence sur le marché. 

(25) De manière générale, la vente liée ne devrait pas être 
autorisée, à moins que le service ou le produit financier 
proposé avec le contrat de crédit ne puisse être offert 
séparément dans la mesure où il fait partie intégrante 
du crédit, comme c’est le cas par exemple des découverts 
garantis. Dans les autres cas, l’offre ou la vente d’un 
contrat de crédit dans le cadre d’une offre groupée 
comportant un compte de paiement, un compte 
d’épargne, un produit d’investissement ou un produit 
de retraite peut se justifier pour les prêteurs, notamment 

lorsque le capital disponible sur le compte est utilisé pour 
rembourser le crédit ou est une condition préalable à la 
mise en commun de ressources en vue de l’obtention du 
crédit ou encore lorsque, par exemple, un produit d’in­
vestissement ou un produit de retraite privé constitue une 
garantie supplémentaire pour le crédit. S’il est justifié que 
les prêteurs puissent demander au consommateur de 
contracter une police d’assurance appropriée pour 
garantir le remboursement du crédit ou assurer la 
valeur de la garantie, le consommateur devrait pouvoir 
choisir son propre assureur, pour autant que sa police 
d’assurance présente un niveau de garantie équivalent à la 
police d’assurance proposée ou offerte par le prêteur. En 
outre, les États membres peuvent uniformiser, totalement 
ou en partie, la couverture fournie par les contrats d’as­
surance afin de permettre aux consommateurs qui le 
souhaitent de comparer les garanties offertes. 

(26) Il est important de veiller à ce que le bien immobilier à 
usage résidentiel soit correctement évalué avant la 
conclusion du contrat de crédit et, notamment lorsque 
l’évaluation concerne l’obligation résiduelle du consom­
mateur, en cas de défaut de paiement. Les États membres 
devraient donc veiller à la mise au point de normes 
d’évaluation fiables. Pour être considérées comme fiables, 
les normes d’évaluation devraient tenir compte de 
normes reconnues au niveau international, notamment 
celles définies par le Comité international des normes 
d’évaluation (IVSC), l’Association européenne d’expertise 
immobilière (TEGoVA) ou l’Institution royale des experts 
agréés (RICS). Ceci devrait s’appliquer sans préjudice de la 
législation de l’Union en vigueur. Ces normes d’évalua­
tion reconnues au niveau international contiennent des 
principes de haut niveau qui supposent que les prêteurs, 
entre autres, adoptent et respectent des processus 
internes appropriés en matière de gestion des risques et 
de gestion des garanties, notamment des processus d’éva­
luation rigoureux, qu’ils adoptent des normes et des 
méthodes d’évaluation permettant des évaluations 
réalistes et motivées des biens afin de garantir que tous 
les rapports d’évaluation sont élaborés avec la compé­
tence et la diligence professionnelles requises et que les 
évaluateurs remplissent certaines exigences en matière de 
qualifications et afin de conserver pour la garantie une 
documentation appropriée complète et plausible en la 
matière. Il est souhaitable, à cet égard, de procéder à 
une surveillance des marchés des biens immobiliers à 
usage résidentiel et de s’assurer que les mécanismes 
prévus dans le cadre de ces dispositions soient conformes 
à la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité 
des établissements de crédit et la surveillance prudentielle 
des établissements de crédit et des entreprises d’investis­
sement ( 1 ). Des dispositions juridiques ou l’autorégula­
tion, par exemple, peuvent permettre de se conformer 
aux dispositions de la présente directive relatives aux 
normes d’évaluation immobilière. 

(27) En raison des conséquences importantes qu’ont les saisies 
pour les prêteurs, les consommateurs et, éventuellement, 
pour la stabilité financière, il convient d’encourager les 
prêteurs à gérer en amont les risques de crédit émergent 
et de veiller à ce que les mesures nécessaires soient prises 
pour s’assurer que les prêteurs font preuve d’une tolé­
rance raisonnable et s’emploient raisonnablement à
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parvenir par d’autres moyens à une solution avant d’en­
gager une procédure de saisie. Dans la mesure du 
possible, les solutions recherchées tiendront compte de 
la situation concrète et de la nécessité pour le consom­
mateur de disposer de moyens de subsistance suffisants. 
Si des sommes restent dues après l’achèvement de la 
procédure de saisie, les États membres devraient garantir 
des conditions de vie minimales et mettre en place des 
mesures visant à faciliter le remboursement tout en 
évitant un surendettement à long terme. Dans les cas 
au moins où le prix obtenu pour les biens immobiliers 
a une incidence sur le montant dû par le consommateur, 
les États membres devraient encourager les prêteurs à 
prendre des mesures raisonnables pour obtenir le meil­
leur prix pour les biens immobiliers saisis en tenant 
compte des conditions du marché. Les États membres 
ne devraient pas empêcher les parties à un contrat de 
crédit de convenir expressément que le transfert de la 
garantie au prêteur est suffisant pour rembourser le 
crédit. 

(28) Les intermédiaires exercent souvent d’autres activités que 
la seule intermédiation de crédit, en particulier l’inter­
médiation en assurance ou la prestation de services d’in­
vestissement. Il conviendrait donc que la présente direc­
tive garantisse également un certain degré de cohérence 
avec la directive 2002/92/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 9 décembre 2002 sur l’intermédiation en 
assurance ( 1 ), ainsi qu’avec la directive 2004/39/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 
concernant les marchés d’instruments financiers ( 2 ). En 
particulier, les établissements de crédit agréés au titre 
de la directive 2013/36/UE et les autres établissements 
financiers qui, en vertu de la législation nationale, sont 
soumis à un régime d’admission équivalent, ne devraient 
pas nécessiter une admission distincte pour opérer en 
tant qu’intermédiaire de crédit afin de simplifier la procé­
dure d’établissement comme intermédiaire de crédit et 
l’exercice de cette activité sur une base transfrontière. 
Les responsabilités entières et inconditionnelles des 
prêteurs et des intermédiaires de crédit en ce qui 
concerne les activités des intermédiaires de crédit liés 
ou de leurs représentants désignés devraient s’étendre 
uniquement aux activités qui entrent dans le champ d’ap­
plication de la présente directive, à moins que les États 
membres ne décident de les étendre à d’autres domaines. 

(29) Afin d’améliorer la capacité des consommateurs à 
prendre des décisions en connaissance de cause en 
matière d’emprunt et de gestion responsable de leurs 
dettes, les États membres devraient promouvoir des 
mesures visant à renforcer les connaissances des consom­
mateurs en matière d’emprunt responsable et de gestion 
de l’endettement, en particulier en ce qui concerne les 
contrats de crédit hypothécaire. Il importe tout particu­
lièrement de fournir des orientations aux consommateurs 
qui souscrivent un crédit hypothécaire pour la première 
fois. À cet égard, la Commission devrait recenser des 
exemples de bonnes pratiques afin de faciliter l’élabora­
tion de nouvelles mesures visant à renforcer la sensibili­
sation des consommateurs aux questions financières. 

(30) Compte tenu des risques importants liés aux emprunts 
libellés dans une monnaie étrangère, il est nécessaire de 

prévoir des mesures pour s’assurer que les consomma­
teurs sont conscients des risques qu’ils prennent et qu’ils 
ont la possibilité de limiter leur exposition au risque de 
change pendant toute la durée du crédit. Le risque pour­
rait être limité en accordant au consommateur le droit de 
convertir la monnaie du crédit, ou au moyen d’autres 
dispositifs tels que des plafonds ou, lorsqu’ils suffisent à 
limiter le risque de change, des mises en garde. 

(31) Le cadre juridique applicable devrait donner aux consom­
mateurs l’assurance que les prêteurs, les intermédiaires de 
crédit et les représentants désignés tiennent compte de 
leurs intérêts, sur la base des informations dont disposent 
les prêteurs, les intermédiaires de crédit et les représen­
tants désignés au moment considéré et en se fondant sur 
des hypothèses raisonnables quant aux risques pour la 
situation du consommateur sur la durée du contrat de 
crédit proposé. Il pourrait prévoir, entre autres, que les 
prêteurs ne peuvent pas commercialiser un crédit d’une 
façon qui altère ou est susceptible d’altérer sensiblement 
la capacité du consommateur à réfléchir avec soin à la 
contraction d’un crédit, ou que le prêteur ne peut pas 
utiliser l’octroi d’un crédit comme méthode principale de 
commercialisation lors de la commercialisation de biens, 
de services ou de biens immobiliers auprès des consom­
mateurs. Pour instaurer cette confiance des consomma­
teurs, il est notamment fondamental d’exiger du secteur 
un haut degré d’équité, d’honnêteté et de professionna­
lisme, une gestion adéquate des conflits d’intérêts, notam­
ment ceux découlant de la rémunération, ainsi que des 
conseils prodigués au mieux des intérêts du consomma­
teur. 

(32) Il convient de veiller à ce que le personnel concerné qui 
travaille pour les prêteurs, les intermédiaires de crédit et 
les représentants désignés possède des connaissances et 
des compétences adéquates pour pouvoir offrir un niveau 
élevé de professionnalisme. La présente directive devrait 
donc exiger la preuve des connaissances et compétences 
nécessaires au niveau des sociétés, sur la base des 
exigences minimales en matière de connaissances et de 
compétences fixées dans la présente directive. Les États 
membres devraient rester libres de maintenir en vigueur 
ou d’adopter de telles exigences pour les personnes 
physiques particulières. Les États membres devraient 
pouvoir autoriser les prêteurs, les intermédiaires de 
crédit et les représentants désignés à établir différents 
niveaux pour les exigences minimales en matière de 
connaissances en fonction de la participation à la four­
niture de certains services ou à la réalisation de certaines 
opérations. Dans ce contexte, le personnel se compose 
notamment du personnel externe, travaillant pour le 
prêteur, l’intermédiaire de crédit ou ses représentants 
désignés, ainsi que leurs salariés. Aux fins de la présente 
directive, le personnel exerçant directement des activités 
relevant de la présente directive devrait se composer à la 
fois de personnes responsables des contacts avec la clien­
tèle («front office») et de personnes affectées aux tâches 
administratives («back office»), notamment au niveau de 
l’encadrement, qui jouent un rôle important dans la 
procédure des contrats de crédit. Les personnes exerçant 
des fonctions d’assistance qui ne sont pas en rapport avec 
ce processus de conclusion de contrats de crédit (par 
exemple, le personnel des ressources humaines et des 
services informatiques) ne devraient pas être considérées 
comme du personnel au sens de la présente directive.
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(33) Lorsqu’un prêteur ou un intermédiaire de crédit fournit 
ses services sur le territoire d’un autre État membre au 
titre de la libre prestation de services, l’État membre 
d’origine devrait être responsable de la fixation des 
exigences minimales concernant le niveau de connais­
sances et de compétences du personnel. Toutefois, les 
États membres d’accueil qui l’estiment nécessaire 
devraient pouvoir fixer, dans certains domaines détermi­
nés, leurs propres exigences en matière de compétences 
pour les prêteurs et les intermédiaires de crédit qui four­
nissent des services sur leur territoire au titre de la libre 
prestation de services. 

(34) Étant donné qu’il importe de veiller à ce que les exigences 
en matière de connaissances et de compétences soient 
appliquées et respectées dans la pratique, les États 
membres devraient demander aux autorités compétentes 
de soumettre les prêteurs, les intermédiaires de crédit et 
les représentants désignés à une surveillance et leur 
donner les moyens d’obtenir la preuve du respect de 
ces obligations dans la mesure où elles doivent en 
assurer un contrôle fiable. 

(35) La manière dont les prêteurs, les intermédiaires de crédit 
et les représentants désignés rémunèrent leur personnel 
devrait constituer l’un des principaux éléments permet­
tant de garantir la confiance des consommateurs dans le 
secteur financier. La présente directive établit des règles 
relatives à la rémunération du personnel en vue de 
limiter les pratiques de vente abusive et de faire en 
sorte que le mode de rémunération du personnel ne 
fasse pas obstacle au respect de l’obligation consistant à 
tenir compte des intérêts du consommateur. En particu­
lier, les prêteurs, les intermédiaires de crédit et les repré­
sentants désignés ne devraient pas pratiquer des poli­
tiques de rémunération encourageant leur personnel à 
conclure un certain nombre ou type de contrats de 
crédit et à offrir aux consommateurs des services auxi­
liaires sans tenir dûment compte des intérêts et des 
besoins de ceux-ci. À cet égard, les États membres 
peuvent juger nécessaire de décider qu’une pratique parti­
culière, par exemple la perception de frais par les inter­
médiaires liés, est contraire aux intérêts des consomma­
teurs. Les États membres devraient également pouvoir 
préciser que la rémunération reçue par le personnel ne 
dépend pas du taux ou du type de contrat de crédit 
conclu avec les consommateurs. 

(36) La présente directive définit des règles harmonisées rela­
tives aux domaines de connaissances et de compétences 
que le personnel des prêteurs, des intermédiaires de crédit 
et des représentants désignés devrait posséder pour 
exercer l’activité consistant à élaborer, proposer ou 
octroyer des contrats de crédit et l’activité d’intermédia­
tion de crédit. La présente directive ne prévoit pas de 
dispositions spécifiques directement liées à la reconnais­
sance des qualifications professionnelles acquises par une 
personne dans un État membre afin de satisfaire aux 
exigences en matière de connaissances et de compétences 
en vigueur dans un autre État membre. La directive 
2005/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 
7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des quali­
fications professionnelles ( 1 ) devrait dès lors continuer à 

s’appliquer pour ce qui est des conditions de reconnais­
sance et des mesures de compensation qu’un État 
membre d’accueil peut exiger d’une personne dont le 
titre de formation n’a pas été délivré dans sa juridiction. 

(37) Les prêteurs et les intermédiaires de crédit ont fréquem­
ment recours à des annonces publicitaires, proposant 
souvent des conditions spéciales, pour éveiller l’intérêt 
des consommateurs pour un produit particulier. Les 
consommateurs devraient donc être protégés contre la 
publicité déloyale ou mensongère et pouvoir comparer 
les offres. Il est dès lors nécessaire de prévoir des disposi­
tions spécifiques sur la publicité des contrats de crédit 
ainsi qu’une liste d’éléments à faire figurer dans les 
annonces publicitaires et les documents à caractère 
commercial destinés aux consommateurs lorsque ces 
publicités mentionnent les taux d’intérêt ou des chiffres 
relatifs au coût du crédit, afin de permettre aux consom­
mateurs de comparer les offres. Les États membres 
devraient rester libres d’instaurer ou de maintenir en 
vigueur, dans leur législation nationale, des exigences 
d’information pour les publicités ne mentionnant pas 
de taux d’intérêt ou de chiffres relatifs au coût du 
crédit. Ce type d’exigences devrait tenir compte des parti­
cularités des contrats de crédit relatifs aux biens immo­
biliers à usage résidentiel. En tout état de cause, il 
convient, conformément à la directive 2005/29/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005 rela­
tive aux pratiques commerciales déloyales des entreprises 
vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur ( 2 ), 
de veiller à ce que la publicité des contrats de crédit ne 
donne pas une impression trompeuse du produit. 

(38) La publicité tend à se concentrer sur un ou plusieurs 
produits en particulier, alors que les consommateurs 
devraient pouvoir se décider en pleine connaissance de 
toute la gamme des produits proposés en matière de 
crédit. Les informations à caractère général jouent un 
rôle important à cet égard, en portant à l’attention du 
consommateur toute la gamme des produits et services 
offerts et en lui permettant de découvrir leurs principales 
caractéristiques. Il conviendrait donc que le consomma­
teur puisse, à tout moment, avoir accès à des informa­
tions à caractère général sur les formules de crédit 
disponibles. Lorsque cette exigence n’est pas applicable 
aux intermédiaires de crédits non liés, ceci devrait être 
sans préjudice de leur obligation de fournir au consom­
mateur des informations précontractuelles personnalisées. 

(39) Afin de garantir l’égalité des conditions de concurrence et 
afin que les consommateurs puissent décider en fonction 
des caractéristiques des formules de crédit proposées 
plutôt qu’en fonction du canal de distribution par 
lequel ils y ont accès, il conviendrait qu’ils reçoivent 
des informations sur le crédit, indépendamment de la 
question de savoir s’ils traitent directement avec un 
prêteur ou passent par un intermédiaire de crédit. 

(40) Il convient aussi que les consommateurs reçoivent des 
informations personnalisées suffisamment longtemps 
avant la conclusion du contrat de crédit pour pouvoir 
comparer les produits proposés et leurs caractéristiques et
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y réfléchir. Conformément à la recommandation 
2001/193/CE de la Commission du 1 er mars 2001 rela­
tive à l’information précontractuelle devant être fournie 
aux consommateurs par les prêteurs offrant des prêts au 
logement ( 1 ), la Commission s’était engagée à veiller au 
respect du code de conduite volontaire relatif à l’infor­
mation précontractuelle concernant les prêts au loge­
ment, qui contient la FISE qui fournit des informations, 
personnalisées à l’intention du consommateur, sur le 
contrat de crédit qu’il souscrit. Les éléments recueillis 
par la Commission montrent que, pour que la FISE soit 
claire et compréhensible et contienne toutes les informa­
tions jugées pertinentes pour les consommateurs, il est 
nécessaire d’en revoir le contenu et la présentation. Il 
conviendrait d’y apporter les améliorations nécessaires 
mises en évidence par les tests conduits auprès des 
consommateurs dans tous les États membres. Il y a lieu 
de revoir la structure de la FISE, notamment l’ordre dans 
lequel les rubriques apparaissent, d’utiliser une formula­
tion plus conviviale, de fusionner certaines rubriques, 
comme le «taux nominal» et le «taux annuel effectif 
global», et d’ajouter de nouvelles rubriques, telles que 
«caractéristiques variables». La FISE devrait aussi contenir 
un tableau d’amortissement indicatif à l’intention du 
consommateur lorsque le crédit est un crédit pour 
lequel le paiement des intérêts est différé, dans lequel le 
remboursement du principal est différé pendant une 
période initiale ou lorsque le taux débiteur est fixé 
pour toute la durée du contrat de crédit. Les États 
membres devraient être en mesure de prévoir que la 
présence d’un tel tableau d’amortissement dans la FISE 
n’est pas obligatoire pour d’autres contrats de crédit. 

(41) Des enquêtes menées auprès des consommateurs ont fait 
ressortir l’importance d’utiliser un langage simple et 
compréhensible lors de la rédaction des informations 
qui leur sont destinées. C’est pourquoi les termes utilisés 
dans la FISE ne sont pas nécessairement les mêmes que 
les termes juridiques définis dans la présente directive, 
mais ils ont le même sens. 

(42) Les exigences d’information sur les contrats de crédit 
contenues dans la FISE devraient être sans préjudice des 
exigences de l’Union ou des exigences nationales en la 
matière pour les autres produits ou services susceptibles 
d’être offerts avec le contrat de crédit, comme condition 
d’obtention du contrat de crédit relatif à un bien immo­
bilier, ou offerts en vue d’obtenir un taux débiteur infé­
rieur, tels qu’une assurance incendie, une assurance vie ou 
des produits d’investissement. En l’absence de disposi­
tions harmonisées, il y a lieu de laisser aux États 
membres la faculté de maintenir en vigueur ou d’intro­
duire des dispositions de droit national, par exemple des 
exigences d’information sur le niveau des taux usuraires 
au stade précontractuel ou d’informations qui peuvent 
être utiles à des fins d’éducation financière ou en vue 
du règlement extrajudiciaire des litiges. Toute information 
supplémentaire devrait toutefois figurer dans un docu­
ment séparé, qui peut être annexé à la FISE. Les États 
membres devraient pouvoir, si nécessaire, faire usage, 
dans leur langue nationale, d’un vocabulaire différent 
dans la FISE sans en modifier le contenu ni l’ordre 

dans lequel les informations sont fournies, afin d’utiliser 
un langage plus facilement compréhensible pour les 
consommateurs. 

(43) Afin de faire en sorte que la FISE fournisse au consom­
mateur toutes les informations appropriées pour lui 
permettre d’effectuer un choix éclairé, le prêteur devrait 
suivre les instructions énoncées dans la présente directive 
au moment de remplir la FISE. Les États membres 
devraient pouvoir élaborer ou préciser les instructions à 
suivre pour remplir la FISE sur la base des instructions 
énoncées dans la présente directive. Les États membres 
devraient pouvoir, par exemple, préciser de manière plus 
détaillée les informations à fournir pour décrire le «type 
de taux débiteur» afin de tenir compte des particularités 
du marché et des produits nationaux. Cependant, ces 
spécifications supplémentaires ne devraient pas être 
contraires aux instructions figurant dans la présente 
directive ni entraîner de modification du texte du 
modèle de FISE, qui devrait être reproduit tel quel par 
le prêteur. Les États membres devraient pouvoir faire 
mention d’avertissements additionnels concernant les 
contrats de crédit, adaptés à leur marché national et à 
leurs pratiques nationales, si ces avertissements ne sont 
pas déjà expressément compris dans la FISE. Les États 
membres pourraient prévoir que le prêteur est lié par 
les informations fournies dans la FISE dès lors qu’il 
décide d’octroyer le crédit. 

(44) Le consommateur devrait recevoir des informations au 
moyen de la FISE dans les meilleurs délais après avoir 
fourni les renseignements nécessaires concernant ses 
besoins, sa situation financière et ses préférences, et en 
temps utile avant qu’il ne soit lié par un contrat ou une 
offre de crédit, afin de pouvoir comparer les produits 
proposés et leurs caractéristiques, y réfléchir et obtenir 
le conseil d’un tiers si nécessaire. En particulier, 
lorsqu’une offre ferme est soumise au consommateur, 
elle devrait être accompagnée d’une FISE, à moins que 
celle-ci ne lui ait déjà été remise et que les caractéristiques 
de l’offre ne correspondent aux informations fournies 
précédemment. Toutefois, les États membres pourraient 
prévoir qu’une FISE doit obligatoirement être fournie tant 
avant la soumission d’une offre ferme qu’au moment de 
la soumission d’une telle offre lorsqu’une FISE contenant 
les mêmes informations n’a pas été fournie précédem­
ment. Alors que la FISE devrait être personnalisée et 
refléter les préférences exprimées par le consommateur, 
la communication de ces informations personnalisées ne 
devrait pas entraîner l’obligation de fournir des conseils. 
Des contrats de crédit ne peuvent être conclus que 
lorsque le consommateur a disposé d’un délai suffisant 
pour comparer les offres, évaluer leurs implications, 
obtenir le conseil d’un tiers si nécessaire et prendre une 
décision en connaissance de cause quant à l’opportunité 
d’accepter une offre. 

(45) Si le consommateur possède un contrat de crédit garanti 
pour l’achat d’un bien immobilier ou d’un terrain et que 
la durée de la sûreté est supérieure à celle du contrat, et si 
le consommateur peut décider de retirer à nouveau le 
capital remboursé sous réserve de la signature d’un 
nouveau contrat de crédit, une nouvelle FISE communi­
quant le nouveau TAEG et fondée sur les caractéristiques 
spécifiques du nouveau contrat de crédit devrait lui être 
fournie avant la signature du nouveau contrat.

FR 28.2.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 60/41 

( 1 ) JO L 69 du 10.3.2001, p. 25.



(46) Au moins lorsque aucun droit de rétractation n’existe, le 
prêteur ou, le cas échéant, un intermédiaire de crédit ou 
son représentant désigné devrait fournir au consomma­
teur un exemplaire du projet de contrat de crédit au 
moment de la soumission d’une offre engageant le 
prêteur. Dans les autres cas, le consommateur devrait 
au moins se voir remettre un exemplaire du projet de 
contrat de crédit au moment de la soumission d’une offre 
ferme. 

(47) Afin de garantir la plus grande transparence possible et 
de prévenir les abus liés à d’éventuels conflits d’intérêts 
lorsque les consommateurs recourent aux services d’inter­
médiaires de crédit, il conviendrait que ces derniers soient 
soumis à certaines obligations d’information préalable à 
leur prestation de services. À ce titre, ils devraient notam­
ment fournir des informations sur leur identité et les 
liens qu’ils entretiennent avec les prêteurs, en indiquant 
par exemple s’ils couvrent les produits d’un large éventail 
ou seulement d’un nombre plus limité de prêteurs. L’exis­
tence d’une commission ou d’autres incitations que le 
prêteur ou un tiers doit payer à l’intermédiaire de 
crédit dans le cadre du contrat de crédit devrait être 
communiquée aux consommateurs avant l’exercice d’ac­
tivités d’intermédiation de crédit, et les consommateurs 
devraient à ce stade être informés soit du montant de ces 
paiements, lorsqu’il est connu, soit du fait que le montant 
sera communiqué dans la FISE à un stade précontractuel 
ultérieur, et de leur droit de recevoir des informations 
quant au niveau de ces paiements à ce stade. Les 
consommateurs devraient être informés de tout frais 
qu’ils sont tenus de payer aux intermédiaires de crédits 
pour leurs services. Sans préjudice du droit de la concur­
rence, les États membres devraient être libres d’introduire 
ou de maintenir en vigueur des dispositions interdisant le 
paiement de frais par les consommateurs à certaines caté­
gories ou à toutes les catégories d’intermédiaires de 
crédit. 

(48) Un consommateur peut malgré tout avoir besoin d’une 
aide supplémentaire pour déterminer quel est le contrat 
de crédit, parmi l’éventail des produits proposés, qui 
convient le mieux à ses besoins et à sa situation finan­
cière. Les prêteurs et, le cas échéant, les intermédiaires de 
crédit devraient fournir une aide au consommateur pour 
les formules de crédit qu’ils lui proposent en lui expli­
quant de manière personnalisée les informations néces­
saires sur ces produits, en particulier leurs caractéristiques 
essentielles, afin qu’il comprenne les effets qu’ils sont 
susceptibles d’avoir sur sa situation économique. Les 
prêteurs et, le cas échéant, les intermédiaires de crédit 
devraient adapter la manière dont ces explications sont 
fournies au contexte dans lequel le crédit est proposé et à 
l’aide dont le consommateur a besoin, en tenant compte 
du niveau de connaissance et d’expérience du consom­
mateur en matière de crédit et de la nature des différentes 
formules de crédit. Ces explications ne devraient pas, en 
tant que telles, constituer une recommandation person­
nalisée. 

(49) Afin de favoriser l’établissement et le fonctionnement du 
marché intérieur et d’assurer aux consommateurs un 
niveau élevé de protection dans toute l’Union, il est 
nécessaire de veiller à ce que les informations relatives 
au TAEG soient comparables dans l’ensemble de l’Union 
de manière uniforme. 

(50) Le coût total du crédit pour le consommateur devrait 
inclure tous les coûts que le consommateur doit payer 

au titre du contrat de crédit et qui sont connus du 
prêteur. Il devrait, par conséquent, inclure les intérêts, 
les commissions, les taxes, les frais des intermédiaires 
de crédit, les frais d’expertise du bien à hypothéquer et 
tous les autres frais, à l’exception des frais de notaire, 
nécessaires pour obtenir le crédit, par exemple une 
assurance vie, ou pour l’obtenir aux conditions annon­
cées, par exemple une assurance incendie. Les disposi­
tions de la présente directive relatives aux produits et 
services auxiliaires (par exemple, les dispositions concer­
nant les frais d’ouverture et de tenue d’un compte 
bancaire) devraient être sans préjudice de la directive 
2005/29/CE et de la directive 93/13/CEE du Conseil du 
5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs ( 1 ). Le coût 
total du crédit pour le consommateur ne devrait pas 
comprendre les frais que paie le consommateur pour 
l’achat du bien immobilier ou du terrain, tels que les 
taxes y afférentes et les frais de notaire ou les coûts 
d’inscription au registre foncier. La connaissance réelle 
que le prêteur a des coûts devrait être évaluée objective­
ment en tenant compte des règles de diligence profes­
sionnelle. À cet égard, le prêteur devrait être présumé 
connaître les coûts des services auxiliaires qu’il propose 
lui-même ou au nom d’un tiers au consommateur, à 
moins que leur prix ne dépende des caractéristiques ou 
de la situation spécifiques du consommateur. 

(51) Si des estimations sont utilisées, le consommateur devrait 
en être informé, ainsi que du fait que les informations 
sont censées être représentatives du type d’accord ou de 
pratiques concerné. Les hypothèses supplémentaires pour 
le calcul du TAEG visent à faire en sorte que le TAEG 
soit calculé de manière cohérente et à garantir la compa­
rabilité. Elles sont nécessaires pour certains types spéci­
fiques de contrats de crédit, notamment lorsque le 
montant, la durée ou le coût du crédit est incertain ou 
varie en fonction de la manière dont le contrat est 
exécuté. Si les dispositions elles-mêmes ne suffisent pas 
pour calculer le TAEG, le prêteur devrait utiliser les hypo­
thèses supplémentaires figurant dans l’annexe I. Cepen­
dant, comme le calcul du TAEG dépend des clauses de 
chaque contrat de crédit, seules les hypothèses nécessaires 
et correspondant à un crédit donné devraient être utili­
sées. 

(52) Afin de garantir également un niveau élevé de compara­
bilité des TAEG relatifs aux offres émanant de différents 
prêteurs, les intervalles entre les dates utilisés dans le 
calcul ne devraient pas être exprimés en jours lorsqu’ils 
peuvent l’être en nombre d’années, de mois ou de 
semaines entières. Dans ce contexte, il est implicite que 
si certains intervalles de temps sont utilisés dans la 
formule servant à calculer le TAEG, ces mêmes intervalles 
devraient être employés pour établir le montant des inté­
rêts et des autres frais utilisés dans la formule. En consé­
quence, les prêteurs devraient utiliser la méthode de 
mesure des intervalles de temps décrite dans l’annexe I 
pour obtenir les chiffres relatifs aux frais à payer. Toute­
fois, cela n’est applicable qu’aux fins du calcul du TAEG 
et n’a pas d’effet sur les montants effectivement perçus
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par le prêteur au titre du contrat de crédit. Lorsque ces 
chiffres diffèrent, il peut être nécessaire de les expliquer 
au consommateur pour ne pas l’induire en erreur. Cela 
implique que, en l’absence de frais autres que d’intérêts et 
en partant du principe qu’une méthode de calcul iden­
tique est utilisée, le TAEG sera égal au taux débiteur 
effectif du crédit. 

(53) Dès lors qu’au moment de la publicité, le TAEG ne peut 
être indiqué que par un exemple, celui-ci devrait être 
représentatif. Il devrait ainsi correspondre, par exemple, 
à la durée moyenne et au montant total moyen du crédit 
accordé pour le type de contrat de crédit envisagé. Lors 
de l’élaboration de l’exemple représentatif, il y a lieu de 
tenir compte de la fréquence de certains types de contrat 
de crédit sur un marché donné. Il peut être préférable 
pour chaque prêteur de fonder l’exemple représentatif sur 
un montant de crédit qui soit représentatif de l’éventail 
de ses produits et de la clientèle qu’il vise, car ceux-ci 
peuvent varier considérablement selon les prêteurs. En ce 
qui concerne le TAEG figurant dans la FISE, les préfé­
rences et les informations communiquées par le consom­
mateur devraient, dans la mesure du possible, être prises 
en compte, et le prêteur ou l’intermédiaire de crédit 
devrait préciser si les informations fournies sont indica­
tives ou si elles reflètent les préférences et les informa­
tions fournies. En tout état de cause, les exemples repré­
sentatifs ne devraient pas être contraires aux exigences de 
la directive 2005/29/CE. Il importe que la FISE précise 
clairement au consommateur, le cas échéant, que le 
TAEG repose sur des hypothèses et est soumis à varia­
tion, afin que les consommateurs puissent en tenir 
compte dans leur comparaison des produits. Il importe 
que le TAEG tienne compte de tous les prélèvements 
effectués dans le cadre du contrat de crédit, qu’ils 
soient versés directement au consommateur ou à un 
tiers au nom du consommateur. 

(54) Pour garantir la concordance entre le calcul du TAEG des 
différents types de crédit, les hypothèses utilisées pour 
calculer des types similaires de contrat de crédit devraient 
être globalement analogues. À cet égard, il y a lieu d’in­
tégrer les hypothèses émises dans la directive 
2011/90/UE de la Commission du 14 novembre 2011 
modifiant l’annexe I, partie II, de la directive 2008/48/CE 
du Parlement européen et du Conseil énonçant les hypo­
thèses supplémentaires nécessaires au calcul du TAEG ( 1 ), 
qui modifie ces hypothèses. Même si toutes les hypo­
thèses ne s’appliqueront pas nécessairement aux contrats 
de crédit disponibles actuellement, l’innovation en 
matière de produits dans ce secteur est intense et requiert 
donc de prévoir toutes les hypothèses. En outre, aux fins 
du calcul du TAEG, la détermination du mécanisme de 
prélèvement le plus courant pour effectuer des prélève­
ments sur le crédit devrait reposer sur des prévisions 
raisonnables quant au mécanisme de prélèvement le 
plus fréquemment utilisé par les consommateurs pour 
le type de produit offert par le prêteur concerné. Pour 
les produits existants, ces prévisions devraient être 
fondées sur les douze mois précédents. 

(55) Il est essentiel que la capacité et la propension du 
consommateur à rembourser le crédit soient évaluées et 
vérifiées avant la conclusion d’un contrat de crédit. Cette 
évaluation de la solvabilité devrait tenir compte de tous 
les facteurs nécessaires et pertinents susceptibles d’influer 
sur la capacité de remboursement du consommateur sur 
toute la durée du crédit. En particulier, la capacité du 
consommateur à assurer intégralement le service et le 
remboursement du crédit devrait tenir compte des paie­
ments futurs ou des augmentations de paiement rendus 
nécessaires par un amortissement négatif ou des paie­
ments différés du principal ou des intérêts et elle 
devrait être appréciée au regard des autres dépenses régu­
lières, des dettes et autres engagements financiers ainsi 
que des revenus, de l’épargne et des actifs. Il convient de 
tenir compte, dans une mesure raisonnable, d’événements 
futurs pouvant survenir pendant la durée du contrat de 
crédit proposé, tels qu’une réduction des revenus, lorsque 
la durée du crédit s’étend jusqu’à la retraite ou, le cas 
échéant, une augmentation du taux débiteur ou une 
évolution négative du taux de change. Si la valeur du 
bien immobilier est un élément important pour déter­
miner le montant du crédit qui peut être accordé à un 
consommateur au titre d’un contrat de crédit garanti, 
l’évaluation de la solvabilité devrait s’attacher tout parti­
culièrement à la capacité du consommateur à respecter 
ses obligations au titre du contrat de crédit. Par consé­
quent, le fait que la valeur du bien immobilier puisse être 
supérieure au montant du crédit ou puisse augmenter à 
l’avenir ne devrait pas, en règle générale, être une condi­
tion suffisante pour accorder le crédit en question. Néan­
moins, le prêteur devrait pouvoir prendre cette éventua­
lité en considération lorsque le contrat de crédit est 
destiné à la construction ou à la rénovation d’un bien 
immobilier. Les États membres devraient pouvoir 
produire des lignes directrices complémentaires sur ces 
critères ou sur d’autres critères ainsi que sur les méthodes 
à appliquer pour évaluer la solvabilité d’un consomma­
teur; ils pourront, par exemple, fixer des limites pour le 
ratio montant à financer/valeur du bien ou le ratio 
montant à financer/revenus et devraient être encouragés 
à mettre en œuvre les principes du Conseil de stabilité 
financière pour des pratiques saines en matière de sous­
cription de prêts hypothécaires. 

(56) Des dispositions spécifiques peuvent être nécessaires pour 
préciser les différents éléments pouvant être pris en 
considération aux fins de l’évaluation de la solvabilité 
dans le cadre de certains types de contrats de crédit. 
Par exemple, pour les contrats de crédit relatifs à un 
bien immobilier qui stipulent que le bien immobilier 
n’est pas destiné à être occupé en tant que maison, 
appartement ou autre lieu de résidence par le consom­
mateur ou un membre de sa famille (contrats d’achat 
d’immeuble de rapport), les États membres devraient 
pouvoir décider de spécifier que les futurs revenus locatifs 
sont pris en compte lors de l’évaluation de la capacité du 
consommateur à rembourser le crédit. Dans les États 
membres dont la législation nationale ne contient pas 
une telle disposition, les prêteurs peuvent décider d’in­
clure une évaluation prudente des futurs revenus locatifs. 
L’évaluation de la solvabilité ne devrait pas impliquer le 
transfert de la responsabilité vers le prêteur en cas de 
non-respect ultérieur par le consommateur des obliga­
tions qui lui incombent en vertu du contrat de crédit.
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(57) La décision du prêteur d’accorder ou non le crédit devrait 
être compatible avec le résultat de l’évaluation de la 
solvabilité. Par exemple, la capacité du prêteur à trans­
férer une partie du risque de crédit à une tierce partie ne 
devrait pas le pousser à négliger les conclusions de l’éva­
luation de solvabilité en mettant un contrat de crédit à la 
disposition d’un consommateur qui ne sera vraisembla­
blement pas en mesure de rembourser son crédit. Les 
États membres devraient pouvoir transposer ce principe 
en imposant aux autorités compétentes de prendre les 
mesures nécessaires dans le cadre de leurs activités de 
surveillance et d’assurer un suivi de la conformité des 
procédures d’évaluation de la solvabilité utilisées par les 
prêteurs. Toutefois, une évaluation de solvabilité débou­
chant sur un résultat positif ne devrait pas obliger le 
prêteur à accorder le crédit. 

(58) Conformément aux recommandations du Conseil de 
stabilité financière, l’évaluation de la solvabilité devrait 
être réalisée sur la base des informations relatives à la 
situation financière et économique du consommateur, 
notamment en termes de revenus et de dépenses. Ces 
informations peuvent être obtenues auprès de différentes 
sources, y compris le consommateur, et le prêteur devrait 
les vérifier de façon appropriée avant d’accorder le crédit. 
Dans cette optique, il conviendrait que les consomma­
teurs fournissent des informations afin de faciliter l’éva­
luation de leur solvabilité, à défaut de quoi le crédit 
souhaité pourrait ne pas leur être accordé, à moins que 
les informations ne puissent être obtenues auprès d’une 
autre source. Sans préjudice du droit contractuel privé, les 
États membres devraient veiller à ce que les prêteurs ne 
puissent résilier un contrat de crédit au motif qu’ils ont 
constaté, après la signature du contrat, que l’évaluation de 
la solvabilité avait été réalisée de manière incorrecte en 
raison d’informations incomplètes au moment de ladite 
évaluation. Toutefois, ceci ne devrait pas porter atteinte à 
la possibilité qu’ont les États membres de permettre aux 
prêteurs de résilier un contrat de crédit lorsqu’il est avéré 
que le consommateur a délibérément fourni des informa­
tions inexactes ou falsifiées lors de l’évaluation de sa 
solvabilité ou qu’il n’a pas fourni, intentionnellement, 
des informations qui auraient conduit à une évaluation 
négative de sa solvabilité ou lorsqu’il existe d’autres 
raisons valables compatibles avec le droit de l’Union. 
S’il n’y a pas lieu d’appliquer de sanctions aux consom­
mateurs qui ne sont pas en mesure de fournir certaines 
informations ou évaluations ou qui décident de ne pas 
poursuivre la procédure de demande de crédit, les États 
membres pourraient prévoir des sanctions lorsque les 
consommateurs fournissent sciemment des informations 
incomplètes ou inexactes afin d’obtenir une évaluation 
positive de leur solvabilité, en particulier lorsque des 
informations complètes et correctes auraient abouti à 
une évaluation négative, et qu’ils sont par la suite incapa­
bles de respecter les termes du contrat. 

(59) La consultation d’une base de données sur le crédit est un 
élément utile pour l’évaluation de la solvabilité. Certains 
États membres imposent aux prêteurs d’évaluer la solva­
bilité des consommateurs en se fondant sur une consul­
tation de la base de données appropriée. Il convient que 
les prêteurs puissent consulter une telle base de données 
sur toute la durée des crédits, à la seule fin de pouvoir 

déceler et évaluer le risque de défaut de paiement. Cette 
consultation de la base de données sur le crédit devrait 
faire l’objet de garanties appropriées afin de veiller à ce 
qu’elle permette de repérer et de gérer le risque de crédit 
à un stade précoce dans l’intérêt du consommateur et 
non d’alimenter des négociations commerciales. Confor­
mément à la directive 95/46/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données ( 1 ), le prêteur devrait informer le consom­
mateur qu’il va consulter une base de données sur le 
crédit avant de procéder à cette consultation, et le 
consommateur devrait avoir le droit d’accéder aux 
données à caractère personnel le concernant qui sont 
traitées dans cette base de données afin, si nécessaire, 
de les faire rectifier, effacer ou verrouiller lorsqu’elles 
sont inexactes ou ont fait l’objet d’un traitement illégal. 

(60) Afin d’empêcher les distorsions de concurrence entre les 
prêteurs, il conviendrait de garantir que tous, établis­
sements de crédit et autres prêteurs proposant des 
contrats de crédit sur des biens immobiliers à usage rési­
dentiel, ont accès à toutes les bases de données publiques 
et privées sur le crédit aux consommateurs dans des 
conditions non discriminatoires. Ces conditions ne 
devraient donc pas inclure l’obligation pour le prêteur 
d’être établi comme établissement de crédit. Les condi­
tions d’accès, telles que le coût de l’accès à la base de 
données ou l’obligation d’alimenter la base de données 
selon le principe de la réciprocité, devraient continuer à 
s’appliquer. Les États membres devraient être libres de 
déterminer si, dans leur juridiction, les intermédiaires de 
crédit peuvent également avoir accès à ces bases de 
données. 

(61) Lorsqu’une décision de rejet d’une demande de crédit se 
fonde sur les données obtenues par la consultation d’une 
base de données, ou sur l’absence de données pertinentes 
dans cette base de données, il conviendrait que le prêteur 
en informe le consommateur et qu’il lui communique le 
nom de la base de données consultée ainsi que tout autre 
élément requis par la directive 95/46/CE, afin de 
permettre au consommateur d’exercer son droit d’accéder 
aux données à caractère personnel le concernant qui sont 
traitées dans cette base de données et, lorsque cela est 
justifié, de les faire rectifier, effacer ou verrouiller. 
Lorsqu’une décision de rejet d’une demande de crédit 
résulte d’une évaluation de solvabilité négative, le 
prêteur devrait en informer le consommateur dans les 
meilleurs délais. Les États membres devraient être libres 
de décider d’obliger ou non les prêteurs à fournir des 
explications supplémentaires sur les motifs du rejet. Le 
prêteur ne devrait cependant pas être tenu de fournir ces 
informations lorsque cela est interdit par une autre 
disposition du droit de l’Union, telle que les dispositions 
sur le blanchiment de capitaux ou le financement du 
terrorisme. Ces informations ne devraient pas être four­
nies lorsque ce serait contraire à des objectifs d’ordre 
public ou de sécurité publique, tels que la prévention et 
la détection des délits, ainsi que les enquêtes et les pour­
suites en la matière.
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(62) La présente directive prévoit l’utilisation de données à 
caractère personnel dans le contexte de l’évaluation de 
la solvabilité d’un consommateur. Afin de garantir la 
protection des données à caractère personnel, la directive 
95/46/CE devrait s’appliquer aux traitements de données 
effectués dans le cadre de telles évaluations. 

(63) Fournir des conseils sous forme de recommandations 
personnalisées constitue une activité distincte, qui peut, 
mais pas nécessairement, être combinée avec d’autres 
aspects de l’octroi ou de l’intermédiation de crédit. Par 
conséquent, afin que les consommateurs soient en 
mesure de comprendre la nature des services qui leur 
sont fournis, il y a lieu de leur faire savoir si des services 
de conseil sont ou peuvent être fournis, et dans quels cas 
ils ne le sont pas, et de les informer de ce qui constitue 
ces services. Compte tenu de l’importance que les 
consommateurs attachent à l’emploi des termes «conseil» 
et «conseiller», il y a lieu de permettre aux États membres 
d’interdire l’usage de ces termes ou de termes similaires 
lorsque des services de conseil sont fournis aux consom­
mateurs. Il convient de veiller à ce que les États membres 
mettent en place des garanties lorsque les conseils sont 
décrits comme indépendants afin de s’assurer que la 
gamme des produits concernés et les modalités de rému­
nération correspondent aux attentes des consommateurs 
en ce qui concerne ces conseils. 

(64) Il conviendrait que les entités ou les personnes qui déli­
vrent ces services de conseil obéissent à certaines normes 
garantissant que le consommateur se voie proposer des 
produits adaptés à ses besoins et à sa situation. Les 
services de conseil devraient être fondés sur une 
analyse loyale et suffisamment vaste des produits propo­
sés, lorsque les services de conseil sont fournis par des 
prêteurs et des intermédiaires de crédit liés, ou des 
produits disponibles sur le marché, lorsque les services 
de conseil sont fournis par des intermédiaires de crédit 
non liés. Les entités ou les personnes qui délivrent ces 
services de conseil devraient être en mesure de se spécia­
liser dans certains produits de niche tels que le finance­
ment à titre de relais, pour autant qu’elles prennent en 
compte une gamme de produits au sein de cette niche 
spécifique et que le consommateur soit clairement 
informé de leur spécialisation dans ces produits de 
niche. En tout état de cause, les prêteurs et les inter­
médiaires de crédit devraient indiquer au consommateur 
s’ils fournissent des conseils uniquement sur leur propre 
gamme de produits ou sur une large gamme de l’en­
semble du marché afin de s’assurer que celui-ci comprend 
sur quoi repose la recommandation qui lui est faite. 

(65) Les services de conseil devraient se fonder sur une bonne 
compréhension de la situation financière, des préférences 
et des objectifs du consommateur, sur la base des infor­
mations nécessaires mises à jour et d’hypothèses raison­
nables quant aux risques susceptibles d’affecter la situa­
tion du consommateur sur toute la durée du contrat de 
crédit. Les États membres devraient pouvoir préciser 
comment l’adéquation d’un produit donné doit s’appré­
cier lors de la fourniture de services de conseil. 

(66) La possibilité pour les consommateurs de rembourser 
leur crédit avant l’échéance du contrat de crédit peut 
jouer un rôle important dans le marché unique, en y 
renforçant la concurrence et en y favorisant la libre circu­
lation des personnes ainsi qu’en contribuant à apporter 
pendant la durée du contrat de crédit la souplesse requise 
pour promouvoir la stabilité financière conformément 

aux recommandations du Conseil de stabilité financière. 
Il existe cependant des différences importantes dans les 
principes et les conditions de remboursement de crédit 
appliqués au niveau national, notamment les conditions 
dans lesquelles un remboursement anticipé peut avoir 
lieu. Il est nécessaire, tout en reconnaissant la diversité 
des mécanismes de financement hypothécaire et la 
gamme des produits existants, d’édicter au niveau de 
l’Union certaines normes relatives au remboursement 
anticipé du crédit, afin que les consommateurs aient la 
possibilité de s’acquitter de leurs obligations avant la date 
prévue dans le contrat de crédit et qu’ils aient suffisam­
ment confiance pour comparer les offres afin de sélec­
tionner les produits les mieux adaptés à leurs besoins. Il 
conviendrait, par conséquent, que les États membres 
garantissent aux consommateurs, soit par voie législative 
ou règlementaire, soit par d’autres moyens tels que des 
clauses contractuelles, un droit au remboursement anti­
cipé. Les États membres devraient néanmoins pouvoir 
définir les conditions d’exercice de ce droit. Ces condi­
tions peuvent notamment consister à limiter ce droit 
dans le temps, à prévoir un traitement différent selon 
le type de taux débiteur ou à prévoir un nombre restreint 
de circonstances dans lesquelles le droit peut être exercé. 
Si le remboursement anticipé intervient dans une période 
pour laquelle le taux débiteur est fixe, l’exercice du droit 
pourrait être subordonné à l’existence d’un intérêt légi­
time chez le consommateur, précisé par l’État membre. 
Un tel intérêt légitime pourrait exister, par exemple, en 
cas de divorce ou de chômage. Les conditions fixées par 
les États membres peuvent prévoir que le prêteur a droit 
à une indemnisation équitable et objectivement justifiée 
pour les coûts directement encourus du fait du rembour­
sement anticipé du crédit. Si les États membres prévoient 
que le prêteur a droit à une indemnisation, il devrait 
s’agir d’une indemnisation équitable et objectivement 
justifiée pour les coûts directement encourus du fait du 
remboursement anticipé du crédit conformément à la 
réglementation nationale en matière d’indemnisation. 
L’indemnisation ne devrait pas dépasser la perte finan­
cière du prêteur. 

(67) Il importe d’assurer une transparence suffisante pour 
expliquer au consommateur la nature des engagements 
souscrits afin de préserver la stabilité financière et lui 
indiquer où une certaine souplesse est possible pendant 
la durée du contrat de crédit. Le consommateur devrait 
être informé du taux débiteur aussi bien au cours de la 
phase contractuelle que lors de la phase précontractuelle. 
Les États membres devraient pouvoir maintenir en 
vigueur ou instaurer des restrictions ou l’interdiction de 
modifications unilatérales du taux débiteur par le prêteur. 
Ils pourraient prévoir que, en cas de modification du taux 
débiteur, le consommateur a le droit de recevoir un 
tableau d’amortissement actualisé. 

(68) Alors même que les intermédiaires de crédit jouent un 
rôle central dans la commercialisation des contrats de 
crédit relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel 
au sein de l’Union, des différences importantes demeu­
rent dans les dispositions nationales relatives à l’exercice 
de leur activité et à leur surveillance, différences qui 
créent des obstacles à l’accès à l’activité d’intermédiaire 
de crédit et à son exercice dans le marché intérieur. 
L’impossibilité, pour les intermédiaires de crédit, d’opérer 
librement dans l’ensemble de l’Union entrave le bon
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fonctionnement du marché intérieur des contrats de 
crédit relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel. 
Il est nécessaire, tout en reconnaissant la diversité des 
acteurs dans le secteur de l’intermédiation de crédit, 
d’édicter certaines normes au niveau de l’Union pour 
garantir un haut niveau de professionnalisme et de 
service. 

(69) Avant de pouvoir exercer leurs activités, les inter­
médiaires de crédit devraient être soumis à une procédure 
d’admission par l’autorité compétente de leur État 
membre d’origine et faire l’objet d’une surveillance 
continue afin de faire en sorte qu’ils satisfassent à des 
exigences professionnelles strictes, au moins sur le plan 
de leur compétence, de leur honorabilité et de leur 
couverture par une assurance en responsabilité civile 
professionnelle. Ces dispositions devraient s’appliquer au 
moins au niveau des établissements. Les États membres 
pourront toutefois préciser si les exigences en matière 
d’admission s’appliquent aussi au personnel des inter­
médiaires de crédit. L’État membre d’origine peut 
prévoir des exigences supplémentaires, par exemple que 
les actionnaires de l’intermédiaire de crédit soient des 
personnes honorables ou qu’un intermédiaire de crédit 
lié ne soit lié qu’à un seul prêteur, pour autant que ces 
exigences soient proportionnées et compatibles avec d’au­
tres dispositions du droit de l’Union. Les informations 
pertinentes relatives aux intermédiaires de crédit admis 
devraient être introduites dans un registre public. Les 
intermédiaires de crédit liés qui travaillent exclusivement 
avec un seul prêteur sous la responsabilité entière et 
inconditionnelle de ce dernier devraient avoir la possibi­
lité d’être admis par l’autorité compétente par l’inter­
médiaire du prêteur au nom duquel ils opèrent. Les 
États membres devraient avoir le droit de maintenir ou 
d’imposer des restrictions concernant la forme juridique 
de certains intermédiaires de crédit, en précisant s’ils sont 
autorisés à agir exclusivement en tant que personnes 
physiques ou morales. Les États membres devraient 
avoir toute latitude pour décider si tous les intermédiaires 
de crédit sont enregistrés dans un registre unique ou si 
des registres séparés doivent être tenus selon qu’il s’agit 
d’intermédiaires de crédit liés ou d’intermédiaires de 
crédit indépendants. Ils devraient en outre être libres de 
maintenir ou d’imposer des restrictions concernant la 
possibilité pour les intermédiaires de crédit liés à un ou 
plusieurs prêteurs de facturer des frais aux consomma­
teurs. 

(70) Dans certains États membres, les intermédiaires de crédit 
peuvent décider de recourir aux services de représentants 
désignés pour exercer des activités pour leur compte. Les 
États membres devraient avoir la possibilité d’appliquer le 
régime spécifique prévu par la présente directive pour les 
représentants désignés. Cependant, les États membres 
devraient être libres de ne pas introduire un tel régime 
ou d’autoriser d’autres entités à exercer un rôle compa­
rable à celui des représentants désignés, à condition que 
ces entités soient soumises au même régime que les inter­
médiaires de crédit. Les règles relatives aux représentants 
désignés énoncées dans la présente directive n’obligent 
pas les États membres à autoriser des représentants dési­
gnés à opérer dans leur juridiction, à moins que ces 
représentants désignés ne soient considérés comme 
des intermédiaires de crédit dans le cadre de la présente 
directive. 

(71) En vue d’assurer une surveillance effective des inter­
médiaires de crédit par les autorités compétentes, un 
intermédiaire de crédit qui est une personne morale 
devrait être admis dans l’État membre où se trouve son 
siège statutaire. Un intermédiaire de crédit qui n’est pas 
une personne morale devrait être admis dans l’État 
membre où est située son administration centrale. Par 
ailleurs, les États membres devraient exiger que l’adminis­
tration centrale d’un intermédiaire de crédit soit toujours 
située dans son État membre d’origine et qu’elle y opère 
de manière effective. 

(72) Les exigences d’admission devraient permettre aux inter­
médiaires de crédit d’opérer dans d’autres États membres, 
conformément aux principes de libre établissement et de 
libre prestation de services, à condition qu’une procédure 
de notification appropriée ait été suivie entre les autorités 
compétentes concernées. Même lorsqu’un État membre 
décide que tous les membres du personnel d’un inter­
médiaire de crédit sont admis, la notification de l’inten­
tion de prestation de services devrait se faire pour l’inter­
médiaire de crédit dans son ensemble, et non au niveau 
de chaque salarié. Toutefois, bien que la présente directive 
prévoie un cadre permettant à tous les intermédiaires de 
crédit admis, y compris ceux qui ne sont liés qu’à un seul 
prêteur, d’opérer dans l’ensemble de l’Union, elle ne 
prévoit pas un tel cadre pour les représentants désignés. 
Par conséquent, les représentants désignés qui souhaitent 
exercer leurs activités dans un autre État membre 
devraient se conformer aux exigences relatives à l’admis­
sion des intermédiaires de crédit prévues dans la présente 
directive. 

(73) Dans certains États membres, les activités des inter­
médiaires de crédit peuvent porter sur les contrats de 
crédit offerts par des prêteurs autres que des établis­
sements de crédit et par les établissements de crédit. En 
principe, les intermédiaires de crédit admis devraient être 
autorisés à opérer sur tout le territoire de l’Union. Néan­
moins, l’admission obtenue des autorités compétentes de 
l’État membre d’origine ne devrait pas permettre aux 
intermédiaires de crédit de fournir des services portant 
sur des contrats de crédit offerts aux consommateurs par 
des prêteurs autres que des établissements de crédit dans 
un État membre où de tels prêteurs ne sont pas autorisés 
à opérer. 

(74) Les États membres pourraient prévoir que les personnes 
qui n’exercent des activités d’intermédiation de crédit qu’à 
titre accessoire dans le cadre de leur activité profession­
nelle, telles que les avocats et les notaires, ne sont pas 
soumises à la procédure d’admission prévue dans la 
présente directive, à condition que cette activité profes­
sionnelle soit réglementée et que les règles applicables 
n’interdisent pas la fourniture, à titre accessoire, de 
services d’intermédiation de crédit. Cette exemption de 
la procédure d’admission établie par la présente directive 
devrait toutefois impliquer que les personnes concernées 
ne peuvent bénéficier du régime de passeport prévu dans 
la présente directive. Les personnes qui présentent ou 
adressent simplement un consommateur à un prêteur 
ou à un intermédiaire de crédit à titre accessoire au 
cours de leur activité professionnelle, par exemple en 
informant un consommateur de l’existence d’un prêteur 
ou d’un intermédiaire de crédit particulier ou d’un type 
de produit offert par ce prêteur ou cet intermédiaire de 
crédit particulier sans, par ailleurs, en faire la publicité ou
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s’engager dans la présentation, l’offre, les travaux prépa­
ratoires ou la conclusion du contrat de crédit, ne 
devraient pas être considérées comme des intermédiaires 
de crédit aux fins de la présente directive. De même, des 
emprunteurs qui transfèrent simplement un contrat de 
crédit à un consommateur par un processus de subroga­
tion sans exercer aucune autre activité d’intermédiation 
de crédit ne devraient pas être considérés comme des 
intermédiaires de crédit aux fins de la présente directive. 

(75) Afin de garantir l’égalité des conditions de concurrence 
entre les prêteurs et de promouvoir la stabilité financière, 
et dans l’attente d’une harmonisation plus poussée, les 
États membres devraient veiller à mettre en place des 
mesures appropriées pour l’admission et la surveillance 
des prêteurs autres que les établissements de crédit qui 
proposent des contrats de crédit relatifs à des biens 
immobiliers à usage résidentiel. Conformément au prin­
cipe de proportionnalité, il ne convient pas que la 
présente directive fixe des conditions détaillées concer­
nant l’admission ou la surveillance des prêteurs qui 
octroient ce type de contrats de crédit et qui ne sont 
pas des établissements de crédit au sens du règlement 
(UE) n o 575/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles 
applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 
d’investissement ( 1 ). En effet, le nombre de tels prêteurs 
exerçant leur activité dans l’Union est actuellement limité, 
de même que leur part de marché et le nombre d’États 
membres dans lesquels ils opèrent, en particulier depuis 
la crise financière. Il ne convient pas non plus, pour les 
mêmes raisons, que la présente directive prévoie l’instau­
ration d’un «passeport» pour ces prêteurs. 

(76) Les États membres devraient définir les sanctions applica­
bles en cas d’infraction aux dispositions nationales adop­
tées en vertu de la présente directive et veiller à ce 
qu’elles soient appliquées. Si le choix des sanctions appli­
cables est laissé à la discrétion des États membres, il 
convient de veiller à ce que celles-ci soient efficaces, 
proportionnées et dissuasives. 

(77) Il conviendrait que les consommateurs aient accès à des 
procédures extrajudiciaires de réclamation et de recours 
pour le règlement des litiges découlant des droits et obli­
gations prévus par la présente directive qui les opposent 
à des prêteurs ou à des intermédiaires de crédit. Les États 
membres devraient veiller à ce que la participation à ces 
procédures alternatives ne soit pas facultative pour les 
prêteurs et les intermédiaires de crédit. Afin d’assurer le 
bon fonctionnement de ces procédures extrajudiciaires 
dans le cadre d’activités transfrontières, les États 
membres devraient exiger que les organismes chargés 
du règlement extrajudiciaire des réclamations et des 
recours coopèrent et les y encourager. À cet égard, les 
organismes nationaux compétents pour le règlement 
extrajudiciaire des réclamations et des recours devraient 
être encouragés à participer au réseau FIN-NET, réseau de 
résolution des litiges financiers réunissant les organismes 
extrajudiciaires nationaux chargés de régler les litiges 
entre les consommateurs et les prestataires de services 
financiers. 

(78) Afin de veiller à une harmonisation cohérente et de tenir 
compte de l’évolution des marchés des contrats de crédit 
ou de l’évolution des formules de crédit ou de la situation 
économique et afin de préciser certaines des obligations 
prévues dans la présente directive, il conviendrait de délé­
guer à la Commission le pouvoir d’adopter des actes, 
conformément à l’article 290 du traité sur le fonctionne­
ment de l’Union européenne, en ce qui concerne la modi­
fication de la formulation standard ou des instructions en 
vue de fournir les informations nécessaires pour remplir 
la FISE et la modification des remarques ou la mise à jour 
des hypothèses utilisées pour calculer le TAEG. Il est 
particulièrement important que la Commission procède 
à des consultations appropriées au cours de ses travaux 
préparatoires, y compris au niveau des experts. Il 
convient que, lorsqu’elle prépare et élabore des actes 
délégués, la Commission veille à ce que les documents 
pertinents soient transmis simultanément, en temps utile 
et de façon appropriée, au Parlement européen et au 
Conseil. 

(79) Afin de permettre aux intermédiaires de crédit de 
proposer plus facilement leurs services au niveau trans­
frontière, et aux fins de la coopération, de l’échange d’in­
formations et du règlement des litiges entre les autorités 
compétentes, les autorités compétentes pour l’admission 
des intermédiaires de crédit devraient être les autorités 
exerçant leurs activités sous la compétence de l’Autorité 
européenne de surveillance (Autorité bancaire euro­
péenne) (ABE), conformément au règlement (UE) 
n o 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 
24 novembre 2010 instituant une Autorité européenne 
de surveillance (Autorité bancaire européenne) ( 2 ) ou 
d’autres autorités nationales, à condition que celles-ci 
coopèrent avec les autorités agissant sous la compétence 
de l’ABE pour s’acquitter des fonctions qui leur incom­
bent au titre de la présente directive. 

(80) Les États membres devraient désigner des autorités 
compétentes pour assurer l’application de la présente 
directive et veiller à ce que ces autorités soient dotées 
des pouvoirs d’enquête et d’exécution ainsi que des 
ressources nécessaires pour s’acquitter de leurs fonctions. 
Concernant certains aspects de la présente directive, les 
autorités compétentes pourraient agir en demandant aux 
juridictions compétentes de rendre une décision judi­
ciaire, y compris, le cas échéant, en formant un recours. 
Les États membres pourraient ainsi, notamment lorsque 
les dispositions de la présente directive ont été trans­
posées dans le droit civil, laisser aux organismes et 
cours susmentionnés le soin de faire appliquer ces 
dispositions. Les États membres devraient pouvoir dési­
gner plusieurs autorités compétentes pour faire appliquer 
le large éventail d’obligations prévues dans la présente 
directive. Ainsi, les États membres pourraient, pour 
certaines dispositions, désigner les autorités compétentes 
en matière de protection des consommateurs, tandis que 
pour d’autres, elles pourraient décider de désigner des 
autorités de surveillance prudentielle. La possibilité de 
désigner différentes autorités compétentes ne devrait 
pas affecter l’obligation d’assurer une surveillance et une 
coopération continues entre les autorités compétentes, 
comme le prévoit la présente directive.
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(81) Il sera nécessaire de contrôler le bon fonctionnement de 
la présente directive, ainsi que les progrès accomplis dans 
la mise en place d’un marché intérieur des contrats de 
crédit relatifs à des biens immobiliers à usage résidentiel 
offrant aux consommateurs un niveau élevé de protec­
tion. Dans le cadre de ce réexamen, la Commission 
devrait notamment évaluer le respect de la présente direc­
tive ainsi que ses incidences, examiner si le champ d’ap­
plication de la directive est toujours approprié, analyser la 
fourniture de contrats de crédits par des prêteurs autres 
que les établissements de crédit, évaluer la nécessité de 
nouvelles mesures, y compris un passeport pour les 
prêteurs autres que les établissements de crédit, ainsi 
que l’opportunité d’instaurer de nouveaux droits et obli­
gations pour le stade postcontractuel. 

(82) Une action des seuls États membres risque de déboucher 
sur des règles différentes, susceptibles de porter atteinte 
ou de créer de nouveaux obstacles au bon fonctionne­
ment du marché intérieur. Étant donné que l’objectif de 
la présente directive, à savoir la création d’un marché 
intérieur des contrats de crédit relatifs aux biens immo­
biliers à usage résidentiel à la fois efficient, concurrentiel 
et offrant aux consommateurs un niveau élevé de protec­
tion, ne peut pas être atteint de manière suffisante par les 
États membres, et peut donc, en raison des effets de 
l’action envisagée, être mieux atteint au niveau de 
l’Union, celle-ci peut prendre des mesures conformément 
au principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité 
sur l’Union européenne. Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu’énoncé audit article, la présente 
directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre 
cet objectif. 

(83) Les États membres peuvent décider de transposer certains 
aspects visés par la présente directive dans leur droit 
national en vertu du droit prudentiel, par exemple l’éva­
luation de la solvabilité du consommateur, alors que 
d’autres sont transposés en vertu du droit civil ou du 
droit pénal, par exemple les obligations relatives à la 
responsabilisation des emprunteurs. 

(84) Conformément à la déclaration politique conjointe des 
États membres et de la Commission du 28 septembre 
2011 sur les documents explicatifs ( 1 ), les États 
membres se sont engagés à accompagner, dans les cas 
qui le justifient, la notification de leurs mesures de trans­
position d’un ou de plusieurs documents expliquant la 
relation entre les composantes d’une directive et les 
parties correspondantes des instruments nationaux de 
transposition. En ce qui concerne la présente directive, 
le législateur considère que la transmission de ces docu­
ments est justifiée. 

(85) Le Contrôleur européen de la protection des données a 
rendu un avis, le 25 juillet 2011 ( 2 ), sur la base de l’ar­
ticle 28, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 45/2001 du 
Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 

du traitement des données à caractère personnel par les 
institutions et organes communautaires et à la libre circu­
lation de ces données ( 3 ), 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

CHAPITRE PREMIER 

OBJET, CHAMP D’APPLICATION, DÉFINITIONS ET AUTORITÉS 
COMPÉTENTES 

Article premier 

Objet 

La présente directive fixe un cadre commun relatif à certains 
aspects des dispositions législatives, réglementaires et adminis­
tratives des États membres concernant les contrats couvrant le 
crédit aux consommateurs garanti par une hypothèque ou autre 
crédit relatif à des biens immobiliers à usage résidentiel, notam­
ment l’obligation de procéder à une évaluation de la solvabilité 
avant d’accorder un crédit, qui constitue la base de l’élaboration 
de normes de souscription effectives en ce qui concerne les 
biens immobiliers à usage résidentiel dans les États membres, 
ainsi qu’à certaines exigences prudentielles et de surveillance, 
notamment en matière d’établissement et de surveillance appli­
cables aux intermédiaires de crédits, aux représentants désignés 
et aux prêteurs autres que les établissements de crédit. 

Article 2 

Niveau d’harmonisation 

1. La présente directive ne fait pas obstacle au maintien ou à 
l’adoption par les États membres de dispositions plus strictes 
visant à protéger les consommateurs, à condition que ces 
dispositions soient compatibles avec les obligations leur incom­
bant en vertu du droit de l’Union. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, les États membres ne main­
tiennent ni n’introduisent dans leur droit national d’autres 
dispositions que celles établies à l’article 14, paragraphe 2, et 
à l’annexe II, partie A, en ce qui concerne la communication 
d’informations précontractuelles de base au moyen d’une fiche 
d’information standardisée européenne (FISE), et à l’article 17, 
paragraphes 1 à 5, 7 et 8, et à l’annexe I en ce qui concerne une 
norme commune et cohérente de l’Union pour le calcul du taux 
annuel effectif global (TAEG). 

Article 3 

Champ d’application 

1. La présente directive s’applique: 

a) aux contrats de crédit garantis par une hypothèque, par une 
autre sûreté comparable communément utilisée dans un État 
membre sur les biens immobiliers à usage résidentiel, ou par 
un droit lié à un bien immobilier à usage résidentiel; et 

b) aux contrats de crédit destinés à permettre l’acquisition ou le 
maintien de droits de propriété sur un terrain ou un 
immeuble existant ou à construire.
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2. La présente directive ne s’applique pas: 

a) aux contrats de crédit sous forme d’hypothèque rechargeable 
au titre desquels le prêteur: 

i) verse une somme unique, effectue des paiements pério­
diques ou d’autres formes de versements de crédit en 
échange d’une somme provenant de la vente future 
d’un bien immobilier à usage résidentiel ou d’un droit 
relatif à un bien immobilier à usage résidentiel; et 

ii) ne sollicitera pas le remboursement du crédit avant que 
ne se produisent dans la vie du consommateur un ou 
plusieurs événements précis définis par les États membres, 
sauf si le consommateur n’a pas respecté ses obligations 
contractuelles, ce qui permet au prêteur de résilier le 
contrat de crédit; 

b) aux contrats de crédit qui sont accordés par un employeur à 
ses salariés à titre accessoire, sans intérêt ou à un TAEG 
inférieur à celui pratiqué sur le marché, et qui ne sont pas 
proposés au public en général; 

c) aux contrats de crédit au titre desquels le crédit est accordé 
sans intérêt et sans autres frais que ceux couvrant les coûts 
directement liés à la garantie du crédit; 

d) aux contrats de crédit accordés sous la forme d’une facilité 
de découvert, remboursable dans un délai d’un mois; 

e) aux contrats de crédit qui sont le fruit d’un accord intervenu 
devant une juridiction ou toute autre autorité instituée par la 
loi; 

f) aux contrats de crédit liés au délai de paiement consenti, 
sans frais, pour le règlement d’une dette existante, et qui 
ne relèvent pas du champ d’application du paragraphe 1, 
point a). 

3. Les États membres peuvent décider de ne pas appliquer: 

a) les articles 11 et 14 et de l’annexe II aux contrats de crédits 
aux consommateurs garantis par une hypothèque ou une 
autre sûreté comparable communément utilisée dans un 
État membre sur les biens immobiliers à usage résidentiel, 
ou par un droit lié à un bien immobilier à usage résidentiel, 
dont le but n’est pas d’acquérir ou de maintenir un droit de 
propriété sur un bien immobilier à usage résidentiel, à condi­
tion que les États membres appliquent à ces contrats de 
crédit les articles 4 et 5 et les annexes II et III de la directive 
2008/48/CE; 

b) la présente directive aux contrats de crédit liés à un bien 
immobilier, lorsqu’il est stipulé dans ces contrats que le 
bien immobilier ne peut, à aucun moment, être utilisé 
comme maison, appartement ou autre lieu de résidence 

par le consommateur ou un membre de sa famille, et qu’il 
doit être utilisé comme maison, appartement ou autre lieu de 
résidence sur la base d’un contrat de bail; 

c) la présente directive aux contrats de crédit liés aux crédits qui 
sont accordés à un public restreint en vertu d’une disposition 
légale d’intérêt général, sans intérêt ou à un taux débiteur 
inférieur à celui pratiqué sur le marché, ou à d’autres condi­
tions qui sont plus favorables au consommateur que celles 
en vigueur sur le marché et à des taux débiteurs qui ne sont 
pas supérieurs à ceux pratiqués sur le marché; 

d) la présente directive aux crédits pont ou relais; 

e) la présente directive aux contrats de crédit dont le prêteur est 
une organisation visée à l’article 2, paragraphe 5, de la direc­
tive 2008/48/CE. 

4. Les États membres qui font usage de la possibilité visée au 
paragraphe 3, point b), veillent à ce qu’un cadre approprié soit 
mis en place au niveau national pour ce type de crédits. 

5. Les États membres qui font usage de la possibilité visée au 
paragraphe 3, point c) ou e), font en sorte que d’autres mesures 
appropriées soient appliquées afin que les consommateurs reçoi­
vent en temps utile des informations sur les principales carac­
téristiques, les principaux risques et coûts de ces contrats de 
crédit au stade précontractuel et que la publicité concernant 
lesdits contrats soit loyale, claire et non trompeuse. 

Article 4 

Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1. «consommateur»: tout consommateur au sens de l’article 3, 
point a), de la directive 2008/48/CE; 

2. «prêteur»: toute personne physique ou morale qui consent 
ou s’engage à consentir un crédit relevant du champ d’ap­
plication de l’article 3, dans le cadre de l’exercice de ses 
activités commerciales ou professionnelles; 

3. «contrat de crédit»: un contrat en vertu duquel un prêteur 
consent ou s’engage à consentir un crédit relevant du 
champ d’application de l’article 3 à un consommateur, 
sous la forme d’un délai de paiement, d’un prêt ou de 
toute autre facilité de paiement similaire; 

4. «service auxiliaire»: un service proposé au consommateur en 
rapport avec le contrat de crédit;
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5. «intermédiaire de crédit»: une personne physique ou morale 
qui n’agit pas en qualité de prêteur ou de notaire et ne 
présente pas seulement, directement ou indirectement, un 
consommateur à un prêteur ou à un intermédiaire de crédit 
et qui, dans le cadre de l’exercice de ses activités commer­
ciales ou professionnelles, contre une rémunération qui 
peut être pécuniaire ou revêtir toute autre forme d’avantage 
économique ayant fait l’objet d’un accord: 

a) présente ou propose des contrats de crédit aux consom­
mateurs; 

b) assiste les consommateurs en réalisant des travaux 
préparatoires ou d’autres travaux administratifs au 
stade précontractuel pour des contrats de crédit autres 
que ceux visés au point a); ou 

c) conclut des contrats de crédit avec des consommateurs 
pour le compte du prêteur; 

6. «groupe»: un groupe de prêteurs qui doivent être consolidés 
aux fins de l’établissement de comptes consolidés, au sens 
de la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers 
annuels, aux états financiers consolidés et aux rapports y 
afférents de certaines formes d’entreprises ( 1 ); 

7. «intermédiaire de crédit lié»: un intermédiaire de crédit agis­
sant pour le compte et sous la responsabilité entière et 
inconditionnelle: 

a) d’un seul prêteur; 

b) d’un seul groupe; ou 

c) d’un nombre de prêteurs ou de groupes de prêteurs qui 
ne représente pas la majorité du marché. 

8. «représentant désigné»: une personne physique ou morale 
qui, pour le compte et sous la responsabilité entière et 
inconditionnelle d’un seul intermédiaire de crédit, exerce 
les activités visées au point 5; 

9. «établissement de crédit»: un établissement de crédit au sens 
de l’article 4, paragraphe 1, point 1, du règlement (UE) 
n o 575/2013; 

10. «prêteur autre qu’un établissement de crédit»: un prêteur qui 
n’est pas un établissement de crédit; 

11. «personnel»: 

a) les personnes physiques travaillant pour le prêteur ou 
l’intermédiaire de crédit qui exercent directement des 

activités relevant de la présente directive ou qui sont en 
contact avec les consommateurs dans le cadre de ces 
activités; 

b) les personnes physiques travaillant pour un représen­
tant désigné qui sont en contact avec les consomma­
teurs dans le cadre des activités relevant de la présente 
directive; 

c) les personnes physiques qui dirigent directement ou 
encadrent les personnes physiques visées aux 
points a) et b); 

12. «montant total du crédit»: le montant total du crédit au 
sens de l’article 3, point l), de la directive 2008/48/CE; 

13. «coût total du crédit pour le consommateur»: le coût total 
du crédit pour le consommateur au sens de l’article 3, 
point g), de la directive 2008/48/CE, y compris le coût 
de l’évaluation du bien immobilier lorsque cette évaluation 
est nécessaire pour obtenir le crédit mais hors frais d’en­
registrement liés au transfert de propriété du bien immo­
bilier. Ce montant exclut tous les frais à la charge du 
consommateur en cas de non-respect des obligations 
prévues dans le contrat de crédit; 

14. «montant total dû par le consommateur»: le montant total 
dû par le consommateur au sens de l’article 3, point h), de 
la directive 2008/48/CE; 

15. «taux annuel effectif global» (TAEG): le coût total du crédit 
pour le consommateur, exprimé en pourcentage annuel du 
montant total du crédit, en tenant compte, le cas échéant, 
des frais visés à l’article 17, paragraphe 2, et qui corres­
pond, sur une base annuelle, à la valeur actualisée de l’en­
semble des engagements [prélèvements (drawdowns), 
remboursements et frais], existants ou futurs convenus 
par le prêteur et le consommateur; 

16. «taux débiteur»: le taux débiteur au sens de l’article 3, 
point j), de la directive 2008/48/CE; 

17. «évaluation de la solvabilité»: l’évaluation des perspectives 
de remboursement de la dette découlant du contrat de 
crédit; 

18. «support durable»: un support durable au sens de l’article 3, 
point m), de la directive 2008/48/CE; 

19. «État membre d’origine»: 

a) lorsque le prêteur ou l’intermédiaire de crédit est une 
personne physique, l’État membre dans lequel son 
administration centrale est située;
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b) lorsque le prêteur ou l’intermédiaire de crédit est une 
personne morale, l’État membre dans lequel son siège 
statutaire est situé, ou, s’il n’a pas de siège statutaire en 
vertu de son droit national, l’État membre dans lequel 
son administration centrale est située; 

20. «État membre d’accueil»: l’État membre, autre que l’État 
membre d’origine, dans lequel le prêteur ou l’intermédiaire 
de crédit a une succursale ou offre des services; 

21. «services de conseil»: la fourniture de recommandations 
personnalisées à un consommateur en ce qui concerne 
une ou plusieurs opérations liées à des contrats de crédit, 
qui constitue une activité distincte de l’octroi de crédit et 
des activités d’intermédiaire de crédit énoncés au point 5; 

22. «autorité compétente»: une autorité désignée comme auto­
rité compétente par un État membre conformément à l’ar­
ticle 5; 

23. «crédit pont ou relais»: un contrat de crédit sans durée fixe 
ou devant être remboursé dans un délai de douze mois, 
utilisé par un consommateur comme moyen de finance­
ment temporaire lors de la transition vers une autre solu­
tion financière pour le bien immobilier; 

24. «engagement conditionnel ou garantie»: un contrat de crédit 
qui sert de garantie à une opération distincte, mais auxi­
liaire, et dans lequel le capital garanti par un bien immo­
bilier n’est prélevé que si l’un ou plusieurs des événements 
mentionnés dans le contrat se produisent; 

25. «contrat de crédit en fonds partagés»: un contrat de crédit 
dont le capital remboursable est fondé sur un pourcentage, 
établi contractuellement, de la valeur du bien immobilier au 
moment du remboursement ou des remboursements du 
capital; 

26. «vente liée»: le fait de proposer ou de vendre, sous forme de 
lot, un contrat de crédit en même temps que d’autres 
produits ou services financiers distincts, lorsque le contrat 
de crédit n’est pas proposé au consommateur séparément; 

27. «vente groupée»: le fait de proposer ou de vendre, sous 
forme de lot, un contrat de crédit en même temps que 
d’autres produits ou services financiers distincts, ce 
contrat de crédit étant aussi proposé au consommateur 
séparément, mais pas nécessairement aux mêmes condi­
tions que lorsqu’il est proposé de manière groupée avec 
les services auxiliaires; 

28. «prêt en monnaie étrangère»: un contrat de crédit dans 
lequel le crédit est: 

a) libellé dans une monnaie autre que celle dans laquelle le 
consommateur reçoit les revenus ou détient les actifs sur 
la base desquels le crédit doit être remboursé; ou 

b) libellé dans une monnaie autre que celle de l’État 
membre où le consommateur est résident. 

Article 5 

Autorités compétentes 

1. Les États membres désignent les autorités nationales 
compétentes pour assurer l’application et l’exécution de la 
présente directive et veillent à ce que ces autorités soient 
dotées des pouvoirs d’enquête et d’exécution ainsi que des 
ressources nécessaires pour s’acquitter de leurs fonctions de 
manière effective et efficace. 

Les autorités visées au premier alinéa sont soit des autorités 
publiques, soit des organismes reconnus par le droit national 
ou par des autorités publiques expressément habilitées à cette 
fin par le droit national. Elles ne sont pas des prêteurs, des 
intermédiaires de crédit ou des représentants désignés. 

2. Les États membres font en sorte que les autorités compé­
tentes, toutes les personnes qui travaillent ou ont travaillé pour 
le compte de ces autorités compétentes, ainsi que les auditeurs 
et les experts mandatés par lesdites autorités soient tenus au 
secret professionnel. Aucune information confidentielle qu’ils 
reçoivent dans l’exercice de leurs fonctions ne peut être divul­
guée à quelque personne ou autorité que ce soit, excepté sous 
une forme sommaire ou agrégée, sans préjudice des cas relevant 
du droit pénal ou de la présente directive. La présente disposi­
tion ne fait toutefois pas obstacle à ce que les autorités compé­
tentes échangent ou transmettent des informations confiden­
tielles, conformément au droit national et au droit de l’Union. 

3. Les États membres désignent comme autorités compé­
tentes pour l’application et l’exécution des articles 9, 29, 32, 
33, 34 et 35 de la présente directive soit celles visées à l’un des 
deux points ci-après, soit celles visées aux deux points: 

a) les autorités compétentes au sens de l’article 4, paragraphe 2, 
du règlement (UE) n o 1093/2010; 

b) des autorités autres que les autorités compétentes visées au 
point a), à condition que les dispositions législatives, régle­
mentaires et administratives nationales exigent de ces auto­
rités qu’elles coopèrent avec les autorités compétentes visées 
au point a), lorsque cela est nécessaire pour exercer les 
fonctions qui leur incombent au titre de la présente directive, 
notamment aux fins de la coopération avec l’Autorité euro­
péenne de surveillance (Autorité bancaire européenne) (ABE) 
requise par la présente directive. 

4. Les États membres informent la Commission et l’ABE de 
la désignation des autorités compétentes et de toute modifica­
tion à cet égard, y compris en ce qui concerne la répartition 
éventuelle des fonctions entre différentes autorités. La première 
notification intervient dans les meilleurs délais et au plus tard le 
21 mars 2016.
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5. Les autorités compétentes exercent leurs pouvoirs confor­
mément au droit national: 

a) soit directement sous leur propre autorité ou sous la surveil­
lance des autorités judiciaires; 

b) soit en demandant aux juridictions qui sont compétentes de 
rendre les décisions nécessaires, y compris, le cas échéant, en 
formant un recours si cette demande n’aboutit pas, sauf pour 
les articles 9, 29, 32, 33, 34 et 35. 

6. Les États membres qui comptent plus d’une autorité 
compétente sur leur territoire veillent à ce que les fonctions 
respectives de ces autorités soient clairement définies et que 
celles-ci collaborent étroitement, de façon à s’acquitter efficace­
ment de leurs fonctions respectives. 

7. La Commission publie au moins une fois par an, au 
Journal officiel de l’Union européenne, une liste des autorités 
compétentes et l’actualise continuellement sur son site internet. 

CHAPITRE 2 

ÉDUCATION FINANCIÈRE 

Article 6 

Éducation financière des consommateurs 

1. Les États membres promeuvent des mesures encourageant 
l’éducation des consommateurs en matière d’emprunt respon­
sable et de gestion de l’endettement, en particulier en ce qui 
concerne les contrats de crédit hypothécaire. Des informations 
claires et générales sur les procédures d’octroi de crédit sont 
nécessaires pour guider les consommateurs, notamment ceux 
qui souscrivent un crédit hypothécaire pour la première fois. 
Des informations relatives aux orientations que les organisations 
de consommateurs et les autorités nationales peuvent fournir 
aux consommateurs sont également nécessaires. 

2. La Commission publie une évaluation des mesures mises 
au point par les États membres en matière d’éducation des 
consommateurs et recense les exemples de bonnes pratiques 
qui pourraient être approfondies afin de renforcer la sensibili­
sation des consommateurs aux questions financières. 

CHAPITRE 3 

OBLIGATIONS APPLICABLES AUX PRÊTEURS, AUX 
INTERMÉDIAIRES DE CRÉDIT ET AUX REPRÉSENTANTS 

DÉSIGNÉS 

Article 7 

Règles de conduite pour la fourniture de crédits à des 
consommateurs 

1. Les États membres exigent que, dans le cadre de l’élabo­
ration, l’octroi, l’intermédiation ou la fourniture de services de 
conseil relatifs à des formules de crédits et, le cas échéant, de 
services auxiliaires destinés aux consommateurs ou dans le cadre 
de l’exécution d’un contrat de crédit, les prêteurs, les inter­
médiaires de crédit ou les représentants désignés agissent 

d’une manière honnête, équitable, transparente et profession­
nelle, en tenant compte des droits et des intérêts des consom­
mateurs. En ce qui concerne l’octroi, l’intermédiation ou la 
fourniture de services de conseil relatifs à des crédits et, le cas 
échéant, des services auxiliaires, les activités s’appuient sur les 
informations relatives à la situation du consommateur et sur 
toute demande spécifique formulée par celui-ci, ainsi que sur 
les hypothèses raisonnables quant aux risques pour la situation 
du consommateur sur la durée du contrat de crédit. En ce qui 
concerne la fourniture de services de conseil, l’activité s’appuie 
en outre sur les informations requises au titre de l’article 22, 
paragraphe 3, point a). 

2. Les États membres veillent à ce que la manière dont les 
prêteurs rémunèrent leur personnel et les intermédiaires de 
crédit, ainsi que la manière dont les intermédiaires de crédit 
rémunèrent leur personnel et les représentants désignés, ne 
portent pas atteinte à l’obligation visée au paragraphe 1. 

3. Les États membres veillent à ce que, dans le cadre de 
l’élaboration et de l’application de leur politique de rémunéra­
tion du personnel responsable de l’évaluation de la solvabilité, 
les prêteurs se conforment aux principes énoncés ci-après selon 
les modalités et dans la mesure nécessaires compte tenu de leur 
taille, de leur organisation interne et de la nature, de l’étendue et 
de la complexité de leurs activités: 

a) la politique de rémunération permet et promeut une gestion 
du risque saine et effective et n’encourage pas une prise de 
risque excédant le niveau de risque toléré du prêteur; 

b) la politique de rémunération est conforme à la stratégie 
commerciale, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts à 
long terme du prêteur et comporte des mesures visant à 
éviter les conflits d’intérêts, en faisant notamment en sorte 
que la rémunération ne dépende pas du nombre ou de la 
proportion des demandes acceptées. 

4. Les États membres veillent à ce que, lorsque les prêteurs, 
les intermédiaires de crédit ou les représentants désignés four­
nissent des services de conseil, la structure des rémunérations du 
personnel concerné ne porte pas préjudice à sa capacité de 
servir au mieux les intérêts du consommateur et, en particulier, 
ne dépende pas des objectifs de vente. À cette fin, les États 
membres peuvent en outre interdire les commissions versées 
par le prêteur à l’intermédiaire de crédit. 

5. Les États membres peuvent interdire ou imposer des limi­
tations quant aux paiements versés par un consommateur à un 
prêteur ou à un intermédiaire de crédit avant la conclusion d’un 
contrat de crédit. 

Article 8 

Obligation de fournir des informations gratuites aux 
consommateurs 

Les États membres veillent à ce que les informations fournies 
aux consommateurs conformément aux exigences énoncées 
dans la présente directive le soient sans frais.
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Article 9 

Exigences concernant le niveau de connaissances et de 
compétences du personnel 

1. Les États membres veillent à ce que les prêteurs, les inter­
médiaires de crédit et les représentants désignés exigent de leur 
personnel de posséder et de maintenir à jour un niveau de 
connaissances et de compétences approprié concernant l’élabo­
ration, la proposition ou l’octroi des contrats de crédit, l’exercice 
des activités d’intermédiaire de crédit énoncées à l’article 4, 
point 5, ou la fourniture des services de conseil. Lorsque la 
conclusion d’un contrat de crédit implique la prestation d’un 
service auxiliaire, un niveau de connaissances et de compétences 
suffisant en ce qui concerne ce service auxiliaire est exigé. 

2. Exception faite des situations visées au paragraphe 3, les 
États membres d’origine établissent les exigences minimales 
concernant le niveau de connaissances et de compétences du 
personnel des prêteurs, des intermédiaires de crédit et des repré­
sentants désignés conformément aux principes énoncés à l’an­
nexe III. 

3. Lorsqu’un prêteur ou un intermédiaire de crédit fournit ses 
services sur le territoire d’un ou de plusieurs autres États 
membres: 

i) par l’intermédiaire d’une succursale, l’État membre d’accueil 
est responsable de l’établissement des exigences minimales 
concernant le niveau de connaissances et de compétences 
du personnel de cette succursale; 

ii) au titre de la libre prestation de services, l’État membre 
d’origine est responsable de l’établissement des exigences 
minimales concernant le niveau de connaissances et de 
compétences du personnel conformément à l’annexe III; les 
États membres d’accueil peuvent toutefois, pour les exigences 
visées à l’annexe III, paragraphe 1, points b), c), e) et f), 
établir les exigences minimales concernant le niveau de 
connaissances et de compétences. 

4. Les États membres veillent à ce que les autorités compé­
tentes surveillent le respect des exigences visées au paragraphe 1 
et à ce qu’elles soient habilitées à exiger des prêteurs, des inter­
médiaires de crédit et des représentants désignés qu’ils en appor­
tent la preuve lorsqu’elles le jugent nécessaire pour assurer cette 
surveillance. 

5. En vue d’assurer la surveillance effective des prêteurs et des 
intermédiaires de crédit qui fournissent leurs services sur le 
territoire d’un ou de plusieurs autres États membres au titre 
de la libre prestation de services, les autorités compétentes des 
États membres d’accueil et des États membres d’origine 
coopèrent étroitement pour assurer la surveillance efficace et 
le respect des exigences minimales en matière de connaissances 
et de compétences dans l’État membre d’accueil. À cette fin, ils 
peuvent s’attribuer mutuellement certaines tâches et responsabi­
lités. 

CHAPITRE 4 

INFORMATION ET PRATIQUES PRÉCÉDANT LA CONCLUSION 
DU CONTRAT DE CRÉDIT 

Article 10 

Dispositions générales applicables à la communication 
publicitaire et commerciale 

Sans préjudice de la directive 2005/29/CE, les États membres 
exigent que toute communication publicitaire et commerciale 
relative à des contrats de crédit soit loyale, claire et non trom­
peuse. En particulier, ils interdisent les formulations susceptibles 
de faire naître chez le consommateur de fausses attentes concer­
nant la disponibilité ou le coût d’un crédit. 

Article 11 

Informations de base à inclure dans la publicité 

1. Les États membres veillent à ce que toute publicité concer­
nant des contrats de crédit qui indique un taux d’intérêt ou des 
chiffres relatifs au coût du crédit pour le consommateur 
contienne les informations de base prévues au présent article. 

Les États membres peuvent prévoir que le premier alinéa ne 
s’applique pas lorsque le droit national impose d’indiquer le 
TAEG dans toute publicité concernant des contrats de crédit 
qui n’indique pas de taux d’intérêt ni de chiffres relatifs au 
coût éventuel du crédit pour le consommateur au sens du 
premier alinéa. 

2. Les informations de base précisent, de façon claire, concise 
et visible: 

a) l’identité du prêteur ou, le cas échéant, de l’intermédiaire de 
crédit ou de son représentant désigné; 

b) le fait que, le cas échéant, le contrat de crédit sera garanti par 
une hypothèque ou par une autre sûreté comparable 
communément utilisée dans un État membre sur les biens 
immobiliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à un bien 
immobilier à usage résidentiel; 

c) le taux débiteur, en précisant s’il est fixe ou variable ou une 
combinaison des deux, accompagné d’informations relatives 
à tous les frais compris dans le coût total du crédit pour le 
consommateur; 

d) le montant total du crédit; 

e) le TAEG, qui figure sur la publicité au moins aussi visible­
ment que tout taux d’intérêt; 

f) le cas échéant, la durée du contrat de crédit; 

g) le cas échéant, le montant des versements;
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h) le cas échéant, le montant total dû par le consommateur; 

i) le cas échéant, le nombre de versements; 

j) le cas échéant, un avertissement concernant le fait que 
d’éventuelles fluctuations du taux de change sont susceptibles 
de modifier le montant dû par le consommateur. 

3. Les informations figurant au paragraphe 2 autres que 
celles visées aux points a), b) ou j), sont mentionnées à l’aide 
d’un exemple représentatif et y correspondent en tout point. Les 
États membres adoptent des critères pour déterminer un 
exemple représentatif. 

4. Lorsque la conclusion d’un contrat portant sur un service 
auxiliaire, notamment une assurance, est obligatoire pour 
obtenir le crédit ou pour l’obtenir aux conditions annoncées, 
et que le coût de ce service ne peut être déterminé préalable­
ment, l’obligation de conclure ce contrat est mentionnée de 
façon claire, concise et visible, avec le TAEG. 

5. Les informations visées aux paragraphes 2 et 4 sont faciles 
à lire ou clairement audibles, le cas échéant, selon le support 
utilisé pour la communication publicitaire. 

6. Les États membres peuvent exiger la mention d’un avertis­
sement concis et approprié concernant les risques spécifiques 
liés aux contrats de crédit. Ils notifient ces exigences à la 
Commission sans délai. 

7. Le présent article s’applique sans préjudice de la directive 
2005/29/CE. 

Article 12 

Ventes liées et groupées 

1. Les États membres autorisent la vente groupée mais inter­
disent la vente liée. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, les États membres peuvent 
prévoir que les prêteurs puissent demander au consommateur, à 
un membre de sa famille ou à un de ses proches: 

a) d’ouvrir ou de tenir un compte de paiement ou d’épargne 
dont la seule finalité est d’accumuler un capital pour assurer 
le remboursement du principal et des intérêts du prêt, de 
mettre en commun des ressources aux fins de l’obtention du 
crédit ou de fournir au prêteur des garanties supplémentaires 
en cas de défaut de paiement; 

b) d’acquérir ou de conserver un produit d’investissement ou un 
produit de retraite privé, l’objectif étant que ce produit qui 
vise avant tout à procurer un revenu à l’investisseur pendant 
sa retraite serve également à fournir au prêteur une garantie 
supplémentaire en cas de défaut de paiement ou à accumuler 
un capital pour assurer le remboursement ou le service du 
prêt ou mettre en commun des ressources aux fins de l’ob­
tention du crédit; 

c) de conclure un contrat de crédit distinct en relation avec un 
contrat de crédit à risque partagé afin d’obtenir le crédit. 

3. Nonobstant le paragraphe 1, les États membres peuvent 
également autoriser les ventes liées lorsque le prêteur peut 
prouver à son autorité compétente que, en prenant dûment 
en compte la disponibilité et le prix des produits en question 
proposés sur le marché, les produits ou catégories de produits 
liés offerts dans des conditions similaires qui ne sont pas 
proposés séparément présentent des avantages évidents pour 
le consommateur. Le présent paragraphe s’applique uniquement 
aux produits qui sont commercialisés après le 20 mars 2014. 

4. Les États membres peuvent également autoriser les 
prêteurs à exiger du consommateur qu’il souscrive une police 
d’assurance appropriée en rapport avec le contrat de crédit. 
Dans ce cas, les États membres veillent à ce que le prêteur 
accepte la police d’assurance établie par un prestataire différent 
du prestataire préconisé par le prêteur si la police en question 
présente un niveau de garanties équivalent à celui de la police 
proposée par le prêteur. 

Article 13 

Informations générales 

1. Les États membres veillent à ce que les prêteurs ou, le cas 
échéant, les intermédiaires de crédit liés ou leurs représentants 
désignés assurent la disponibilité permanente, sur papier, sur un 
autre support durable ou sous forme électronique, d’informa­
tions générales claires et compréhensibles sur les contrats de 
crédit. Par ailleurs, les États membres peuvent prévoir la mise 
à disposition d’informations générales par des intermédiaires de 
crédit non liés. 

Parmi ces informations générales figurent au moins les 
suivantes: 

a) l’identité et l’adresse géographique de la partie qui fournit les 
informations; 

b) les destinations possibles du crédit; 

c) les formes de sûretés, y compris, le cas échéant, la possibilité 
qu’elles se trouvent dans un État membre différent; 

d) la durée possible des contrats de crédit; 

e) les types de taux débiteurs proposés, en précisant s’ils sont 
fixes et/ou variables, accompagnés d’un bref exposé des 
caractéristiques d’un taux fixe et d’un taux variable, y 
compris de leurs implications pour le consommateur; 

f) dans le cas où les prêts en monnaie étrangère sont propo­
sés, l’indication de la ou des monnaies étrangères, assortie 
d’une description des implications, pour le consommateur, 
d’un crédit libellé en monnaie étrangère;
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g) un exemple représentatif du montant total du crédit, du 
coût total du crédit pour le consommateur, du montant 
total dû par le consommateur et du TAEG; 

h) l’indication d’autres coûts éventuels, non compris dans le 
coût total du crédit pour le consommateur, à payer en 
lien avec le contrat de crédit; 

i) l’éventail des différentes modalités de remboursement 
possibles, y compris le nombre, la périodicité et le 
montant des versements réguliers; 

j) le cas échéant, une déclaration claire et concise selon 
laquelle le respect des conditions des contrats de crédit ne 
comporte pas de garantie de remboursement du montant 
total du crédit prélevé au titre du contrat de crédit; 

k) les conditions directement liées à un remboursement anti­
cipé; 

l) la nécessité éventuelle de faire expertiser le bien concerné et, 
le cas échéant, le responsable chargé de veiller à la réalisa­
tion de cette expertise ainsi que les coûts qui en découlent 
éventuellement pour le consommateur; 

m) l’indication des services auxiliaires que le consommateur est 
obligé d’acquérir pour obtenir le crédit ou pour l’obtenir aux 
conditions annoncées et, le cas échéant, la précision que les 
services auxiliaires peuvent être acquis auprès d’un fournis­
seur autre que le prêteur; et 

n) un avertissement général concernant les éventuelles consé­
quences d’un non-respect des obligations liées au contrat de 
crédit. 

2. Les États membres peuvent obliger les prêteurs à ajouter 
d’autres types d’avertissements pertinents dans un État membre 
donné. Ils notifient ces exigences à la Commission sans délai. 

Article 14 

Informations précontractuelles 

1. Les États membres veillent à ce que le prêteur ou, le cas 
échéant, l’intermédiaire de crédit ou son représentant désigné, 
fournisse au consommateur les informations personnalisées 
dont il a besoin pour comparer les crédits disponibles sur le 
marché, évaluer leurs implications et prendre une décision en 
connaissance de cause quant à l’opportunité de conclure un 
contrat de crédit: 

a) dans les meilleurs délais, une fois que le consommateur a 
transmis les informations nécessaires concernant ses besoins, 
sa situation financière et ses préférences conformément à 
l’article 20; et 

b) en temps voulu avant que le consommateur ne soit lié par 
un contrat de crédit ou une offre. 

2. Les informations personnalisées visées au paragraphe 1 
sont fournies sur un support papier ou sur un autre support 
durable au moyen de la FISE qui figure à l’annexe II. 

3. Les États membres veillent à ce que, lorsqu’une offre enga­
geant le prêteur est fournie au consommateur, elle le soit sur 
papier ou sur un autre support durable et soit accompagnée 
d’une FISE si: 

a) aucune FISE n’a encore été fournie au consommateur; ou si 

b) les caractéristiques de l’offre sont différentes des informations 
contenues dans la FISE fournie précédemment. 

4. Les États membres peuvent prévoir la fourniture obliga­
toire d’une FISE avant la soumission d’une offre engageant le 
prêteur. Lorsqu’un État membre prévoit cette possibilité, il exige 
que la FISE ne doive être fournie une nouvelle fois que lorsque 
la condition visée au paragraphe 3, point b), est remplie. 

5. Les États membres qui, avant le 20 mars 2014, ont mis au 
point une fiche d’information qui répond aux exigences d’infor­
mation équivalentes à celles fixées à l’annexe II peuvent conti­
nuer à l’utiliser aux fins du présent article, jusqu’au 21 mars 
2019. 

6. Les États membres définissent une période de sept jours au 
moins pendant laquelle le consommateur disposera d’un délai 
suffisant pour comparer les offres, évaluer leurs implications et 
prendre une décision en connaissance de cause. 

Les États membres précisent que la période définie au premier 
alinéa constitue soit un délai de réflexion avant la conclusion du 
contrat de crédit, soit un délai pour l’exercice d’un droit de 
rétractation après la conclusion dudit contrat, soit une combi­
naison des deux. 

Lorsqu’un État membre fixe un délai de réflexion avant la 
conclusion d’un contrat de crédit: 

a) l’offre engage le prêteur pendant la durée du délai de 
réflexion, et 

b) le consommateur peut accepter l’offre à tout moment 
pendant le délai de réflexion. 

Les États membres peuvent prévoir que les consommateurs ne 
peuvent accepter l’offre pendant une période ne dépassant pas 
les dix premiers jours du délai de réflexion. 

Lorsque le taux débiteur ou d’autres frais applicables à l’offre 
sont fixés sur la base de la vente d’obligations sous-jacentes ou 
d’autres mécanismes de financement à long terme, les États 
membres peuvent disposer que le taux débiteur ou les autres 
frais peuvent être différents de ceux indiqués dans l’offre en 
fonction de la valeur de l’obligation sous-jacente ou du méca­
nisme de financement à long terme.
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Lorsque le consommateur dispose d’un droit de rétractation 
conformément au deuxième alinéa du présent paragraphe, l’ar­
ticle 6 de la directive 2002/65/CE ne s’applique pas. 

7. Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit ou 
son représentant désigné qui a fourni la FISE au consommateur 
est réputé avoir satisfait aux exigences d’information du 
consommateur préalablement à la conclusion d’un contrat à 
distance prévues à l’article 3, paragraphe 1, de la directive 
2002/65/CE et est réputé avoir satisfait aux exigences prévues 
à l’article 5, paragraphe 1, de ladite directive uniquement 
lorsqu’il a au moins fourni la FISE préalablement à la conclusion 
du contrat. 

8. Les États membres ne modifient pas le modèle de FISE, à 
l’exception des modalités prévues à l’annexe II. Toutes les infor­
mations complémentaires que le prêteur ou, le cas échéant, 
l’intermédiaire de crédit ou son représentant désigné souhaite 
communiquer au consommateur ou qu’il est tenu de lui 
communiquer en vertu du droit national sont fournies dans 
un document distinct, qui peut être joint en annexe à la FISE. 

9. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
afin de modifier, en conformité avec l’article 40, la formulation 
standard de l’annexe II, partie A, ou les instructions figurant 
dans l’annexe II, partie B, en vue de fournir les informations 
ou les avertissements nécessaires concernant de nouveaux 
produits qui n’étaient pas commercialisés avant le 20 mars 
2014. Toutefois, ces actes délégués ne modifient pas la structure 
ni le format de la FISE. 

10. En cas de communication par téléphonie vocale visée à 
l’article 3, paragraphe 3, de la directive 2002/65/CE, la descrip­
tion des principales caractéristiques du service financier à 
fournir en vertu de l’article 3, paragraphe 3, point b), deuxième 
tiret, de ladite directive comporte au moins les informations 
figurant dans l’annexe II, partie A, sections 3 à 6, de la présente 
directive. 

11. Les États membres veillent, au moins lorsqu’il n’existe 
aucun droit de rétractation, à ce que le prêteur ou, le cas 
échéant, l’intermédiaire de crédit ou son représentant désigné 
fournisse au consommateur un exemplaire du projet de 
contrat de crédit au moment de la soumission d’une offre enga­
geant le prêteur. Lorsqu’il existe un droit de rétractation, les 
États membres veillent à ce que le prêteur ou, le cas échéant, 
l’intermédiaire de crédit ou son représentant désigné, propose de 
fournir au consommateur un exemplaire du projet de contrat de 
crédit au moment de la soumission d’une offre engageant le 
prêteur. 

Article 15 

Exigences d’information applicables aux intermédiaires de 
crédit ou à leurs représentants désignés 

1. Les États membres veillent à ce que, en temps voulu avant 
l’exercice d’une des activités d’intermédiaire de crédit énoncées à 
l’article 4, point 5, l’intermédiaire de crédit ou son représentant 

désigné fournisse au consommateur au moins les informations 
suivantes, sur un support papier ou sur un autre support dura­
ble: 

a) son identité et son adresse géographique; 

b) le registre dans lequel il a été inscrit, le numéro d’enregis­
trement, le cas échéant, et les moyens de vérifier cet enregis­
trement; 

c) si l’intermédiaire de crédit est lié ou travaille à titre exclusif 
avec un ou plusieurs prêteurs. Lorsque l’intermédiaire de 
crédit est lié ou travaille à titre exclusif avec un ou plusieurs 
prêteurs, il fournit le nom du ou des prêteurs pour le 
compte desquels il agit. L’intermédiaire de crédit peut indi­
quer qu’il est indépendant s’il remplit les conditions fixées en 
conformité avec l’article 22, paragraphe 4. 

d) si l’intermédiaire de crédit propose des services de conseil; 

e) le cas échéant, les frais que le consommateur doit payer à 
l’intermédiaire de crédit pour ses services ou, lorsque ce n’est 
pas possible, la méthode de calcul de ces frais; 

f) les procédures permettant aux consommateurs ou aux autres 
parties intéressées de déposer des réclamations en interne 
contre les intermédiaires de crédit et, s’il y a lieu, les voies 
de réclamation et de recours extrajudiciaires existantes; 

g) le cas échéant, l’existence de commissions ou d’autres inci­
tations que les prêteurs ou des tiers doivent payer à l’inter­
médiaire de crédit pour ses services dans le cadre du contrat 
de crédit, ainsi que leur montant, lorsqu’il est connu. Lorsque 
ce montant n’est pas connu au moment de la communica­
tion des informations, l’intermédiaire de crédit informe le 
consommateur du fait que le montant réel sera communiqué 
à un stade ultérieur dans la FISE. 

2. Sur demande du consommateur, les intermédiaires de 
crédit non liés mais qui reçoivent une commission de la part 
d’un ou de plusieurs prêteurs lui fournissent des informations 
sur les différents niveaux de commission payables par les diffé­
rents prêteurs qui fournissent les contrats de crédit proposés au 
consommateur. Le consommateur est informé du fait qu’il a le 
droit d’exiger ces informations. 

3. Lorsque l’intermédiaire de crédit facture des frais au 
consommateur et perçoit également une commission de la 
part du prêteur ou d’un tiers, il indique au consommateur si 
la commission sera ou non déduite, en partie ou intégralement, 
des frais. 

4. Les États membres veillent à ce que les frais éventuels dus 
par le consommateur à l’intermédiaire de crédit pour ses 
services soient communiqués au prêteur par l’intermédiaire de 
crédit, aux fins du calcul du TAEG.
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5. Les États membres exigent des intermédiaires de crédit 
qu’ils veillent à ce que, outre les informations à fournir en 
vertu du présent article, leur représentant désigné indique à 
tout consommateur, lorsqu’il le contacte ou avant qu’il ne 
fasse affaire avec lui, en quelle qualité il agit ainsi que l’inter­
médiaire de crédit qu’il représente. 

Article 16 

Explications adéquates 

1. Les États membres veillent à ce que les prêteurs ou, le cas 
échéant, les intermédiaires de crédit ou leurs représentants dési­
gnés fournissent au consommateur des explications adéquates 
sur le ou les contrats de crédit proposés et les éventuels services 
auxiliaires, afin de permettre au consommateur de déterminer si 
les contrats de crédit et les services auxiliaires proposés sont 
adaptés à ses besoins et à sa situation financière. 

Le cas échéant, les explications comprennent notamment les 
éléments suivants: 

a) les informations précontractuelles à fournir conformément: 

i) à l’article 14 pour ce qui est des prêteurs; 

ii) aux articles 14 et 15 pour ce qui est des intermédiaires de 
crédit ou de leurs représentants désignés; 

b) les principales caractéristiques des produits proposés; 

c) les effets spécifiques que les produits proposés peuvent avoir 
sur le consommateur, y compris les conséquences d’un 
défaut de paiement du consommateur; et 

d) lorsque des services auxiliaires sont liés à un contrat de 
crédit, l’indication de la possibilité ou non de résilier 
chaque composante séparément et les implications d’une 
telle procédure pour le consommateur. 

2. Les États membres peuvent adapter les modalités d’octroi 
et l’étendue des explications visées au paragraphe 1, et établir 
l’identité de la partie qui les fournit, en fonction du contexte 
dans lequel le contrat de crédit est proposé, de la personne à qui 
il est proposé et de la nature du crédit proposé. 

CHAPITRE 5 

TAUX ANNUEL EFFECTIF GLOBAL 

Article 17 

Calcul du TAEG 

1. Le TAEG est calculé selon la formule mathématique figu­
rant à l’annexe I. 

2. Les frais d’ouverture et de tenue d’un compte donné, 
d’utilisation d’un moyen de paiement permettant d’effectuer à 
la fois des opérations et des prélèvements à partir de ce compte 
ainsi que les autres frais liés aux opérations de paiement sont 
inclus dans le coût total du crédit pour le consommateur, dans 
tous les cas où l’ouverture ou la tenue d’un compte est obliga­
toire pour obtenir le crédit ou pour l’obtenir aux conditions 
annoncées. 

3. Le calcul du TAEG repose sur l’hypothèse que le contrat 
de crédit restera valable pendant la durée convenue et que le 
prêteur et le consommateur rempliront leurs obligations selon 
les conditions et aux dates précisées dans le contrat de crédit. 

4. Pour les contrats de crédit comportant des clauses qui 
permettent des adaptations du taux débiteur et, le cas échéant, 
des frais entrant dans le TAEG sans qu’elles puissent faire l’objet 
d’une quantification au moment du calcul, le TAEG est calculé 
en partant de l’hypothèse que le taux débiteur et les autres frais 
resteront fixes par rapport au niveau établi lors de la conclusion 
du contrat. 

5. Pour les contrats de crédit pour lesquels un taux débiteur 
fixe a été convenu dans le cadre de la période initiale d’au moins 
cinq ans, à la fin de laquelle une négociation est menée sur le 
taux débiteur afin de convenir d’un nouveau taux fixe pour une 
nouvelle période, le calcul du TAEG illustratif supplémentaire 
figurant dans la FISE couvre uniquement la période initiale à 
taux fixe et se fonde sur l’hypothèse selon laquelle, au terme de 
la période à taux débiteur fixe, le capital restant est remboursé. 

6. Lorsque le contrat de crédit permet des adaptations du 
taux débiteur, les États membres veillent à ce que le consom­
mateur soit informé, au moins au moyen de la FISE, des effets 
possibles de ces adaptations sur les montants dus et sur le 
TAEG. À cette fin, un TAEG supplémentaire illustrant les 
risques éventuels liés à une augmentation substantielle du taux 
débiteur est communiqué au consommateur. Lorsque le taux 
débiteur n’est pas plafonné, ces informations sont assorties 
d’un avertissement rappelant que le coût total du crédit pour 
le consommateur, indiqué par le TAEG, peut évoluer. Cette 
disposition ne s’applique pas aux contrats de crédit pour 
lesquels le taux débiteur est fixé pour une période initiale de 
cinq ans au moins, au terme de laquelle une négociation est 
menée sur le taux débiteur afin de convenir d’un nouveau taux 
fixe pour une nouvelle période, pour lesquels un TAEG illus­
tratif supplémentaire est prévu dans la FISE. 

7. Le cas échéant, les hypothèses complémentaires figurant à 
l’annexe I sont utilisées pour le calcul du TAEG. 

8. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
conformément à l’article 40 afin de modifier les remarques ou 
de mettre à jour les hypothèses utilisées pour calculer le TAEG 
prévues à l’annexe I, en particulier si les remarques ou les 
hypothèses énoncées au présent article et à l’annexe I ne suffi­
sent pas pour calculer le TAEG d’une manière uniforme ou ne 
sont plus adaptées à la situation commerciale sur le marché.

FR 28.2.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 60/57



CHAPITRE 6 

ÉVALUATION DE LA SOLVABILITÉ 

Article 18 

Obligation d’évaluer la solvabilité du consommateur 

1. Les États membres veillent à ce que, avant de conclure un 
contrat de crédit, le prêteur procède à une évaluation rigoureuse 
de la solvabilité du consommateur. Cette évaluation prend en 
compte, de manière appropriée, les facteurs pertinents permet­
tant de vérifier la probabilité que le consommateur remplisse ses 
obligations aux termes du contrat de crédit. 

2. Les États membres veillent à ce que les procédures et les 
informations sur lesquelles repose l’évaluation soient établies, 
documentées et conservées. 

3. L’évaluation de la solvabilité ne s’appuie pas essentielle­
ment sur le fait que la valeur du bien immobilier à usage 
résidentiel est supérieure au montant du crédit ou sur l’hypo­
thèse que le bien immobilier à usage résidentiel verra sa valeur 
augmenter, à moins que le contrat de crédit ne soit destiné à la 
construction ou à la rénovation du bien immobilier à usage 
résidentiel. 

4. Les États membres veillent à ce que, lorsqu’un prêteur 
conclut un contrat de crédit avec un consommateur, le 
prêteur n’annule ou ne modifie pas ultérieurement le contrat 
de crédit au détriment du consommateur au motif que l’évalua­
tion de la solvabilité a été réalisée de manière incorrecte. Le 
présent paragraphe ne s’applique pas s’il est avéré que le 
consommateur a sciemment dissimulé ou falsifié des informa­
tions au sens de l’article 20. 

5. Les États membres veillent à ce que: 

a) le prêteur accorde uniquement le crédit au consommateur si 
le résultat de l’évaluation de la solvabilité indique que les 
obligations découlant du contrat de crédit seront vraisembla­
blement respectées conformément à ce qui est prévu par 
ledit contrat; 

b) conformément à l’article 10 de la directive 95/46/CE, le 
prêteur informe à l’avance le consommateur qu’une base 
de données va être consultée; 

c) si la demande de crédit est rejetée, le prêteur informe sans 
tarder le consommateur de ce rejet et lui indique, le cas 
échéant, que la décision est fondée sur un traitement auto­
matisé des données. Si le rejet est fondé sur le résultat de la 
consultation de la base de données, le prêteur informe le 
consommateur du résultat de cette consultation et des rensei­
gnements issus de la base de données consultée. 

6. Les États membres veillent à ce que la solvabilité du 
consommateur soit réévaluée sur la base d’informations mises 
à jour avant qu’une augmentation significative du montant total 

du crédit ne soit accordée après la conclusion du contrat de 
crédit, à moins que ce crédit supplémentaire n’ait été prévu et 
intégré dans l’évaluation initiale de la solvabilité. 

7. Le présent article est sans préjudice de la directive 
95/46/CE. 

Article 19 

Évaluation du bien immobilier 

1. Les États membres veillent à la mise au point, sur leur 
territoire, de normes d’évaluation fiables des biens immobiliers 
résidentiels aux fins de prêts hypothécaires. Ils exigent des 
prêteurs qu’ils fassent en sorte que ces normes soient utilisées 
lorsqu’ils procèdent à l’évaluation d’un bien immobilier ou qu’ils 
prennent des mesures raisonnables afin que ces normes soient 
appliquées lorsque l’évaluation est réalisée par un tiers. Lorsque 
les autorités nationales sont responsables de la réglementation 
concernant les évaluateurs indépendants qui procèdent aux 
évaluations de biens immobiliers, elles s’assurent qu’ils se 
conforment à la réglementation nationale en vigueur. 

2. Les États membres veillent à ce que les évaluateurs 
internes et externes qui procèdent à des évaluations de biens 
immobiliers soient professionnellement compétents et suffisam­
ment indépendants du processus de souscription du crédit pour 
fournir une évaluation impartiale et objective qui est consignée 
sur un support durable et dont une trace est conservée par le 
prêteur. 

Article 20 

Divulgation et vérification des informations concernant le 
consommateur 

1. L’évaluation de la solvabilité visée à l’article 18 s’effectue 
sur la base d’informations nécessaires, suffisantes et proportion­
nées relatives aux revenus et dépenses du consommateur ainsi 
que d’autres critères économiques et financiers. Ces informations 
sont obtenues par le prêteur auprès de sources internes ou 
externes pertinentes, y compris auprès du consommateur, et 
comprennent notamment les informations fournies à l’inter­
médiaire de crédit ou à son représentant désigné au cours de 
la procédure de demande de crédit. Les informations sont véri­
fiées de façon appropriée, en se référant notamment à des 
documents vérifiables de manière indépendante, le cas échéant. 

2. Les États membres veillent à ce que les intermédiaires de 
crédit ou leurs représentants désignés transmettent avec préci­
sion au prêteur concerné les informations nécessaires obtenues 
auprès du consommateur afin que l’évaluation de la solvabilité 
puisse être effectuée. 

3. Les États membres veillent à ce que les prêteurs précisent 
de manière claire et simple, au stade précontractuel, quelles 
informations nécessaires et quelles pièces justificatives provenant 
de sources indépendantes vérifiables le consommateur doit four­
nir, et dans quel délai le consommateur doit fournir ces infor­
mations. Ces demandes d’informations sont proportionnées et 
limitées à ce qui est nécessaire pour procéder à une évaluation 
appropriée de la solvabilité. Les États membres autorisent les 
prêteurs à demander des précisions sur les informations reçues 
en réponse à ces demandes si cela s’avère nécessaire pour 
permettre l’évaluation de la solvabilité.
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Les États membres ne permettent pas à un prêteur de résilier un 
contrat de crédit au motif que les informations fournies par le 
consommateur avant la conclusion dudit contrat étaient incom­
plètes. 

Le deuxième alinéa n’empêche pas les États membres d’autoriser 
la résiliation du contrat de crédit par le prêteur lorsqu’il est 
avéré que le consommateur a sciemment dissimulé ou falsifié 
les informations. 

4. Les États membres mettent en place des mesures dans le 
but de veiller à ce que les consommateurs soient conscients de 
la nécessité de fournir des informations correctes en réponse à 
la demande visée au paragraphe 3, premier alinéa, et à ce que 
ces informations soient aussi complètes que nécessaire pour 
procéder à une évaluation appropriée de la solvabilité. Le 
prêteur, l’intermédiaire de crédit ou son représentant désigné 
avertit le consommateur que, lorsque le prêteur n’est pas en 
mesure d’effectuer une évaluation de la solvabilité parce que le 
consommateur choisit de ne pas fournir les informations ou les 
éléments de vérification nécessaires à l’évaluation de la solvabi­
lité, le crédit ne peut lui être accordé. Cet avertissement peut 
être transmis sous une forme standardisée. 

5. Le présent article est sans préjudice de la directive 
95/46/CE, et notamment de son article 6. 

CHAPITRE 7 

ACCÈS AUX BASES DE DONNÉES 

Article 21 

Accès aux bases de données 

1. Chaque État membre veille à ce que tous les prêteurs de 
tous les États membres disposent d’un accès aux bases de 
données utilisées dans cet État membre pour l’évaluation de la 
solvabilité des consommateurs et à la seule fin du contrôle du 
respect, par ceux-ci, de leurs obligations de crédit sur la durée 
du contrat de crédit. Les conditions d’accès à ces bases de 
données ne peuvent être discriminatoires. 

2. Le paragraphe 1 s’applique tant aux bases de données qui 
sont gérées par des bureaux de crédit privés ou par des sociétés 
d’information financière sur le crédit qu’aux registres publics du 
crédit. 

3. Le présent article est sans préjudice de la directive 
95/46/CE. 

CHAPITRE 8 

SERVICES DE CONSEIL 

Article 22 

Normes en matière de services de conseil 

1. Les États membres veillent à ce que le prêteur, l’inter­
médiaire de crédit ou son représentant désigné indique 

explicitement au consommateur, dans le cadre d’une transaction 
donnée, si des services de conseil lui sont fournis ou peuvent lui 
être fournis. 

2. Les États membres veillent à ce que, avant la fourniture de 
services de conseil ou, le cas échéant, avant la conclusion d’un 
contrat relatif à la prestation de services de conseil, le prêteur, 
l’intermédiaire de crédit ou son représentant désigné fournisse 
au consommateur les informations ci-après sur un support 
papier ou sur un autre support durable, à savoir: 

a) si la recommandation se fondera uniquement sur leur propre 
gamme de produits conformément au paragraphe 3, 
point b), ou sur une large gamme de produits provenant 
de l’ensemble du marché, conformément au paragraphe 3, 
point c), afin que le consommateur puisse connaître la base 
sur laquelle la recommandation est faite; 

b) le cas échéant, les frais que le consommateur doit payer pour 
les services de conseil ou, si le montant ne peut être déter­
miné avec certitude au moment de la communication des 
informations, la méthode employée pour le calculer. 

Les informations visées au premier alinéa, points a) et b) 
peuvent être fournies au consommateur sous la forme d’infor­
mations précontractuelles complémentaires. 

3. Lorsque des services de conseil sont fournis aux consom­
mateurs, outre les exigences prévues aux articles 7 et 9, les États 
membres veillent à ce que: 

a) les prêteurs, les intermédiaires de crédit ou les représentants 
désignés recueillent, sur la situation personnelle et financière 
du consommateur et sur ses préférences et ses objectifs, les 
informations nécessaires pour pouvoir lui recommander des 
contrats de crédit appropriés. Cette évaluation est fondée sur 
des informations à jour et prend en compte des hypothèses 
raisonnables quant aux risques pour la situation du consom­
mateur pendant la durée du contrat de crédit proposé; 

b) les prêteurs, les intermédiaires de crédit liés ou les représen­
tants des intermédiaires de crédit liés prennent en considé­
ration un nombre suffisamment important de contrats de 
crédit de leur gamme de produits et recommandent, parmi 
ceux-ci, un ou plusieurs contrats de crédit adaptés aux 
besoins et à la situation personnelle et financière du consom­
mateur; 

c) les intermédiaires de crédit non liés ou les représentants des 
intermédiaires de crédit non liés prennent en considération 
un nombre suffisamment important de contrats de crédit 
disponibles sur le marché et recommandent un ou plusieurs 
contrats de crédit disponibles sur le marché qui sont adaptés 
aux besoins et à la situation personnelle et financière du 
consommateur;

FR 28.2.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 60/59



d) les prêteurs, les intermédiaires de crédit ou les représentants 
désignés agissent au mieux des intérêts du consommateur: 

i) en s’informant des besoins et de la situation de celui-ci; et 

ii) en recommandant des contrats de crédits adaptés confor­
mément aux points a), b) et c); et 

e) les prêteurs, les intermédiaires de crédit ou les représentants 
désignés remettent le contenu de la recommandation au 
consommateur sur papier ou sur un autre support durable. 

4. Les États membres peuvent interdire l’usage des termes 
«conseil» et «conseiller» ou de termes similaires lorsque les 
services de conseil sont fournis aux consommateurs par des 
prêteurs, des intermédiaires de crédit liés ou les représentants 
désignés d’intermédiaires de crédit lié. 

Lorsque les États membres n’interdisent pas l’emploi des termes 
«conseil» et «conseiller», ils imposent les conditions ci-après lors 
de l’emploi des termes «conseil indépendant» ou «conseiller indé­
pendant» par les prêteurs, les intermédiaires de crédit ou les 
représentants désignés qui fournissent les services de conseil: 

a) les prêteurs, les intermédiaires de crédit ou les représentants 
désignés prennent en considération un nombre suffisamment 
important de contrats de crédit disponibles sur le marché; et 

b) les prêteurs, les intermédiaires de crédit ou les représentants 
désignés ne sont pas rémunérés pour ces services de conseil 
par un ou plusieurs prêteurs. 

Le deuxième alinéa, point b), s’applique uniquement lorsque le 
nombre de prêteurs pris en considération est inférieur à une 
majorité du marché. 

Les États membres peuvent imposer des exigences plus rigou­
reuses en ce qui concerne l’emploi des termes «conseil indépen­
dant» ou «conseiller indépendant» par les prêteurs, les inter­
médiaires de crédit ou leurs représentants désignés, y compris 
interdire de recevoir une rémunération d’un prêteur. 

5. Les États membres peuvent prévoir l’obligation pour les 
prêteurs, les intermédiaires de crédit et leurs représentants dési­
gnés d’avertir le consommateur lorsque, compte tenu de sa 
situation financière, un contrat de crédit peut induire des 
risques spécifiques pour lui. 

6. Les États membres veillent à ce que les services de conseil 
ne soient fournis que par des prêteurs, des intermédiaires de 
crédit ou leurs représentants désignés. 

Les États membres peuvent décider de ne pas appliquer le 
premier alinéa aux personnes: 

a) exerçant les activités d’intermédiaire de crédit visées à l’ar­
ticle 4, point 5, ou fournissant des services de conseil, 
lorsque ces activités sont exercées ou que ces services sont 
fournis à titre accessoire dans le cadre d’une activité profes­
sionnelle, dès lors que cette activité est régie par des disposi­
tions législatives ou réglementaires ou par un code déonto­
logique qui n’exclut pas l’exercice de ces activités ou la four­
niture de ces services; 

b) délivrant des services de conseil dans le cadre de la gestion 
d’une dette existante, qui sont des administrateurs judiciaires, 
dès lors que cette activité est régie par des dispositions légis­
latives ou réglementaires, ou des services de conseil aux 
personnes endettées, publics ou volontaires, qui ne fonction­
nent pas sur une base commerciale; ou 

c) délivrant des services de conseil qui ne sont pas des prêteurs, 
des intermédiaires de crédit ou leurs représentants désignés, 
dès lors que celles-ci sont admises et surveillées par des 
autorités compétentes conformément aux exigences applica­
bles aux intermédiaires de crédit en vertu de la présente 
directive. 

Les personnes qui bénéficient de l’exonération prévue au 
deuxième alinéa ne jouissent pas du droit visé à l’article 32, 
paragraphe 1, de fournir des services pour l’ensemble du terri­
toire de l’Union. 

7. Le présent article est sans préjudice de l’article 16 et de la 
compétence des États membres de veiller à ce que des services 
soient mis à la disposition des consommateurs pour les aider à 
comprendre leurs besoins financiers et quels types de produits 
sont susceptibles de répondre à ces besoins. 

CHAPITRE 9 

PRÊTS EN MONNAIE ÉTRANGÈRE ET TAUX D’INTÉRÊT 
VARIABLES 

Article 23 

Prêts en monnaie étrangère 

1. Les États membres veillent à ce que, lorsqu’un contrat de 
crédit se rapporte à un prêt en monnaie étrangère, un cadre 
réglementaire approprié soit en place au moment où le contrat 
de crédit est conclu afin de garantir au minimum que: 

a) le consommateur a le droit de convertir le contrat de crédit 
dans une autre monnaie dans des conditions déterminées; ou 
que 

b) d’autres modalités sont prévues pour limiter le risque de 
change auquel le consommateur est exposé dans le cadre 
du contrat de crédit.
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2. L’autre monnaie visée au paragraphe 1, point a), est soit: 

a) la monnaie principale dans laquelle le consommateur perçoit 
des revenus ou détient des actifs sur la base desquels le crédit 
doit être remboursé, comme indiqué au moment où l’éva­
luation de solvabilité la plus récente concernant le contrat de 
crédit a été réalisée; soit 

b) la monnaie de l’État membre dans lequel le consommateur 
était résident au moment où le contrat de crédit a été conclu 
ou dans lequel il réside actuellement. 

Les États membres peuvent préciser si les deux choix visés au 
premier alinéa, points a) et b), ou un seul d’entre eux, sont 
offerts au consommateur, ou bien ils peuvent autoriser les 
prêteurs à préciser si les deux choix visés au premier alinéa, 
points a) et b), ou un seul d’entre eux, sont offerts au consom­
mateur. 

3. Dès lors qu’un consommateur a le droit de convertir le 
contrat de crédit dans une autre monnaie en application du 
paragraphe 1, point a), l’État membre veille à ce que le taux 
de change auquel la conversion est effectuée soit le taux de 
change du marché applicable le jour de la demande de conver­
sion, sauf disposition contraire dans le contrat de crédit. 

4. Les États membres veillent à ce que, si un consommateur 
a contracté un prêt en monnaie étrangère, le prêteur avertisse 
régulièrement le consommateur, sur papier ou sur un autre 
support durable, au moins lorsque la valeur du montant total 
restant dû payable par le consommateur ou des versements 
réguliers varie de plus de 20 % de ce qu’elle serait si le taux 
de change entre la monnaie du contrat de crédit et la monnaie 
de l’État membre applicable au moment de la conclusion du 
contrat de crédit était appliqué. Dans l’avertissement, le consom­
mateur est informé d’une augmentation du montant dû par le 
consommateur, du droit, le cas échéant, de convertir ce 
montant dans une autre monnaie et des conditions pour ce 
faire ainsi que de tout autre mécanisme applicable pour 
limiter le risque de change auquel il est exposé. 

5. Les États membres peuvent réglementer par la suite les 
prêts en monnaie étrangère, pour autant que cette réglementa­
tion ne soit pas appliquée avec un effet rétroactif. 

6. Les modalités applicables en vertu du présent article sont 
communiquées au consommateur dans la FISE. Lorsque le 
contrat de crédit ne comporte aucune disposition pour limiter 
le risque de change auquel le consommateur est exposé à une 
fluctuation du taux de change de la monnaie inférieure à 20 %, 
la FISE contient un exemple illustrant l’incidence d’une fluctua­
tion de 20 % du taux de change. 

Article 24 

Crédits à taux variable 

Lorsque le contrat de crédit est un crédit à taux variable, les 
États membres veillent à ce que: 

a) tout indice ou taux de référence utilisé pour calculer le taux 
débiteur soit clair, accessible, objectif et vérifiable par les 
parties au contrat de crédit et les autorités compétentes; et 

b) les archives des indices utilisés pour calculer les taux débi­
teurs soient tenues par les pourvoyeurs de ces indices ou par 
les prêteurs. 

CHAPITRE 10 

BONNE EXÉCUTION DES CONTRATS DE CRÉDIT ET EXERCICE 
DES DROITS CONNEXES 

Article 25 

Remboursement anticipé 

1. Les États membres veillent à ce que le consommateur ait, 
avant l’expiration d’un contrat de crédit, le droit de s’acquitter, 
intégralement ou partiellement, des obligations qui lui incom­
bent en vertu dudit contrat. Dans ce cas, le consommateur a 
droit à une réduction du coût total du crédit pour le consom­
mateur correspondant aux intérêts et frais dus pour la durée 
résiduelle du contrat. 

2. Les États membres peuvent prévoir que l’exercice du droit 
visé au paragraphe 1 est soumis à certaines conditions. Ces 
conditions peuvent notamment consister à limiter ce droit 
dans le temps, à prévoir un traitement différent selon le type 
de taux débiteur ou au moment où le consommateur exerce son 
droit et à prévoir un nombre restreint de circonstances dans 
lesquelles le droit peut être exercé. 

3. Les États membres peuvent prévoir que le prêteur a droit à 
une indemnisation équitable et objective, lorsque cela s’avère 
justifié, pour les éventuels coûts directement supportés du fait 
du remboursement anticipé du crédit, mais n’impose pas de 
pénalité au consommateur. À cet égard, l’indemnisation ne 
dépasse pas la perte financière du prêteur. Dans ces conditions, 
les États membres peuvent prévoir que l’indemnisation ne peut 
dépasser un certain niveau ou qu’elle ne peut être autorisée que 
pour une certaine durée. 

4. Lorsqu’un consommateur souhaite s’acquitter des obliga­
tions qui lui incombent en vertu d’un contrat de crédit avant 
l’expiration dudit contrat, le prêteur lui communique sans tarder 
après réception de la demande, sur support papier ou sur un 
autre support durable, les informations nécessaires à l’examen 
de cette faculté. Au minimum, ces informations chiffrent les 
conséquences qui s’imposeront au consommateur s’il s’acquitte 
de ses obligations avant l’expiration du contrat de crédit et 
formulent clairement les hypothèses utilisées. Ces hypothèses 
sont raisonnables et justifiables.
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5. Si le remboursement anticipé intervient dans une période 
durant laquelle le taux débiteur est fixe, les États membres 
peuvent prévoir que l’exercice du droit visé au paragraphe 1 
est subordonné à l’existence d’un intérêt légitime chez le 
consommateur. 

Article 26 

Marchés souples et fiables 

1. Les États membres veillent à ce que des mécanismes 
appropriés soient en place pour garantir que la créance 
portant sur la garantie peut être exécutée par ou pour le 
compte des prêteurs. Les États membres veillent à ce que les 
prêteurs tiennent des archives appropriées concernant les types 
de biens immobiliers acceptés comme garantie ainsi que les 
politiques qui s’y rapportent en matière d’octroi de prêts hypo­
thécaires. 

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour 
garantir un suivi statistique approprié du marché des propriétés 
résidentielles, y compris à des fins de surveillance du marché, le 
cas échéant en encourageant l’élaboration et l’utilisation d’in­
dices des prix spécifiques pouvant être publics ou privés, ou 
les deux. 

Article 27 

Informations sur les modifications du taux débiteur 

1. Les États membres veillent à ce que le prêteur informe le 
consommateur de toute modification du taux débiteur, sur un 
support papier ou sur un autre support durable, avant que cette 
modification ne prenne effet. Au minimum, cette information 
indique le montant des versements à effectuer après la prise 
d’effet du nouveau taux débiteur et précise, le cas échéant, si 
le nombre ou la périodicité des versements change. 

2. Toutefois, les États membres peuvent autoriser les parties 
à convenir, dans le contrat de crédit, que l’information visée au 
paragraphe 1 est communiquée périodiquement au consomma­
teur lorsque la modification du taux débiteur est due à une 
modification d’un taux de référence, que le nouveau taux de 
référence est rendu public par des moyens appropriés et que 
l’information relative au nouveau taux de référence est tenue à 
disposition dans les locaux du prêteur, et qu’elle est communi­
quée personnellement au consommateur avec le montant des 
nouveaux paiements périodiques. 

3. Les prêteurs peuvent continuer à informer périodiquement 
les consommateurs lorsque la modification du taux débiteur 
n’est pas due à une modification d’un taux de référence, si la 
législation nationale le permettait avant le 20 mars 2014. 

4. Lorsque les modifications du taux débiteur sont détermi­
nées par voie d’adjudication sur les marchés de capitaux et qu’il 
est donc impossible pour le prêteur d’informer le consomma­
teur d’une modification avant sa prise d’effet, le prêteur informe 

le consommateur sur papier ou sur un autre support durable, en 
temps utile avant l’adjudication, de la procédure à venir et 
donne une indication de la manière dont le taux débiteur pour­
rait être modifié. 

Article 28 

Retards de paiement et saisie 

1. Les États membres adoptent des mesures pour encourager 
les prêteurs à faire preuve d’une tolérance raisonnable avant 
d’engager une procédure de saisie. 

2. Les États membres peuvent exiger que, lorsque le prêteur 
est autorisé à définir et à imposer des frais au consommateur 
pour le défaut de paiement, ces frais ne sont pas supérieurs à ce 
qui est nécessaire pour indemniser les coûts supportés par le 
prêteur à la suite du défaut de paiement. 

3. Les États membres peuvent autoriser les prêteurs à 
imposer au consommateur des frais supplémentaires pour 
défaut de paiement. Dans ce cas, les États membres fixent un 
plafond pour ces frais. 

4. Les États membres n’empêchent pas les parties à un 
contrat de crédit de convenir expressément que la restitution 
ou le transfert de la garantie ou du produit de la vente de cette 
garantie est suffisante pour rembourser le crédit. 

5. Dans les cas où le prix obtenu pour les biens immobiliers 
a une incidence sur le montant dû par le consommateur, les 
États membres disposent de procédures ou de mesures permet­
tant que le meilleur prix pour les biens immobiliers saisis soit 
obtenu. 

Lorsqu’une somme reste due après la procédure de saisie, les 
États membres veillent à ce que des mesures visant à faciliter le 
remboursement afin de protéger les consommateurs soient 
mises en place. 

CHAPITRE 11 

EXIGENCES APPLICABLES À L’ÉTABLISSEMENT ET À LA 
SURVEILLANCE DES INTERMÉDIAIRES DE CRÉDIT ET DE 

LEURS REPRÉSENTANTS DÉSIGNÉS 

Article 29 

Admission des intermédiaires de crédit 

1. Les intermédiaires de crédit sont dûment admis, par une 
autorité compétente dans leur État membre d’origine, à exercer 
tout ou partie des activités d’intermédiaire de crédit visées à 
l’article 4, point 5, ou de fournir des services de conseil. 
Lorsqu’un État membre autorise la désignation de représentants 
en vertu de l’article 31, le représentant ainsi désigné n’a pas 
besoin d’être admis en tant qu’intermédiaire de crédit en vertu 
du présent article.
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2. Les États membres veillent à ce que l’admission des inter­
médiaires de crédit soit subordonnée au minimum au respect 
des exigences professionnelles suivantes, outre celles énoncées à 
l’article 9: 

a) les intermédiaires de crédit sont couverts par une assurance 
en responsabilité civile professionnelle couvrant les territoires 
où ils proposent leurs services, ou par toute autre garantie 
équivalente portant sur la responsabilité résultant d’une faute 
professionnelle. Toutefois, pour les intermédiaires de crédit 
liés, l’État membre d’origine peut prévoir que cette assurance 
ou une garantie équivalente peut être fournie par le prêteur 
par lequel l’intermédiaire lié est mandaté. 

La Commission se voit déléguer le pouvoir d’adopter des 
normes techniques de réglementation précisant le montant 
monétaire minimal de l’assurance en responsabilité civile 
professionnelle ou de la garantie équivalente visée au 
premier alinéa du présent point et, si nécessaire, de les modi­
fier. Ces normes techniques de réglementation sont adoptées 
conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) 
n o 1093/2010. 

L’ABE élabore un projet de normes techniques de réglemen­
tation fixant le montant monétaire minimal de l’assurance de 
la responsabilité civile professionnelle ou de la garantie équi­
valente visée au premier alinéa du présent point et le soumet 
à la Commission d’ici au 21 septembre 2014. L’ABE réexa­
mine les normes techniques de réglementation pour modifier 
le montant monétaire minimal de l’assurance en responsabi­
lité civile professionnelle ou de la garantie équivalente visée 
au premier alinéa du présent point et, si nécessaire, élabore 
un projet de normes modifiées qu’elle soumet à la Commis­
sion, la première fois avant le 21 mars 2018, et ensuite tous 
les deux ans. 

b) La personne physique établie comme intermédiaire de crédit, 
les membres du conseil d’administration d’un intermédiaire 
de crédit établi en tant que personne morale et les personnes 
physiques exerçant des tâches équivalentes chez un inter­
médiaire de crédit établi en tant que personne morale mais 
dépourvu de conseil d’administration jouissent d’une parfaite 
honorabilité. Ils ont au minimum un casier judiciaire ou tout 
autre équivalent national vierge en ce qui concerne des infra­
ctions pénales graves liées soit à une atteinte aux biens, soit à 
d’autres faits punissables portant sur des activités financières, 
et ils n’ont jamais été déclarés en faillite, à moins qu’ils 
n’aient été réhabilités conformément au droit interne. 

c) La personne physique établie comme intermédiaire de crédit, 
les membres du conseil d’administration d’un intermédiaire 
de crédit établi en tant que personne morale et les personnes 
physiques exerçant des tâches équivalentes chez un inter­
médiaire de crédit établi en tant que personne morale mais 
dépourvu de conseil d’administration ont un niveau de 
connaissances et de compétences suffisant dans le domaine 
des contrats de crédit. L’État membre d’origine fixe le niveau 
de connaissances et de compétences suffisant conformément 
aux principes énoncées à l’annexe III. 

3. Les États membres veillent à ce que soient rendus publics 
les critères qu’ils ont établis en vue de permettre au personnel 
des intermédiaires de crédit ou des prêteurs de respecter les 
exigences professionnelles qui lui sont applicables. 

4. Les États membres veillent à ce que tous les intermédiaires 
de crédit admis, qu’ils soient établis en tant que personne 
physique ou morale, soient enregistrés auprès d’une autorité 
compétente dans leur État membre d’origine. Les États 
membres veillent à ce que le registre des intermédiaires de 
crédit soit tenu à jour et ouvert à la consultation en ligne. 

Le registre des intermédiaires de crédit contient au minimum les 
informations suivantes: 

a) le nom des personnes, au sein du personnel de direction, qui 
sont responsables des activités d’intermédiation. Les États 
membres peuvent aussi exiger l’enregistrement de toutes les 
personnes physiques qui exercent une fonction au contact de 
la clientèle dans une entreprise exerçant l’activité d’inter­
médiaire de crédit; 

b) le ou les États membres dans lesquels l’intermédiaire de 
crédit exerce des activités en régime de libre établissement 
ou de libre prestation des services, activités dont l’inter­
médiaire de crédit a informé l’autorité compétente de l’État 
membre d’origine conformément à l’article 32, paragraphe 3; 

c) le fait que l’intermédiaire de crédit est lié ou non. 

Les États membres qui décident de faire usage de la faculté visée 
à l’article 30 veillent à ce que le registre mentionne le prêteur 
pour le compte duquel l’intermédiaire de crédit lié agit. 

Les États membres qui décident de faire usage de la faculté visée 
à l’article 31 veillent à ce que le registre mentionne l’inter­
médiaire de crédit ou, dans le cas d’un représentant désigné 
d’un intermédiaire de crédit lié, le prêteur pour le compte 
duquel le représentant désigné agit. 

5. Les États membres veillent à ce que: 

a) tout intermédiaire de crédit qui est une personne morale ait 
son administration centrale dans le même État membre que 
celui de son siège statutaire, si, dans le cadre de son droit 
national, il a un siège statutaire; 

b) tout intermédiaire de crédit qui n’est pas une personne 
morale ou tout intermédiaire de crédit qui est une personne 
morale mais qui, conformément à son droit national, n’a pas 
de siège statutaire ait son administration centrale dans l’État 
membre où il exerce effectivement son activité principale.
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6. Chaque État membre crée un guichet unique, permettant 
un accès aisé et rapide du public aux informations contenues 
dans le registre national, qui sont compilées sous forme élec­
tronique et actualisées en permanence. Ce guichet fournit égale­
ment les éléments d’identification des autorités compétentes de 
chaque État membre. 

L’ABE publie sur son site internet les références ou les liens 
hypertextes relatifs à ce guichet. 

7. Les États membres d’origine veillent à ce que tous les 
intermédiaires de crédit admis et leurs représentants désignés 
respectent en permanence les exigences définies au paragra­
phe 2. Le présent paragraphe s’entend sans préjudice des articles 
30 et 31. 

8. Les États membres peuvent décider de ne pas appliquer le 
présent article aux personnes qui exercent les activités d’inter­
médiaire de crédit visées à l’article 4, point 5, à titre accessoire 
dans le cadre d’une activité professionnelle, dès lors que celle-ci 
est régie par des dispositions législatives ou réglementaires ou 
par un code déontologique qui n’exclut pas l’exercice de ces 
activités. 

9. Le présent article ne s’applique pas aux établissements de 
crédit autorisés en application de la directive 2013/36/UE, ni 
aux autres établissements financiers qui, en vertu de la légis­
lation nationale, sont soumis à un régime d’agrément et de 
surveillance équivalent. 

Article 30 

Intermédiaires de crédit liés à un seul prêteur 

1. Sans préjudice de l’article 31, paragraphe 1, les États 
membres peuvent permettre que les intermédiaires de crédit 
liés visés à l’article 4, point 7 a), soient admis par les autorités 
compétentes via le prêteur pour le compte duquel l’inter­
médiaire de crédit lié agit à titre exclusif. 

Dans de tels cas, le prêteur reste entièrement et inconditionnel­
lement responsable des actions ou omissions de l’intermédiaire 
de crédit lié qui agit au nom de ce prêteur dans des domaines 
régis par la présente directive. Les États membres exigent que le 
prêteur veille à ce que les intermédiaires de crédit liés respectent 
au minimum les exigences professionnelles énoncées à l’ar­
ticle 29, paragraphe 2. 

2. Sans préjudice de l’article 34, les prêteurs contrôlent les 
activités des intermédiaires de crédit liés mentionnés à l’article 4, 
point 7 a), afin de s’assurer qu’ils continuent de se conformer à 
la présente directive. En particulier, il incombe au prêteur de 
contrôler si l’intermédiaire de crédit lié et son personnel respec­
tent les exigences en matière de connaissances et de compé­
tences. 

Article 31 

Représentants désignés 

1. Les États membres peuvent décider d’autoriser un inter­
médiaire de crédit à désigner des représentants. 

Lorsque l’intermédiaire de crédit lié mentionné à l’article 4, 
point 7 a), a désigné un représentant, le prêteur reste entière­
ment et inconditionnellement responsable de toute action ou 
omission du représentant désigné qui agit pour le compte de 
l’intermédiaire de crédit lié dans des domaines régis par la 
présente directive. Dans les autres cas, l’intermédiaire de crédit 
reste entièrement et inconditionnellement responsable de toute 
action ou omission du représentant désigné qui agit pour le 
compte de cet intermédiaire de crédit dans des domaines régis 
par la présente directive. 

2. L’intermédiaire de crédit veille à ce que le représentant 
désigné respecte au minimum les exigences fixées à l’article 29, 
paragraphe 2. Toutefois, l’État membre d’origine peut prévoir 
que l’assurance en responsabilité civile professionnelle ou une 
garantie équivalente peut être fournie par l’intermédiaire de 
crédit par lequel le représentant désigné est mandaté. 

3. Sans préjudice de l’article 34, les intermédiaires de crédit 
contrôlent les activités de leurs représentants désignés afin de 
s’assurer qu’ils respectent pleinement la présente directive. En 
particulier, il incombe aux intermédiaires de crédit de contrôler 
si les représentants désignés et leur personnel respectent les 
exigences en matière de connaissances et de compétences. 

4. Les États membres qui décident d’autoriser un inter­
médiaire de crédit à nommer des représentants désignés établis­
sent un registre public contenant au minimum les informations 
visées à l’article 29, paragraphe 4. Les représentants désignés 
sont inscrits au registre public de l’État membre où ils sont 
établis. Le registre est régulièrement mis à jour. Il est ouvert à 
la consultation en ligne. 

Article 32 

Liberté d’établissement et libre prestation de services des 
intermédiaires de crédit 

1. L’admission d’un intermédiaire de crédit par l’autorité 
compétente de son État membre d’origine conformément à 
l’article 29, paragraphe 1, est valable pour l’ensemble du terri­
toire de l’Union, sans qu’une autre admission par les autorités 
compétentes des États membres d’accueil soit nécessaire en vue 
d’exercer les activités et de fournir les services couverts par 
l’admission, à condition que les activités qu’un intermédiaire 
de crédit compte exercer dans les États membres d’accueil 
soient couvertes par l’admission. Cependant, les intermédiaires 
de crédit ne sont pas autorisés à fournir leurs services dans le 
cadre de contrats de crédit proposés aux consommateurs par 
des prêteurs autres que des établissements de crédit dans un État 
membre où de tels prêteurs ne sont pas autorisés à opérer.
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2. Les représentants désignés dans des États membres qui 
font usage de la faculté prévue à l’article 31 ne sont pas auto­
risés à exercer tout ou partie des activités d’intermédiaire de 
crédit visées à l’article 4, point 5, ou à fournir des services de 
conseil dans les États membres où ces représentants désignés ne 
sont pas autorisés à opérer. 

3. Tout intermédiaire de crédit admis qui envisage d’exercer 
une activité pour la première fois dans un ou plusieurs États 
membres en régime de libre prestation des services ou lors de 
l’établissement d’une succursale en informe les autorités compé­
tentes de l’État membre d’origine. 

Dans un délai d’un mois après avoir reçu cette information, ces 
autorités compétentes notifient aux autorités compétentes du ou 
des États membres d’accueil concernés l’intention de l’inter­
médiaire de crédit et informent concomitamment l’intermédiaire 
de crédit concerné de cette notification. Elles notifient aux auto­
rités compétentes du ou des États membres d’accueil concernés 
les prêteurs auxquels l’intermédiaire de crédit est lié et elles font 
savoir si les prêteurs assument entièrement et inconditionnelle­
ment la responsabilité pour les activités de cet intermédiaire. 
L’État membre d’accueil utilise les informations communiquées 
par l’État membre d’origine pour introduire les informations 
nécessaires dans son registre. 

L’intermédiaire de crédit peut commencer son activité un mois 
après la date à laquelle il a été informé par les autorités compé­
tentes de l’État membre d’origine de la notification visée au 
deuxième alinéa. 

4. Avant que la succursale d’un intermédiaire de crédit ne 
commence à exercer ses activités ou dans un délai de deux 
mois à compter de la réception de la notification visés au 
deuxième alinéa du paragraphe 3, les autorités compétentes de 
l’État membre d’accueil se préparent pour la surveillance de 
l’intermédiaire de crédit conformément à l’article 34 et, s’il y 
a lieu, lui indiquent les conditions dans lesquelles, dans des 
domaines non harmonisés par le droit de l’Union, ces activités 
sont exercées dans l’État membre d’accueil. 

Article 33 

Retrait de l’admission accordé à des intermédiaires de 
crédit 

1. L’autorité compétente de l’État membre d’origine peut 
retirer l’admission accordée à un intermédiaire de crédit confor­
mément à l’article 29 si l’intermédiaire de crédit: 

a) renonce expressément à l’admission ou n’a pas exercé les 
activités d’intermédiaire de crédit énoncées à l’article 4, 
point 5, ni fourni les services de conseil pendant les six 
mois précédents, à moins que l’État membre concerné n’ait 
prévu, dans ces cas, que l’agrément devient caduque; 

b) a obtenu l’admission au moyen de déclarations fausses ou 
trompeuses ou par tout autre moyen irrégulier; 

c) ne remplit plus les conditions d’octroi de l’admission; 

d) relève d’un des cas de retrait prévus par le droit national, 
pour des matières hors du champ d’application de la 
présente directive; 

e) a gravement ou systématiquement enfreint les dispositions 
arrêtées en application de la présente directive en ce qui 
concerne les conditions d’exercice applicables aux inter­
médiaires de crédit. 

2. Lorsque l’admission accordée à un intermédiaire de crédit 
est retirée par l’autorité compétente de l’État membre d’origine, 
celle-ci informe les autorités compétentes du ou des États 
membres d’accueil de ce retrait aussitôt que possible et dans 
un délai maximal de quatorze jours, par tous les moyens appro­
priés. 

3. Les États membres veillent à ce que les intermédiaires de 
crédit dont l’admission a été retirée soient rayés du registre sans 
délai indu. 

Article 34 

Surveillance des intermédiaires de crédit et de leurs 
représentants désignés 

1. Les États membres veillent à ce que l’activité en cours des 
intermédiaires de crédit soit soumise à la surveillance des auto­
rités compétentes de l’État membre d’origine. 

Les États membres d’origine prévoient que les intermédiaires de 
crédit liés doivent être soumis à cette surveillance soit directe­
ment, soit dans le cadre de la surveillance du prêteur pour le 
compte duquel ils agissent, si ce prêteur est un établissement de 
crédit agréé conformément à la directive 2013/36/UE ou un 
autre établissement financier qui, en vertu du droit national, 
est soumis à un régime d’agrément et de surveillance équivalent. 
Cependant, si l’intermédiaire de crédit lié fournit des services 
dans un État membre autre que l’État membre d’origine, il est 
alors soumis à la surveillance directe. 

Les États membres d’origine qui autorisent les intermédiaires de 
crédit à désigner des représentants conformément à l’article 31 
veillent à ce que ces représentants désignés fassent l’objet d’une 
surveillance soit directe, soit dans le cadre de la surveillance de 
l’intermédiaire de crédit pour le compte duquel ils agissent. 

2. Il incombe aux autorités compétentes des États membres 
où l’intermédiaire de crédit a une succursale de veiller à ce que 
les services fournis par l’intermédiaire de crédit sur leur territoire 
satisfassent aux obligations prévues à l’article 7, paragraphe 1, et 
aux articles 8, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 16, 17, 20, 22 et 39 et 
dans les dispositions arrêtées conformément à ces articles.
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Lorsque les autorités compétentes d’un État membre d’accueil 
constatent qu’un intermédiaire de crédit qui a une succursale sur 
leur territoire viole les dispositions adoptées dans cet État 
membre en vertu de l’article 7, paragraphe 1, et des articles 
8, 9, 10, 11, 13, 14, 15, 16, 17, 20, 22 et 39 de la présente 
directive, ces autorités exigent que l’intermédiaire de crédit 
concerné mette un terme à sa situation irrégulière. 

Si l’intermédiaire de crédit concerné ne prend pas les disposi­
tions nécessaires, les autorités compétentes de l’État membre 
d’accueil prennent toutes les mesures appropriées pour qu’il 
mette fin à cette situation irrégulière. La nature de ces 
mesures est communiquée aux autorités compétentes de l’État 
membre d’origine. 

Si, en dépit des mesures prises par l’État membre d’accueil, 
l’intermédiaire de crédit persiste à enfreindre les dispositions 
visées au premier alinéa qui sont en vigueur dans cet État, 
celui-ci peut, après en avoir informé les autorités compétentes 
de l’État membre d’origine, prendre les mesures appropriées 
pour prévenir ou sanctionner de nouvelles irrégularités et, au 
besoin, empêcher cet intermédiaire de crédit de commencer à 
effectuer de nouvelles opérations sur son territoire. La Commis­
sion est informée dans les meilleurs délais des mesures de ce 
type. 

Lorsque l’autorité compétente de l’État membre d’origine est en 
désaccord avec les mesures prises par l’État membre d’accueil, 
elle peut saisir l’ABE et solliciter son assistance au titre de 
l’article 19 du règlement (UE) n o 1093/2010. Dans ce cas, 
l’ABE peut agir conformément aux pouvoirs qui lui sont 
conférés par ledit article. 

3. Les autorités compétentes du ou des États membres dans 
lesquels se trouve la succursale sont habilitées à examiner les 
dispositifs mis en place par la succursale et à exiger leur modi­
fication, lorsqu’une telle modification est strictement nécessaire 
pour qu’elle s’acquitte de ses obligations visées au paragraphe 2 
et pour permettre aux autorités compétentes de l’État membre 
d’origine de faire appliquer les obligations prévues à l’article 7, 
paragraphes 2, 3 et 4, et les dispositions arrêtées conformément 
à ces articles, pour ce qui est des services fournis par la succur­
sale. 

4. Lorsque l’autorité compétente de l’État membre d’accueil a 
des raisons claires et démontrables d’estimer qu’un intermédiaire 
de crédit opérant dans le cadre du régime de la libre prestation 
des services sur son territoire viole les obligations qui lui incom­
bent en vertu des dispositions arrêtées en application de la 
présente directive ou qu’un intermédiaire de crédit possédant 
une succursale sur son territoire viole les obligations qui lui 
incombent en vertu des dispositions adoptées en application 
de la présente directive autres que celles prévues au paragra­
phe 2, elle en fait part à l’autorité compétente de l’État membre 
d’origine qui prend les mesures appropriées. 

Lorsque l’autorité compétente de l’État membre d’origine ne 
prend pas de mesures dans un délai d’un mois à compter de 
la réception de ces informations ou si, en dépit des mesures 
prises par l’autorité compétente de l’État membre d’origine, l’in­
termédiaire de crédit continue d’agir d’une manière clairement 

préjudiciable aux intérêts des consommateurs de l’État membre 
d’accueil ou au bon fonctionnement des marchés, l’autorité 
compétente de l’État membre d’accueil: 

a) après en avoir informé l’autorité compétente de l’État 
membre d’origine, prend toutes les mesures appropriées 
qui s’imposent pour protéger les consommateurs et pour 
préserver le bon fonctionnement des marchés, y compris 
en empêchant sur son territoire, le cas échéant, toute 
nouvelle opération de l’intermédiaire de crédit en infraction. 
La Commission et l’ABE sont informées de ces mesures dans 
les meilleurs délais; 

b) peut saisir l’ABE et solliciter son assistance au titre de l’ar­
ticle 19 du règlement (UE) n o 1093/2010. Dans ce cas, l’ABE 
peut agir conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés 
par ledit article. 

5. Les États membres prévoient que, lorsqu’un intermédiaire 
de crédit admis dans un autre État membre a établi une succur­
sale sur son territoire, les autorités compétentes de l’État 
membre d’origine peuvent, dans l’exercice de leurs responsabi­
lités et après en avoir informé l’autorité compétente de l’État 
membre d’accueil, procéder à des inspections sur place dans 
cette succursale. 

6. La répartition des tâches entre les États membres telle 
qu’elle est précisée dans le présent article est sans préjudice 
des compétences des États membres dans des domaines non 
régis par la présente directive conformément aux obligations 
qui leur incombent en vertu du droit de l’Union. 

CHAPITRE 12 

ADMISSION ET SURVEILLANCE DES PRÊTEURS AUTRES QUE 
LES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT 

Article 35 

Admission et surveillance des prêteurs autres que les 
établissements de crédit 

Les États membres veillent à ce que les prêteurs autres que les 
établissements de crédit soient soumis à une procédure d’admis­
sion adéquate, qui prévoit notamment l’inscription du prêteur 
autre qu’un établissement de crédit dans un registre et des 
modalités de surveillance par une autorité compétente. 

CHAPITRE 13 

COOPÉRATION ENTRE LES AUTORITÉS COMPÉTENTES DE 
DIFFÉRENTS ÉTATS MEMBRES 

Article 36 

Obligation de coopérer 

1. Les autorités compétentes des différents États membres 
coopèrent entre elles chaque fois que cela est nécessaire à l’ac­
complissement des missions qui leur incombent en vertu de la 
présente directive, en faisant usage des pouvoirs qui leur sont 
conférés soit par la présente directive, soit par le droit national.
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Toute autorité compétente prête son concours aux autorités 
compétentes des autres États membres. En particulier, les auto­
rités compétentes échangent des informations et coopèrent dans 
le cadre d’enquêtes ou d’activités de surveillance. 

Pour faciliter ou accélérer la coopération, et plus particulière­
ment l’échange d’informations, les États membres désignent une 
autorité compétente unique servant de point de contact aux fins 
de la présente directive. Les États membres communiquent à la 
Commission et aux autres États membres le nom des autorités 
chargées de recevoir des demandes d’échange d’informations ou 
de coopération en application du présent paragraphe. 

2. Les États membres prennent les mesures administratives et 
organisationnelles nécessaires pour faciliter l’assistance prévue 
au paragraphe 1. 

3. Les autorités compétentes des États membres qui ont été 
désignées comme points de contact aux fins de la présente 
directive, conformément au paragraphe 1, se communiquent 
sans délai les informations requises aux fins de l’exécution des 
missions assignées aux autorités compétentes désignées confor­
mément à l’article 5 et prévues dans les mesures adoptées en 
application de la présente directive. 

Les autorités compétentes échangeant des informations avec 
d’autres autorités compétentes au titre de la présente directive 
peuvent indiquer, au moment de la communication, que les 
informations en question ne peuvent être divulguées sans leur 
accord exprès, auquel cas ces informations peuvent être échan­
gées uniquement aux fins pour lesquelles lesdites autorités ont 
donné leur accord. 

L’autorité compétente désignée comme point de contact peut 
transmettre les informations reçues aux autres autorités compé­
tentes, mais elle ne les transmet pas à d’autres organismes ou 
personnes physiques ou morales sans le consentement exprès 
des autorités compétentes qui les ont divulguées et uniquement 
aux fins pour lesquelles les autorités ont donné leur consente­
ment, sauf si les circonstances le justifient, auquel cas elle 
informe immédiatement son point de contact qui a envoyé 
les informations. 

4. Une autorité compétente invitée à coopérer à une enquête, 
à une activité de surveillance ou à un échange d’informations 
conformément au paragraphe 3 ne peut refuser de donner suite 
à une telle requête que lorsque: 

a) cette enquête, cette vérification sur place, cette activité de 
surveillance ou cet échange d’informations risque de porter 
atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou à l’ordre public de 
l’État membre concerné; 

b) une procédure judiciaire a déjà été engagée pour les mêmes 
faits et à l’encontre des mêmes personnes devant les autorités 
de cet État membre; 

c) un jugement définitif a déjà été rendu pour les mêmes faits 
et à l’encontre des mêmes personnes dans cet État membre. 

En cas de refus fondé sur ces motifs, l’autorité compétente 
requise en informe l’autorité compétente requérante, de façon 
aussi circonstanciée que possible. 

Article 37 

Règlement des différends entre autorités compétentes de 
différents États membres 

Si une demande de coopération, en particulier en vue de 
l’échange d’informations, a été rejetée ou n’a pas été suivie 
d’effet dans un délai raisonnable, les autorités compétentes 
peuvent saisir l’ABE et solliciter son assistance au titre de l’ar­
ticle 19 du règlement (UE) n o 1093/2010. Dans ce cas, l’ABE 
peut agir conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés par 
ledit article, et toute décision contraignante prise par l’ABE en 
application de cet article est dotée de force obligatoire pour les 
autorités compétentes concernées, que ces autorités compétentes 
soient membres de l’ABE ou non. 

CHAPITRE 14 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 38 

Sanctions 

1. Les États membres fixent les règles relatives aux sanctions 
applicables en cas d’infraction aux dispositions nationales adop­
tées sur la base de la présente directive et prennent toutes les 
mesures nécessaires pour assurer leur mise en œuvre. Ces sanc­
tions sont effectives, proportionnées et dissuasives. 

2. Les États membres prévoient que les autorités compétentes 
peuvent rendre publique toute sanction administrative appliquée 
en cas d’infraction aux mesures adoptées pour transposer la 
présente directive, à moins que cette publication ne risque de 
perturber gravement les marchés financiers ou de causer un 
préjudice disproportionné aux parties en cause. 

Article 39 

Mécanismes de règlement des litiges 

1. Les États membres veillent à ce que des procédures 
adéquates et effectives de réclamation et de recours soient 
mises en place en vue du règlement extrajudiciaire des litiges 
de consommateurs avec des prêteurs, des intermédiaires de 
crédit et des représentants désignés concernant des contrats de 
crédit en faisant appel, le cas échéant, aux organes existants. Ils 
veillent à ce que ces procédures soient applicables aux prêteurs 
et aux intermédiaires de crédit ainsi qu’aux activités des repré­
sentants désignés.
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2. Les États membres demandent aux organes responsables 
du règlement extrajudiciaire des litiges de consommateurs de 
coopérer pour permettre de résoudre les litiges transfrontières 
concernant les contrats de crédit. 

Article 40 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la 
Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués visé à l’article 14, 
paragraphe 9, et à l’article 17, paragraphe 8, est conféré à la 
Commission pour une durée indéterminée à compter du 
20 mars 2014. 

3. La délégation de pouvoir visée à l’article 14, paragraphe 9, 
et à l’article 17, paragraphe 8, peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision 
de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la 
publication de ladite décision au Journal officiel de l’Union euro­
péenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite 
décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délé­
gués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie simultanément au Parlement européen et au Conseil. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l’article 14, paragra­
phe 9, et de l’article 17, paragraphe 8, n’entre en vigueur que si 
aucune objection n’a été exprimée par le Parlement européen ou 
par le Conseil dans un délai de trois mois à compter de la 
notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil 
ou si, avant l’expiration de ce délai, le Parlement européen et le 
Conseil ont tous deux informé la Commission de leur intention 
de ne pas exprimer d’objections. Ce délai est prolongé de trois 
mois à l’initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

Article 41 

Caractère impératif de la présente directive 

Les États membres veillent à ce que: 

a) le consommateur ne puisse renoncer aux droits qui lui sont 
conférés en vertu du droit national qui transpose la présente 
directive; 

b) les mesures qu’ils adoptent pour transposer la présente direc­
tive ne puissent être contournées d’une manière pouvant 
conduire à ce que le consommateur perde la protection 
accordée par la présente directive du fait du libellé des 
contrats, notamment en intégrant des contrats de crédit rele­
vant de la présente directive dans des contrats de crédit qui, 
par leur caractère ou leur finalité, permettraient d’éviter l’ap­
plication desdites mesures. 

Article 42 

Transposition 

1. Les États membres adoptent et publient, au plus tard le 
21 mars 2016, les dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se conformer à la présente 
directive. Ils communiquent immédiatement à la Commission 
le texte de ces dispositions. 

2. Les États membres appliquent les mesures visées au para­
graphe 1 à compter du 21 mars 2016. 

Lorsque les États membres adoptent ces mesures, celles-ci 
contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication offi­
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États 
membres. 

3. Les États membres communiquent à la Commission le 
texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent 
dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 43 

Dispositions transitoires 

1. La présente directive ne s’applique pas aux contrats de 
crédit en cours au 21 mars 2016. 

2. Les intermédiaires de crédit qui exercent déjà les activités 
d’intermédiaire de crédit visées à l’article 4, point 5, avant le 
21 mars 2016, et qui n’ont pas encore été admis conformément 
aux conditions fixées dans le droit national de l’État membre 
d’origine qui transpose la présente directive, peuvent continuer 
d’exercer ces activités conformément au droit national jusqu’au 
21 mars 2017. Lorsqu’un intermédiaire de crédit invoque cette 
dérogation, il ne peut exercer ces activités que dans l’État 
membre d’origine, à moins qu’il ne satisfasse également aux 
dispositions légales applicables dans les États membres d’accueil. 

3. Les prêteurs, les intermédiaires de crédit ou les représen­
tants désignés exerçant des activités régies par la présente direc­
tive avant le 20 mars 2014 se conforment aux dispositions du 
droit national transposant l’article 9 avant le 21 mars 2017. 

Article 44 

Clause de réexamen 

La Commission procède au réexamen de la présente directive 
avant le 21 mars 2019. Dans le cadre de ce réexamen, elle 
évalue l’efficacité et la pertinence des dispositions concernant 
les consommateurs et le marché intérieur. 

Le réexamen porte notamment sur les points suivants: 

a) une évaluation de l’utilisation ainsi que de la perception et de 
la satisfaction des consommateurs à l’égard de la FISE;
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b) une analyse des autres informations précontractuelles obliga­
toires; 

c) une analyse du développement de l’activité transfrontière des 
intermédiaires de crédit et des prêteurs; 

d) une analyse de l’évolution du marché des prêteurs autres que 
les établissements de crédit, proposant des contrats de crédit 
relatifs à des biens immobiliers à usage résidentiel; 

e) une évaluation de la nécessité de mesures supplémentaires, 
notamment d’un passeport pour les prêteurs autres que les 
établissements de crédit, proposant des contrats de crédit 
relatifs à des biens immobiliers à usage résidentiel; 

f) une analyse de la nécessité d’instaurer des droits et obliga­
tions supplémentaires pour le stade postcontractuel des 
contrats de crédit; 

g) une évaluation du champ d’application de la présente direc­
tive visant à déterminer s’il reste adapté, compte tenu de ses 
répercussions sur d’autres formes de crédit substituables; 

h) une évaluation visant à déterminer si des mesures supplé­
mentaires sont nécessaires pour assurer la traçabilité des 
contrats de crédit garantis par des biens immobiliers à 
usage résidentiel; 

i) une évaluation de la disponibilité de données relatives à 
l’évolution des prix des biens immobiliers à usage résidentiel 
et de la mesure dans laquelle les données sont comparables; 

j) une évaluation visant à déterminer s’il reste approprié d’ap­
pliquer la directive 2008/48/CE aux crédits non garantis 
destinés à permettre la rénovation d’un bien immobilier à 
usage résidentiel lorsque le montant total est supérieur au 
montant maximal précisé à l’article 2, paragraphe 2, point c), 
de ladite directive; 

k) une évaluation visant à déterminer si les modalités prévues 
pour rendre publiques les sanctions visées à l’article 38, para­
graphe 2, offrent une transparence suffisante; 

l) une évaluation du caractère proportionné des avertissements 
visés à l’article 11, paragraphe 6, et à l’article 13, paragra­
phe 2, et des possibilités de renforcement de l’harmonisation 
des mises en garde contre les risques. 

Article 45 

Autres initiatives en matière de prêts et emprunts 
responsables 

Au plus tard le 21 mars 2019, la Commission présente un 
rapport complet évaluant les défis au sens large du surendette­
ment privé directement lié aux activités de crédit. Ce rapport 

examinera également s’il est nécessaire de surveiller les registres 
de crédit et s’il est possible de mettre en place des marchés plus 
souples et plus fiables. Ce rapport est accompagné, le cas 
échéant, de propositions législatives. 

Article 46 

Modification de la directive 2008/48/CE 

À l’article 2 de la directive 2008/48/CE, le paragraphe suivant 
est inséré: 

«2 bis. Nonobstant le paragraphe 2, point c), la présente 
directive s’applique aux contrats de crédit non garantis 
destinés à permettre la rénovation d’un bien immobilier à 
usage résidentiel lorsque le montant total du crédit est supé­
rieur à 75 000 EUR.» 

Article 47 

Modification de la directive 2013/36/UE 

À la directive 2013/36/UE, l’article suivant est inséré: 

«Article 54 bis 

Les articles 53 et 54 sont sans préjudice des pouvoirs d’en­
quête conférés au Parlement européen en application de l’ar­
ticle 226 du traité sur le fonctionnement de l’Union euro­
péenne.». 

Article 48 

Modification du règlement (UE) n o 1093/2010 

Le règlement (UE) n o 1093/2010 est modifié comme suit: 

1. l’article 13, paragraphe 1, deuxième alinéa, est remplacé par 
le texte suivant: 

«Si la Commission adopte une norme technique de régle­
mentation qui est identique au projet de norme technique 
de réglementation soumis par l’Autorité, la période pendant 
laquelle le Parlement européen ou le Conseil peuvent 
formuler des objections est d’un mois à compter de la date 
de notification. À l’initiative du Parlement européen ou du 
Conseil, ce délai est prolongé d’une période initiale d’un mois 
et est éventuellement étendu d’une période complémentaire 
d’un mois.»; 

2. l’article 17, paragraphe 2, deuxième alinéa, est remplacé par 
le texte suivant: 

«Sans préjudice des compétences fixées à l’article 35, l’auto­
rité compétente communique sans délai à l’Autorité toute 
information que l’Autorité juge nécessaire à son enquête, y 
compris en ce qui concerne la manière dont les actes visés à 
l’article 1, paragraphe 2, sont appliqués en conformité avec 
le droit de l’Union.»
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Article 49 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l’Union européenne. 

Article 50 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 4 février 2014. 

Par le Parlement européen 
Le président 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 

E. VENIZELOS

FR L 60/70 Journal officiel de l’Union européenne 28.2.2014



ANNEXE I 

CALCUL DU TAUX ANNUEL EFFECTIF GLOBAL (TAEG) 

I. Équation de base traduisant l’équivalence des prélèvements effectués sur le crédit (drawdowns), d’une part, et des 
remboursements et frais, d’autre part. 

L’équation de base, qui définit le taux annuel effectif global (TAEG), exprime sur une base annuelle l’égalité entre, d’une 
part, la somme des valeurs actualisées des prélèvements effectués sur le crédit et, d’autre part, la somme des valeurs 
actualisées des remboursements et paiements de frais, soit: X m 

k¼1 
C k ð1 þ XÞ Ät k ¼ X m′ 

l¼1 
D l ð1 þ XÞ ÄS l 

dans laquelle, 

— X est le TAEG, 

— m désigne le numéro d’ordre du dernier prélèvement effectué sur le crédit, 

— k désigne le numéro d’ordre d’un prélèvement effectué sur le crédit, donc 1 ≤ k ≤ m, 

— Ck est le montant du prélèvement effectué sur le crédit numéro k, 

— tk désigne l’intervalle de temps, exprimé en années et fractions d’année, entre la date du premier prélèvement 
effectué sur le crédit et la date de chacun des prélèvements suivants, donc t 1 = 0, 

— m’ est le numéro d’ordre du dernier remboursement ou paiement de frais, 

— l est le numéro d’ordre d’un remboursement ou paiement de frais, 

— Dl est le montant d’un remboursement ou paiement de frais, 

— sl est l’intervalle de temps, exprimé en années et fractions d’années, entre la date du premier prélèvement effectué 
sur le crédit et la date de chaque remboursement ou paiement de frais. 

Remarques: 

a) Les montants payés de part et d’autre à différents moments ne sont pas nécessairement égaux et ne sont pas 
nécessairement versés à des intervalles réguliers. 

b) La date initiale est celle du premier prélèvement de crédit. 

c) L’écart entre les dates utilisées pour le calcul est exprimé en années ou en fractions d’année. Une année est 
présumée compter 365 jours (pour les années bissextiles: 366 jours), 52 semaines ou 12 mois normalisés. Un 
mois normalisé est présumé compter 30,41666 jours (c’est-à-dire 365/12), que l’année soit bissextile ou non. 

Lorsque l’écart entre les dates utilisées pour le calcul ne peut être exprimé en nombre entier de semaines, de mois 
ou d’années, il est exprimé en nombre entier de l’une de ces périodes en combinaison avec un nombre de jours. En 
cas d’utilisation de jours: 

i) chaque jour est compté, y compris les weekends et les jours fériés; 

ii) l’intervalle de temps est calculé par périodes normalisées et ensuite par jours en remontant jusqu’à la date du 
prélèvement initial; 

iii) la durée en jours est obtenue en excluant le premier jour et en incluant le dernier et elle est exprimée en 
années en divisant le nombre obtenu par le nombre de jours (365 ou 366) de l’année complète en remontant 
du dernier jour au même jour de l’année précédente. 

d) Le résultat du calcul est exprimé avec une exactitude d’au moins une décimale. Si le chiffre de la décimale suivante 
est supérieur ou égal à 5, le chiffre de la précédente décimale exprimée sera augmenté de 1.
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e) On peut réécrire l’équation en n’utilisant qu’une seule sommation et en utilisant la notion de flux (A k ), qui seront 
positifs ou négatifs, c’est-à-dire respectivement payés ou perçus aux périodes 1 à n exprimées en années, soit: 

S ¼ X n 

k¼1 
A k ð1 þ XÞ Ät k ; 

S étant le solde des flux actualisés, qui sera égal à zéro si l’on veut conserver l’équivalence des flux. 

II. Hypothèses supplémentaires nécessaires au calcul du TAEG 

a) Si un contrat de crédit laisse au consommateur le libre choix quant au prélèvement de crédit, le montant total du 
crédit est réputé entièrement et immédiatement prélevé. 

b) Si un contrat de crédit offre au consommateur différentes possibilités quant au prélèvement de crédit, assorties de 
frais ou de taux débiteurs différents, le montant total du crédit est réputé prélevé au taux débiteur le plus élevé et 
avec les frais les plus élevés dans la catégorie d’opérations la plus fréquemment utilisée dans ce type de contrat de 
crédit. 

c) Si un contrat de crédit laisse en général au consommateur le libre choix quant au prélèvement de crédit, mais 
prévoit parmi les divers modes de prélèvement une limite quant au montant et à la durée, le montant du crédit est 
réputé prélevé à la date la plus proche prévue dans le contrat et conformément à ces limites de prélèvement. 

d) Si des taux débiteurs et des frais différents sont proposés pendant une période limitée ou pour un montant limité, 
le taux débiteur et les frais les plus élevés sont réputés être le taux débiteur et les frais pendant la durée totale du 
contrat de crédit. 

e) Pour les contrats de crédit pour lesquels un taux débiteur fixe a été convenu dans le cadre de la période initiale, à 
la fin de laquelle un nouveau taux débiteur est établi et est ensuite périodiquement ajusté en fonction d’un 
indicateur ou d’un taux de référence interne convenu, le calcul du TAEG part de l’hypothèse que, à la fin de la 
période à taux débiteur fixe, le taux débiteur est le même qu’au moment du calcul du TAEG, en fonction de la 
valeur, à ce moment-là, de l’indicateur ou du taux de référence interne convenu, sans être inférieur, cependant, au 
taux débiteur fixe. 

f) Si le plafond du crédit n’a pas encore été arrêté, le plafond est supposé être de 170 000 EUR. En cas de contrats 
de crédit, autres que les cautionnements ou les garanties, dont le but n’est pas d’acquérir ou de conserver un droit 
de propriété sur un bien immobilier ou un terrain, de découverts, de cartes à débit différé ou de cartes de crédit, 
ce plafond est supposé être de 1 500 EUR. 

g) En cas de contrats de crédit autres que les découverts, les crédits ponts ou relais, les contrats de crédit en fonds 
partagés, les cautionnements ou les garanties et les crédits à durée indéterminée visés dans les hypothèses des 
points i), j), k), l) et m): 

i) si la date ou le montant d’un remboursement de capital devant être effectué par le consommateur ne peuvent 
être établis, le remboursement est réputé être effectué à la date la plus proche prévue dans le contrat de crédit 
et pour le montant le plus bas prévu dans le contrat; 

ii) si l’intervalle entre la date du prélèvement initial et celle du premier paiement devant être effectué par le 
consommateur ne peut pas être établi, il est supposé être l’intervalle le plus court. 

h) Si la date ou le montant d’un paiement devant être effectué par le consommateur ne peuvent être établis sur la 
base du contrat de crédit ou des hypothèses exposées aux points g), i), j), k), l) et m), le paiement est réputé être 
effectué aux dates et aux conditions requises par le prêteur et, lorsque celles-ci ne sont pas connues: 

i) les frais d’intérêts sont payés en même temps que les remboursements du capital; 

ii) les frais autres que d’intérêts, exprimés sous la forme d’une somme unique, sont payés à la date de conclusion 
du contrat de crédit; 

iii) les frais autres que d’intérêts, exprimés sous la forme de paiements multiples, sont payés à intervalles réguliers, 
à partir de la date du premier remboursement du capital, et si le montant de ces paiements n’est pas connu, les 
montants sont réputés égaux; 

iv) le paiement final liquide le solde du capital, les intérêts et les autres frais éventuels.
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i) En cas de facilité de découvert, le montant total du crédit est réputé prélevé en totalité et pour la durée totale du 
contrat de crédit. Si la durée de la facilité de découvert n’est pas connue, on calcule le TAEG en partant de 
l’hypothèse que la durée du crédit est de trois mois. 

j) En cas de crédit pont ou relais, le montant total du crédit est réputé prélevé en totalité et pour la durée totale du 
contrat de crédit. Si la durée du contrat de crédit n’est pas connue, on calcule le TAEG en partant de l’hypothèse 
que la durée du crédit est de douze mois. 

k) En cas de contrat de crédit à durée indéterminée, autre qu’une facilité de découvert ou un crédit pont ou relais: 

i) en cas de contrats de crédit dont le but est d’acquérir ou de conserver des droits de propriété sur un bien 
immobilier, le crédit est réputé être octroyé pour une durée de vingt ans à partir de la date du prélèvement 
initial, et le paiement final effectué par le consommateur liquide le solde du capital, les intérêts et les autres 
frais éventuels; en cas de contrats de crédit dont le but n’est pas d’acquérir ou de conserver des droits de 
propriété sur un bien immobilier ou dont les prélèvements sont effectués au moyen de cartes à débit différé ou 
de cartes de crédit, cette durée est d’un an; 

ii) le capital est supposé être remboursé par le consommateur en mensualités égales, le remboursement débutant 
un mois après la date du prélèvement initial. Toutefois, dans les cas où le capital doit être remboursé en totalité 
uniquement, en un seul versement, à l’intérieur de chaque période de paiement, les prélèvements et les 
remboursements successifs de la totalité du capital par le consommateur sont supposés être effectués sur la 
durée d’un an. Les intérêts et autres frais sont appliqués conformément à ces prélèvements et remboursements 
du capital, d’une part, et aux dispositions du contrat de crédit, d’autre part. 

Aux fins du présent point, on entend, par contrat de crédit à durée indéterminée, un contrat de crédit sans durée 
fixe, y compris les crédits qui doivent être remboursés en totalité dans ou après un délai donné mais qui, une fois 
remboursés, sont disponibles pour un nouveau prélèvement. 

l) En cas d’engagements conditionnels ou de garanties, le montant total du crédit est réputé prélevé en totalité en 
une fois à celle des dates suivantes qui intervient le plus tôt: 

a) la dernière date de prélèvement autorisée en vertu du contrat de crédit susceptible de faire intervenir l’en­
gagement conditionnel ou la garantie; ou 

b) en cas de contrat de crédit renouvelable, à la fin de la période initiale préalablement à la reconduction du 
contrat. 

m) En cas de contrats de crédit en fonds partagés: 

i) les paiements effectués par les consommateurs sont réputés intervenir à la (ou aux) dernière(s) date(s) auto­
risée(s) en vertu du contrat de crédit; 

ii) le pourcentage d’accroissement de la valeur du bien immobilier qui garantit le contrat de crédit en fonds 
partagés, ainsi que le taux de tout indice d’inflation visé dans le contrat, sont supposés égaux à la valeur la plus 
élevée entre le taux d’inflation cible de la banque centrale en vigueur et le niveau d’inflation dans l’État membre 
où le bien immobilier est situé au moment de la conclusion du contrat de crédit ou à 0 % si ces pourcentages 
sont négatifs.
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ANNEXE II 

FICHE D’INFORMATION STANDARDISÉE EUROPÉENNE (FISE) 

PARTIE A 

Le texte du modèle ci-après sera reproduit tel quel dans la FISE. Les indications entre crochets devront être remplacées par 
les informations correspondantes. Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit trouveront en partie B les 
instructions sur la manière de compléter la FISE. 

La mention «le cas échéant» signifie que le prêteur devra donner l’information requise si elle est pertinente pour le contrat 
de crédit. Lorsque l’information n’est pas pertinente, le prêteur devra supprimer la rubrique ou l’ensemble de la section en 
question (par exemple, si la section est sans objet). En cas de suppression de la section entière, les autres sections de la 
FISE devront être renumérotées en conséquence. 

Les informations ci-dessous devront être communiquées sous la forme d’un seul et unique document. La police devra être 
clairement lisible. Des caractères gras ou plus grands ou un arrière-plan différent devront être utilisés pour les informa­
tions à mettre en évidence. Toutes les mises en garde applicables devront être mises en évidence. 

Modèle de FISE 

(Introduction) 

Ce document a été établi pour [nom du consommateur] le [date du jour]. 

Ce document a été établi sur la base des informations que vous avez fournies à ce stade et des conditions en vigueur 
sur le marché financier. 

Les informations ci-dessous restent valables jusqu’au [date de validité], (le cas échéant) à l’exception du taux d’intérêt et 
des autres frais. Au-delà de cette date, elles sont susceptibles de changer en fonction de l’évolution du marché. 

(Le cas échéant) Ce document n’oblige pas [nom du prêteur] à vous accorder un prêt. 

1. Prêteur 

[Nom] 

[Numéro de téléphone] 

[Adresse géographique] 

(Facultatif) [Adresse électronique] 

(Facultatif) [Numéro de télécopieur] 

(Facultatif) [Adresse web] 

(Facultatif) [Personne/point de contact] 

(Le cas échéant, des informations sur l’éventuelle fourniture de services de conseil:) [(Après avoir évalué vos besoins et 
votre situation, nous vous recommandons de contracter ce crédit immobilier/Nous ne vous recommandons pas de 
contracter un crédit immobilier en particulier. Toutefois, sur la base des réponses que vous avez apportées à certaines 
questions, nous vous adressons des informations concernant ce crédit immobilier pour que vous puissiez prendre votre 
propre décision)] 

2. (Le cas échéant) Intermédiaire de crédit 

[Nom] 

[Numéro de téléphone] 

[Adresse géographique]
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(Facultatif) [Adresse électronique] 

(Facultatif) [Numéro de télécopieur] 

(Facultatif) [Adresse web] 

(Facultatif) [Personne/point de contact] 

(Le cas échéant [informations sur l’éventuelle fourniture de conseils]) [(Après avoir évalué vos besoins et votre situation, 
nous vous recommandons de contracter ce crédit immobilier/Nous ne vous recommandons pas de contracter un crédit 
immobilier en particulier. Toutefois, sur la base des réponses que vous avez apportées à certaines questions, nous vous 
adressons des informations concernant ce crédit immobilier pour que vous puissiez prendre votre propre décision)] 

[Rémunération] 

3. Principales caractéristiques du prêt 

Montant et monnaie du prêt à accorder: [valeur] [monnaie] 

(Le cas échéant) Ce prêt n’est pas en [monnaie nationale de l’emprunteur]. 

(Le cas échéant) La valeur de votre prêt en [monnaie nationale de l’emprunteur] pourrait changer. 

(Le cas échéant) Par exemple, si la valeur [de la monnaie nationale de l’emprunteur] baisse de 20 % par rapport à [la 
monnaie du prêt], la valeur de votre prêt atteindra [montant dans la monnaie nationale de l’emprunteur]. Cette 
augmentation pourrait être plus importante si la valeur [de la monnaie nationale de l’emprunteur] baisse de plus de 
20 %. 

(Le cas échéant) La valeur maximale de votre prêt sera de [indiquer le montant dans la monnaie nationale de 
l’emprunteur]. (Le cas échéant) Vous recevrez un avertissement si le montant du crédit atteint [indiquer le montant 
dans la monnaie nationale de l’emprunteur]. (Le cas échéant) Vous aurez la possibilité de [indiquer le droit de 
renégocier le prêt en monnaie étrangère ou le droit de le convertir en [monnaie concernée] et les conditions]. 

Durée du prêt: [durée] 

[Type de prêt] 

[Type de taux d’intérêt applicable] 

Montant total à rembourser: 

Cela signifie que vous rembourserez [montant] pour chaque [unité monétaire] emprunté. 

(Le cas échéant) [Ce prêt/Cette partie du prêt] est un prêt sans remboursement de capital. Le montant de [indiquer le 
montant du prêt sans remboursement de capital] est à payer à la fin de la période couverte par le prêt. 

(Le cas échéant) Valeur du bien estimé pour préparer cette fiche d’information: [indiquer le montant] 

(Le cas échéant) Montant maximal de prêt disponible par rapport à la valeur du bien [indiquer le ratio] ou Valeur 
minimale du bien requise pour emprunter le montant illustré [indiquer le montant] 

(Le cas échéant) [Garantie] 

4. Taux d’intérêt et autres frais 

Le taux annuel effectif global (TAEG) est le coût total du prêt exprimé en pourcentage annuel. Le TAEG est indiqué 
pour vous aider à comparer différentes offres. 

Le TAEG applicable à votre prêt est de [TAEG].
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Il comprend: 

Taux d’intérêt [valeur en pourcentage ou, le cas échéant, indication d’un taux de référence et d’une valeur en 
pourcentage de la marge du prêteur] 

[Autres composantes du TAEG] 

Frais payables une seule fois: 

(Le cas échéant) Vous devrez acquitter des frais pour inscrire l’hypothèque. [Indiquer le montant des frais s’il est connu 
ou la base de calcul.] 

Frais payables régulièrement: 

(Le cas échéant) Ce TAEG est calculé sur la base d’hypothèses concernant le taux d’intérêt. 

(Le cas échéant) Comme [une partie de] votre prêt est un prêt à taux variable, le TAEG effectif pourrait être différent de 
ce TAEG si le taux d’intérêt de votre prêt change. Par exemple, si le taux d’intérêt atteint [hypothèse décrite dans la 
partie B], le TAEG pourrait passer à [indiquer le TAEG illustratif correspondant à l’hypothèse]. 

(Le cas échéant) Veuillez noter que ce TAEG est calculé sur la base d’un taux d’intérêt restant au niveau fixé pour la 
période initiale pendant toute la durée du contrat. 

(Le cas échéant) Les frais suivants ne sont pas connus par le prêteur et ne sont donc pas pris en compte dans le TAEG: 
[Frais] 

(Le cas échéant) Vous devrez acquitter des frais pour inscrire l’hypothèque. 

Veuillez vous assurer que vous avez pris connaissance de tous les frais et taxes annexes liés à votre prêt. 

5. Nombre et périodicité des versements 

Périodicité des versements: [périodicité] 

Nombre de versements: [nombre] 

6. Montant de chaque versement 

[montant] [monnaie] 

Vos revenus peuvent fluctuer. Veuillez vous assurer que vous pourrez toujours faire face à vos versements [périodicité] 
dans le cas où vos revenus diminueraient. 

(Le cas échéant) Comme [ce prêt/une partie de ce prêt] est un prêt sans remboursement du capital, vous devrez prendre 
des dispositions séparées aux fins du remboursement de [indiquer le montant du prêt sans remboursement du capital] 
qui sera dû à la fin du prêt. Veillez à ajouter tout paiement supplémentaire dont vous devrez vous acquitter en plus du 
montant des versements indiqué ici. 

(Le cas échéant) Le taux d’intérêt applicable à [une partie de] ce prêt peut fluctuer. Par conséquent, le montant de vos 
versements peut augmenter ou diminuer. Par exemple, si le taux d’intérêt atteint [hypothèse décrite dans la partie B], 
vos versements pourraient atteindre [indiquer le montant des versements correspondant à l’hypothèse]. 

(Le cas échéant) La valeur du montant que vous devez payer en [monnaie nationale de l’emprunteur] chaque [pério­
dicité des versements] peut fluctuer. (Le cas échéant) Vos paiements pourraient atteindre [indiquer le montant maximal 
dans la monnaie nationale de l’emprunteur] chaque [indiquer la période]. (Le cas échéant) Par exemple, si la valeur de 
[la monnaie nationale de l’emprunteur] baisse de 20 % par rapport à [la monnaie de l’emprunt] vous devrez payer 
[indiquer le montant dans la monnaie nationale de l’emprunteur] supplémentaire chaque [indiquer la période]. Vos 
paiements pourraient augmenter beaucoup plus que dans cet exemple. 

(Le cas échéant) Le taux de change utilisé pour convertir en [monnaie nationale de l’emprunteur] votre versement 
libellé en [monnaie dans laquelle le prêt est libellé] sera le taux publié par [nom de l’institution publiant le taux de 
change] le [date] ou sera calculé le [date], en utilisant [indiquer le nom de la valeur de référence ou de la méthode de 
calcul].
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(Le cas échéant) [Détails sur les produits d’épargne liés, les prêts à intérêts différés] 

7. (Le cas échéant) Échéancier indicatif 

Cet échéancier montre le montant à verser tous les [périodicité]. 

Les versements (colonne n o [numéro de la colonne]) correspondent à la somme des intérêts à payer (colonne n o 

[numéro de la colonne]), le cas échéant, du capital payé (colonne n o [numéro de la colonne]), et, le cas échéant, 
des autres frais (colonne n o [numéro de la colonne]). (Le cas échéant), les frais de la colonne «autres frais» sont les 
suivants: [liste des frais]. Le capital restant dû (colonne n o [numéro de la colonne]) est le montant restant à rembourser 
après chaque versement. 

[Tableau] 

8. Obligations supplémentaires 

L’emprunteur doit respecter les obligations suivantes pour bénéficier des conditions de prêt décrites dans ce document. 

[Obligations] 

(Le cas échéant) Veuillez noter que les conditions de prêt décrites dans ce document (y compris le taux d’intérêt) 
peuvent changer si ces obligations ne sont pas respectées. 

(Le cas échéant) Veuillez prendre note des conséquences éventuelles d’une suppression ultérieure de l’un des services 
auxiliaires liés au prêt. 

[Conséquences] 

9. Remboursement anticipé 

Vous avez la possibilité de rembourser totalement ou partiellement ce prêt par anticipation. 

(Le cas échéant) [Conditions] 

(Le cas échéant) Frais de sortie: [indiquer le montant ou, si ce n’est pas possible, la méthode de calcul] 

(Le cas échéant) Si vous décidez de rembourser ce prêt par anticipation, veuillez nous contacter pour établir le montant 
exact des frais de sortie à ce moment-là. 

10. Caractéristiques variables 

(Le cas échéant) [Informations sur la portabilité/subrogation] Vous avez la possibilité de transférer ce prêt à un autre 
[prêteur] [ou] [à l’égard d’un autre bien]. [Indiquer les conditions] 

(Le cas échéant) Vous n’avez pas la possibilité de transférer ce prêt à un autre [prêteur] [ou] [à l’égard d’un autre bien]. 

(Le cas échéant) Caractéristiques supplémentaires: [explication des caractéristiques supplémentaires visées à la partie B 
et, éventuellement, des autres caractéristiques offertes par le prêteur dans le cadre du contrat de crédit qui ne sont pas 
mentionnées dans les sections précédentes]. 

11. Autres droits de l’emprunteur 

(Le cas échéant) vous disposez de [durée du délai de réflexion] après le [début du délai de réflexion] pour réfléchir 
avant de vous engager à contracter ce prêt. (Le cas échéant) Une fois que vous aurez reçu du prêteur le contrat de 
crédit, vous ne pourrez pas l’accepter avant la fin [durée du délai de réflexion]. 

(Le cas échéant) Pendant [durée du délai de rétractation] après le [début de délai de rétractation], vous pouvez exercer 
votre droit d’annuler le contrat. [Conditions] [Indiquer la procédure]
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(Le cas échéant) Vous pouvez perdre votre droit d’annuler le contrat si, au cours de cette période, vous achetez ou 
vendez un bien lié à ce contrat de crédit. 

(Le cas échéant) Si vous décidez d’exercer votre droit de rétractation [concernant le contrat de crédit], veuillez vérifier si 
vous restez lié par les autres obligations vous incombant dans le cadre du prêt [y compris les services auxiliaires liés au 
prêt][, visées à la section 8]. 

12. Réclamations 

Si vous avez une réclamation, veuillez contacter [indiquer le point de contact et la source d’information sur la 
procédure]. 

(Le cas échéant) Délai maximal pour traiter la réclamation [durée] 

(Le cas échéant) [Si nous n’avons pas résolu la réclamation à votre satisfaction au niveau interne], vous pouvez 
également contacter: [indiquer le nom de l’organisme extérieur chargé du règlement des réclamations et recours 
extrajudiciaires](Le cas échéant) ou vous pouvez contacter le réseau FIN-NET pour obtenir les coordonnées de l’orga­
nisme correspondant dans votre pays. 

13. Non-respect des engagements liés au prêt: conséquences pour l’emprunteur 

[Types de non-respect] 

[Conséquences financières et/ou juridiques] 

Si vous rencontrez des difficultés à vous acquitter de vos versements [périodicité], veuillez nous contacter immédia­
tement pour étudier les solutions envisageables. 

(Le cas échéant) En dernier ressort, votre logement peut être saisi si vous ne vous acquittez pas de vos remboursements. 

(Le cas échéant) 14. Informations complémentaires 

(Le cas échéant) [Indication de la législation applicable au contrat de crédit] 

(Lorsque le prêteur a l’intention d’utiliser une langue différente de la langue de la FISE) Les informations et les 
conditions contractuelles seront fournies en [langue]. Avec votre accord, nous comptons communiquer en [langue/ 
langues] pendant toute la durée du contrat de crédit. 

[Insérer la mention concernant le droit à recevoir ou à se voir proposer, le cas échéant, un projet de contrat de crédit] 

15. Autorité de surveillance 

Ce prêteur est surveillé par [nom(s) et adresse web de l’autorité ou des autorités de surveillance]. 

(Le cas échéant) Cet intermédiaire de crédit est surveillé par [nom et adresse web de l’autorité de surveillance]. 

PARTIE B 

Instructions pour compléter la FISE 

La FISE est complétée en suivant au minimum les instructions ci-après. Les États membres peuvent cependant développer 
ou préciser les instructions pour compléter la FISE. 

Section «Introduction» 

1. La date de validité est dûment mise en évidence. Aux fins de la présente section, on entend par «date de validité» la 
période pendant laquelle l’information, par exemple le taux débiteur, figurant dans la FISE ne sera pas modifiée et 
s’appliquera si le prêteur décide d’octroyer le crédit durant cette période. Lorsque le calcul du taux débiteur applicable 
et des autres frais dépend des résultats de la vente d’obligations sous-jacentes, le taux débiteur final et les autres frais 
pourraient être différents de ce qui est indiqué. Dans ce cas seulement, il est stipulé que la date de validité ne 
s’applique pas au taux débiteur et aux autres frais, en ajoutant la mention «à l’exception du taux d’intérêt et des autres 
frais».
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Section 1. Prêteur 

1. Le nom, le numéro de téléphone et l’adresse géographique du prêteur sont les coordonnées que le consommateur peut 
utiliser pour toute future correspondance. 

2. Les informations sur l’adresse électronique, le numéro de télécopieur, l’adresse web et la personne ou le point de 
contact sont facultatives. 

3. Conformément à l’article 3 de la directive 2002/65/CE, lorsque la transaction est proposée à distance, le prêteur 
indique, le cas échéant, le nom et l’adresse géographique de son représentant dans l’État membre de résidence du 
consommateur. Le numéro de téléphone, l’adresse électronique et l’adresse web du représentant du prestataire de 
crédit sont facultatifs. 

4. Si la section 2 n’est pas applicable, le prêteur fait savoir au consommateur si des services de conseil sont fournis et sur 
quelle base, en suivant la formulation de la partie A. 

(Le cas échéant) Section «2. Intermédiaire de crédit» 

Informations sur le produit fournies au consommateur par un intermédiaire de crédit: 

1. Le nom, le numéro de téléphone et l’adresse géographique de l’intermédiaire de crédit sont les coordonnées que le 
consommateur peut utiliser pour toute future correspondance. 

2. Les informations sur l’adresse électronique, le numéro de télécopieur, l’adresse web et la personne ou le point de 
contact sont facultatives. 

3. L’intermédiaire de crédit indique au consommateur si des services de conseil sont fournis et sur quelle base, en suivant 
la formulation de la partie A. 

4. Des explications concernant le mode de rémunération de l’intermédiaire de crédit. S’il perçoit une commission de la 
part d’un prêteur, le montant et, si celui-ci est différent du nom figurant dans la section 1, le nom du prêteur sont 
indiqués. 

Section 3. Principales caractéristiques du prêt 

1. Cette section explique clairement les principales caractéristiques du crédit, y compris la valeur et la monnaie ainsi 
que les risques potentiels associés au taux débiteur, y compris les risques mentionnés au point 8, et la structure de 
l’amortissement. 

2. Si la monnaie du crédit n’est pas la monnaie nationale du consommateur, le prêteur indique que le consommateur 
sera averti régulièrement, au moins si le taux de change varie de plus de 20 %, qu’il aura le droit, le cas échéant, de 
convertir la monnaie du contrat de crédit ou la possibilité de renégocier les conditions et tout autre arrangement à la 
disposition du consommateur en vue de limiter son exposition au risque de change. Lorsque le contrat de crédit 
contient une disposition en vue de limiter le risque de change, le prêteur indique le montant maximal que le 
consommateur aurait à rembourser. Lorsque le contrat de crédit ne comporte aucune disposition pour limiter le 
risque de change auquel le consommateur est exposé à une fluctuation du taux de change inférieure à 20 %, le 
prêteur fournit un exemple de l’effet qu’aurait sur la valeur du prêt une baisse de 20 % de la valeur de la monnaie 
nationale du consommateur par rapport à la monnaie du crédit. 

3. La durée du crédit est exprimée en années ou en mois, selon que l’une ou l’autre unité est la plus appropriée. Si la 
durée du crédit est susceptible de varier pendant la durée du contrat, le prêteur explique quand et à quelles 
conditions cette variation peut survenir. Si le crédit est à durée indéterminée, par exemple dans le cas d’une carte 
de crédit avec garantie, le prêteur l’indique clairement. 

4. Le type de crédit devrait être clairement indiqué (par exemple, crédit hypothécaire, prêt au logement, carte de crédit 
avec garantie). La description du type de crédit indique clairement comment le capital et les intérêts sont remboursés 
sur la durée du prêt (c’est-à-dire la structure d’amortissement), en précisant si le contrat de crédit porte sur le 
remboursement du capital ou si le crédit contracté au titre dudit contrat est un crédit sans remboursement du 
capital, ou un mélange des deux. 

5. Si le crédit est, en totalité ou en partie, un crédit sans remboursement du capital, une mention indiquant clairement 
ce fait figure en évidence à la fin de cette section en suivant la formulation de la partie A. 

6. Cette section précise si le taux débiteur est fixe ou variable et, le cas échéant, les périodes pendant lesquelles il restera 
fixe, la fréquence des révisions du taux et les limites éventuelles de variation du taux débiteur (plafonds et planchers, 
par exemple).
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La formule utilisée pour réviser le taux débiteur et ses différentes composantes (par exemple, le taux de référence ou 
les écarts de taux d’intérêt) sont expliquées. Le prêteur précise, par exemple sur son site web, où trouver d’autres 
informations sur les indices ou les taux utilisés dans la formule (par exemple, l’Euribor ou le taux de référence de la 
banque centrale). 

7. Si différents taux débiteurs s’appliquent en fonction des circonstances, les informations portent sur tous les taux 
applicables. 

8. Le «montant total à rembourser» correspond au montant total dû par le consommateur. Il est calculé en additionnant 
le montant du prêt et le coût total du prêt pour le consommateur. Si le taux débiteur n’est pas fixe pendant la durée 
du contrat, il convient de préciser que ce montant est donné à titre indicatif et peut varier, en particulier en fonction 
des variations du taux débiteur. 

9. Lorsque le prêt est garanti par une hypothèque sur le bien immobilier, par une autre sûreté comparable ou par un 
droit lié à un bien immobilier, le prêteur attire l’attention du consommateur sur ce fait. Le cas échéant, le prêteur 
indique la valeur estimée du bien immobilier ou une autre sûreté utilisée aux fins de préparer cette fiche d’infor­
mation. 

10. Le prêteur indique, le cas échéant: 

a) le «montant maximal de prêt disponible par rapport à la valeur du bien», qui est le ratio montant à financer/ 
valeur du bien (ratio hypothécaire). Ce ratio est accompagné d’un exemple montrant en valeur absolue le 
montant maximal pouvant être emprunté pour la valeur d’un bien particulier; ou 

b) la «valeur minimale du bien requise par le prêteur pour prêter le montant illustré». 

11. Lorsque les crédits sont des crédits en plusieurs parties (par exemple, des prêts en partie à taux fixe, en partie à taux 
variable), cette information figure dans l’indication du type de crédit, et les informations requises sont mentionnées 
pour chaque partie du crédit. 

Section 4. Taux d’intérêt et autres frais 

1. Le «taux d’intérêt» correspond au taux débiteur ou aux taux débiteurs. 

2. Le taux débiteur est indiqué sous forme de pourcentage. Si le taux débiteur est variable et fondé sur un taux de 
référence, le prêteur peut indiquer le taux débiteur en annonçant un taux de référence et une valeur en pourcentage de 
sa marge. Le prêteur indique toutefois la valeur du taux de référence valide le jour de l’émission de la FISE. 

Si le taux débiteur est variable, l’information comprend: a) les hypothèses utilisées pour le calcul du TAEG; b) le cas 
échéant, les plafonds et les seuils applicables; et c) un avertissement indiquant que la variabilité pourrait affecter le 
niveau réel du TAEG. Pour attirer l’attention du consommateur, la taille de caractère utilisée pour l’avertissement est 
plus grande et figure en évidence dans la partie principale de la FISE. L’avertissement est accompagné d’un exemple 
indicatif sur le TAEG. Lorsque le taux débiteur est plafonné, l’exemple suppose que le taux débiteur s’élève dans les 
plus brefs délais au niveau le plus élevé prévu dans le contrat de crédit. En l’absence de plafond, l’exemple présente le 
TAEG au taux débiteur le plus élevé au cours des vingt dernières années au moins ou, si les données sous-jacentes 
pour le calcul du taux débiteur sont disponibles pour une période de moins de vingt ans, la période la plus longue 
pour laquelle ces données sont disponibles, sur la base de la valeur la plus élevée de tout taux de référence extérieur 
utilisé pour le calcul du taux débiteur le cas échéant, ou de la valeur la plus élevée d’un taux de référence fixé par une 
autorité compétente ou par l’ABE lorsque le prêteur n’utilise pas un taux de référence extérieur. Cette exigence ne 
s’applique pas aux contrats de crédit dont le taux débiteur est fixé pour une période initiale de plusieurs années et 
peut ensuite être fixé pour une nouvelle période après négociation entre le prêteur et le consommateur. Dans le cas 
des contrats de crédit dont le taux débiteur est fixé pour une période initiale de plusieurs années et peut ensuite être 
fixé pour une nouvelle période après négociation entre le prêteur et le consommateur, l’information comprend un 
avertissement indiquant que le TAEG est calculé sur la base du taux débiteur de la période initiale. L’avertissement est 
accompagné d’un exemple de TAEG supplémentaire calculé conformément à l’article 17, paragraphe 4. Lorsque les 
crédits sont des crédits en plusieurs parties (par exemple, en partie à taux fixe, en partie à taux variable), les 
informations sont mentionnées pour chaque partie du crédit. 

3. Dans la section «Autres composantes du TAEG», il convient d’énumérer tous les autres frais inclus dans le TAEG, y 
compris les frais non récurrents, tels que les frais administratifs, et les frais réguliers, tels que les frais administratifs 
annuels. Le prêteur dresse la liste des frais en les classant par catégorie (frais à payer de manière non récurrente, frais à 
payer régulièrement et inclus dans les versements, frais à payer régulièrement mais non inclus dans les versements), en 
indiquant leur montant et en précisant à qui et quand ils devront être payés. Il n’est pas nécessaire d’inclure les frais 
encourus pour non-respect des obligations contractuelles. Lorsque ce montant n’est pas connu, le prêteur donne si 
possible une indication du montant ou, à défaut, explique le mode de calcul du montant et précise que ce montant 
n’est donné qu’à titre indicatif. Dans le cas où certains frais ne sont pas inclus dans le TAEG parce que le prêteur ne 
les connaît pas, il convient d’attirer l’attention sur ce fait.

FR L 60/80 Journal officiel de l’Union européenne 28.2.2014



Si le consommateur a indiqué au prêteur un ou plusieurs éléments du crédit qu’il privilégie, tels que la durée du 
contrat de crédit et le montant total du crédit, le prêteur tient, si possible, compte de ces éléments; si un contrat de 
crédit offre au consommateur différentes possibilités de prélèvement, assorties de frais ou de taux débiteurs différents, 
et que le prêteur applique l’hypothèse de l’annexe I, partie II, il indique que d’autres modalités de prélèvement existant 
pour ce type de crédit peuvent avoir pour conséquence un TAEG plus élevé. Lorsque les conditions de prélèvement 
sont utilisées pour le calcul du TAEG, le prêteur attire l’attention sur les frais liés aux autres modalités de prélèvement 
qui ne sont pas nécessairement celles utilisées dans le calcul du TAEG. 

4. Si l’inscription de l’hypothèque ou d’une autre sûreté comparable donne lieu au paiement de frais, cette information 
figure dans cette section avec le montant, s’il est connu, ou, si ce n’est pas possible, la base de détermination de ce 
montant. Si les frais sont connus et inclus dans le TAEG, l’existence et le montant des frais sont mentionnés dans la 
rubrique «Frais payables en une seule fois». Si les frais ne sont pas connus du prêteur et ne sont donc pas pris en 
compte dans le TAEG, leur existence est clairement mentionnée sur la liste des frais qui ne sont pas connus du 
prêteur. Dans les deux cas, la formulation type de la partie A est utilisée à la rubrique correspondante. 

Section 5. Nombre et périodicité des versements 

1. Si les versements sont effectués à intervalles réguliers, leur périodicité (par exemple, mensuelle) est précisée. Si la 
fréquence des versements est irrégulière, ce fait est clairement expliqué au consommateur. 

2. Le nombre de versements indiqué porte sur toute la durée du prêt. 

Section 6. Montant de chaque versement 

1. La monnaie du crédit et la monnaie des versements sont indiquées clairement. 

2. Lorsque le montant des versements est susceptible de changer pendant la durée du crédit, le prêteur précise pendant 
quelle période le montant initial des versements reste inchangé, et quand et avec quelle périodicité il changera par la 
suite. 

3. Lorsque le crédit est, en totalité ou en partie, un crédit sans remboursement du capital, une mention l’indiquant 
clairement figure en évidence à la fin de cette section, en suivant la formulation de la partie A. 

Si le consommateur est tenu de contracter un produit d’épargne lié comme condition pour obtenir un crédit sans 
remboursement du capital garanti par une hypothèque ou une sûreté comparable, le montant et la périodicité des 
paiements sont indiqués. 

4. Lorsque le taux débiteur est variable, l’information le mentionne, en suivant la formulation de la partie A, et fournit 
un exemple de montant maximal de versement. Lorsqu’il existe un plafond, l’exemple précise quel sera le montant des 
versements si le taux débiteur atteint ce plafond. En l’absence de plafond, c’est l’hypothèse la plus défavorable qui 
illustre le niveau des versements au taux débiteur le plus élevé au cours des vingt dernières années, ou, si les données 
sous-jacentes pour le calcul du taux débiteur sont disponibles pour une période de moins de vingt ans, la période la 
plus longue pour laquelle ces données sont disponibles, sur la base de la valeur la plus élevée de tout taux de référence 
extérieur utilisé pour le calcul du taux débiteur le cas échéant ou de la valeur la plus élevée d’un taux de référence fixé 
par une autorité compétente ou par l’ABE lorsque le prêteur n’utilise pas un taux de référence extérieur. L’exigence de 
fournir un exemple à titre indicatif ne s’applique pas aux contrats de crédit dont le taux débiteur est fixé pour une 
période initiale de plusieurs années et peut ensuite être fixé pour une nouvelle période après négociation entre le 
prêteur et le consommateur. Lorsque les crédits sont des crédits en plusieurs parties (par exemple, en partie à taux 
fixe, en partie à taux variable), les informations sont mentionnées pour chaque partie du crédit, et pour le total. 

5. (Le cas échéant) Lorsque la monnaie du prêt n’est pas la monnaie nationale du consommateur ou lorsque le crédit est 
indexé sur une monnaie qui n’est pas la monnaie nationale du consommateur, le prêteur donne un exemple chiffré 
montrant clairement l’impact que des variations du taux de change applicable peuvent avoir sur le montant des 
versements, en suivant la formulation de la partie A. Cet exemple s’appuie sur une réduction de 20 % de la valeur de 
la monnaie nationale du consommateur, accompagné d’une mention visible indiquant que les versements pourraient 
augmenter davantage que le montant supposé dans cet exemple. Lorsqu’un plafond limite l’augmentation à un 
montant inférieur à 20 %, le montant maximal des versements dans la monnaie du consommateur est indiqué, 
sans mentionner la possibilité de nouvelles augmentations. 

6. Lorsque le crédit est, en totalité ou en partie, un crédit à taux variable et que le point 3 s’applique, l’exemple visé au 
point 5 est fourni sur la base du montant de versement visé au point 1.
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7. Lorsque la monnaie dans laquelle sont libellés les versements est différente de la monnaie du crédit ou que le montant 
de chaque versement exprimé dans la monnaie nationale du consommateur dépend du montant correspondant dans 
une autre monnaie, cette section indique la date à laquelle le taux de change applicable est calculé et le taux de change 
ou la base sur laquelle il sera calculé ainsi que la fréquence de leur ajustement. Le cas échéant, les indications fournies 
comprennent notamment le nom de l’institution qui publie le taux de change applicable. 

8. Lorsque le crédit est un crédit à intérêts différés dont les intérêts dus ne sont pas intégralement remboursés par les 
versements et s’ajoutent au montant total du crédit restant dû, les explications suivantes sont fournies: comment et 
quand les intérêts différés s’ajoutent au crédit en tant qu’apport de trésorerie; et quelles sont les conséquences pour le 
consommateur au niveau du restant de la dette. 

Section 7. Échéancier indicatif 

1. Cette section est ajoutée lorsque le crédit est un crédit à intérêts différés, dont les intérêts dus ne sont pas inté­
gralement remboursés par les versements et s’ajoutent au montant total du crédit restant dû, ou lorsque le taux 
débiteur est fixé pour la durée du contrat de crédit. Les États membres peuvent prévoir que le tableau d’amortissement 
indicatif est obligatoire dans les autres cas. 

Lorsque le consommateur a le droit de recevoir un tableau d’amortissement révisé, ce droit est mentionné avec les 
conditions dans lesquelles le consommateur peut l’exercer. 

2. Les États membres peuvent exiger que, si le taux débiteur est susceptible de varier pendant la durée du crédit, le 
prêteur indique la période pendant laquelle ce taux débiteur initial restera inchangé. 

3. Le tableau à inclure dans cette section comprend les colonnes suivantes: «échéance» (par exemple, 1 er mois, 2 e mois, 
3 e mois), «montant du versement», «intérêt à payer par versement», «autres frais inclus dans le versement» (le cas 
échéant), «capital remboursé par versement» et «capital restant dû après chaque versement». 

4. Pour la première année de remboursement, l’information est fournie pour chaque versement échelonné, et un sous- 
total correspondant à la fin de cette première année est fourni pour chacune des colonnes. Pour les années suivantes, 
les informations peuvent être fournies sur une base annuelle. Une ligne supplémentaire est ajoutée à la fin du tableau 
pour indiquer le total de chaque colonne. Le coût total du crédit payé par le consommateur (qui correspond au total 
de la colonne «montant du versement») est dûment mis en évidence et indiqué comme tel. 

5. Si le taux débiteur est révisable et que le montant du versement après chaque révision n’est pas connu, le prêteur peut 
indiquer dans le tableau d’amortissement le même montant de versement pour toute la durée du crédit. Dans ce cas, il 
attire l’attention du consommateur sur ce fait en différenciant visuellement les montants connus des montants 
hypothétiques (en utilisant, par exemple, une autre police, d’autres bordures ou un arrière-plan différent). En outre, 
un texte clair et intelligible explique pendant quelles périodes les montants présentés dans l’échéancier sont suscepti­
bles de varier et pourquoi. 

Section 8. Obligations supplémentaires 

1. Dans cette section, le prêteur mentionne les obligations telles que celles d’assurer le bien immobilier, de souscrire une 
assurance-vie, de verser un salaire sur un compte du prêteur ou d’acquérir un autre produit ou service. Pour chaque 
obligation, le prêteur précise auprès de qui et dans quel délai elle doit être remplie. 

2. Le prêteur précise la durée de l’obligation, par exemple le terme du contrat de crédit. Le prêteur précise, pour chaque 
obligation, tous les frais payables par le consommateur qui ne sont pas compris dans le TAEG. 

3. Le prêteur indique si le consommateur est tenu de souscrire à des services auxiliaires pour obtenir le crédit aux 
conditions mentionnées et, dans l’affirmative, si le consommateur est tenu d’y souscrire auprès du prestataire indiqué 
par le prêteur ou si ces services peuvent être achetés auprès d’un prestataire choisi par le consommateur. Si cette 
possibilité est subordonnée au respect de certaines caractéristiques minimales par les services auxiliaires, ces caractéris­
tiques sont décrites dans cette section. 

Si le contrat de crédit est lié à d’autres produits, le prêteur mentionne les caractéristiques essentielles de ces autres 
produits et indique clairement si le consommateur a le droit de résilier le contrat de crédit ou les produits liés 
séparément, dans quelles conditions et avec quelles conséquences ainsi que, le cas échéant, les conséquences éven­
tuelles d’une suppression des services auxiliaires requis dans le cadre du contrat de crédit. 

Section 9. Remboursement anticipé 

1. Le prêteur précise les conditions auxquelles le consommateur peut rembourser le crédit par anticipation, entièrement 
ou partiellement.
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2. Dans la section sur les frais de sortie, le prêteur attire l’attention du consommateur sur tout frais de sortie ou tout 
autre frais payable au titre de remboursement anticipé en vue d’indemniser le prêteur et, le cas échéant, il en indique 
le montant. Si le montant de l’indemnisation dépend de plusieurs facteurs, tels que le montant remboursé ou le taux 
d’intérêt en vigueur au moment du remboursement anticipé, le prêteur indique comment est calculée l’indemnisation 
et indique le montant maximal des frais ou, si ce n’est pas possible, il fournit un exemple indicatif afin d’informer le 
consommateur du niveau possible de l’indemnisation dans plusieurs scénarios différents. 

Section 10. Caractéristiques variables 

1. Le cas échéant, le prêteur explique la possibilité de transférer le crédit à un autre prêteur ou à l’égard d’un autre bien 
immobilier ainsi que les conditions relatives à ce transfert. 

2. (Le cas échéant) Caractéristiques supplémentaires: lorsque le produit contient l’une des caractéristiques répertoriées au 
point 5, la présente section doit en dresser la liste et fournir une brève explication des aspects suivants: les circons­
tances dans lesquelles le consommateur peut utiliser cette caractéristique; les conditions liées à la caractéristique; si le 
fait que la caractéristique fait partie du crédit garanti par une hypothèque ou une garantie comparable signifie que le 
consommateur perd une protection réglementaire ou autre généralement associée à la caractéristique; l’entreprise 
fournissant la caractéristique (si celle-ci est différente du prêteur). 

3. Si la caractéristique prévoit un crédit supplémentaire, alors la présente section doit indiquer au consommateur: le 
montant total du crédit (y compris le crédit garanti par l’hypothèque ou la garantie comparable); si le crédit 
supplémentaire est sécurisé ou non; les taux débiteurs concernés et si la caractéristique est réglementée ou non. 
Ce montant de crédit supplémentaire est inclus dans l’évaluation initiale de solvabilité ou, s’il ne l’est pas, cette section 
précise que la disponibilité du montant supplémentaire est subordonnée à une nouvelle évaluation de la capacité de 
remboursement du consommateur. 

4. Si la caractéristique suppose un mécanisme d’épargne, le taux d’intérêt adéquat doit être expliqué. 

5. Les caractéristiques supplémentaires possibles sont les suivantes: «Trop payés/Moins payés [paiements supérieurs ou 
inférieurs au versement normalement requis par la structure d’amortissement]; «Dispense temporaire de rembourse­
ment» [périodes pendant lesquelles le consommateur n’est pas tenu d’effectuer des paiements]; «Réemprunt» [pos­
sibilité pour le consommateur d’emprunter à nouveau des fonds déjà prélevés et remboursés]; «Emprunt supplémen­
taire disponible sans autre approbation»; «Emprunt supplémentaire sécurisé ou non sécurisé» [conformément au point 
3 ci-dessus]; «Carte de crédit»; «Compte courant lié»; et «Compte épargne lié». 

6. Le prêteur peut inclure toutes les autres caractéristiques offertes par le prêteur dans le cadre du contrat de crédit qui 
ne sont pas mentionnées dans les sections précédentes. 

Section 11. Autres droits de l’emprunteur. 

1. Le prêteur donne des précisions sur le(s) droit(s) de rétractation ou de réflexion et, le cas échéant, les autres droits 
existants tels que la portabilité (y compris la subrogation), sur les conditions auxquelles ce ou ces droits sont soumis, 
sur la procédure à suivre par le consommateur afin de les exercer, et notamment l’adresse où est envoyée la demande 
de rétractation, ainsi que sur les frais correspondants, s’il y a lieu. 

2. Lorsque le consommateur dispose d’un délai de réflexion ou d’un droit de rétractation, cette faculté est clairement 
mentionnée. 

3. Conformément à l’article 3 de la directive 2002/65/CE, lorsque la transaction est proposée à distance, le consom­
mateur est informé de l’existence ou de l’absence d’un droit de rétractation. 

Section 12. Réclamations 

1. Cette section indique le point de contact interne [nom du service responsable] et le moyen de le contacter en cas de 
réclamation [adresse géographique] ou [numéro de téléphone] ou [la personne de contact]: [coordonnées du contact] 
ainsi qu’un lien vers la procédure de réclamation sur la page appropriée d’un site internet ou une source d’information 
similaire. 

2. Elle indique le nom de l’organisme extérieur chargé du règlement des réclamations et recours extrajudiciaires et 
lorsque le recours à la procédure de réclamation interne est une condition préalable à l’accès à cet organisme, elle 
l’indique en suivant la formulation de la partie A. 

3. Dans le cas d’un contrat de crédit avec un consommateur résidant dans un autre État membre, le prêteur mentionne 
l’existence du réseau FIN-NET (http://ec.europa.eu/internal_market/fin-net/index_fr.htm).
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Section 13. Non-respect des engagements liés au prêt: conséquences pour l’emprunteur 

1. Si le non-respect, par le consommateur, de l’une quelconque des obligations liées à son prêt peut avoir pour lui des 
conséquences financières ou juridiques, le prêteur décrit dans cette section les principales situations possibles (retard 
ou défaut de paiement, ou encore non-respect des obligations énoncées à la section 8, «Obligations supplémentaires», 
par exemple) et indique où des informations supplémentaires pourraient être obtenues. 

2. Pour chacun de ces cas, le prêteur précise, en termes clairs et aisément compréhensibles, les sanctions ou les consé­
quences auxquelles l’emprunteur s’expose. Les conséquences les plus graves sont mises en évidence. 

3. Lorsque le bien immobilier utilisé pour garantir le crédit peut être restitué ou transféré au prêteur si le consommateur 
ne respecte pas ses obligations, cette section comprend une mention à ce sujet, en suivant la formulation de la 
partie A. 

Section 14. Informations complémentaires 

1. En cas de vente à distance, cette section comprend toute rubrique précisant la loi applicable au contrat de crédit et/ou 
la juridiction compétente. 

2. Lorsque le prêteur a l’intention de communiquer avec le consommateur pendant la durée de validité du contrat dans 
une autre langue que celle de la FISE, ce fait est mentionné et la langue de communication est indiquée. Ce point est 
sans préjudice de l’article 3, paragraphe 1, point 3, g), de la directive 2002/65/CE. 

3. Le prêteur ou l’intermédiaire de crédit indique le droit du consommateur à recevoir un exemplaire du projet de 
contrat de crédit, au moins après qu’une offre engageant le prêteur a été fournie. 

Section 15. Autorité de surveillance 

1. La ou les autorités compétentes pour la surveillance du stade précontractuel de l’activité de prêt sont indiquées.
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ANNEXE III 

EXIGENCES MINIMALES CONCERNANT LE NIVEAU DE CONNAISSANCES ET DE COMPÉTENCES 

1. Il convient que les exigences minimales concernant les connaissances et compétences du personnel des prêteurs, des 
intermédiaires de crédit et des représentants désignés visés à l’article 9 et des personnes participant à la gestion des 
intermédiaires de crédit ou de leurs représentants désignés visés à l’article 29, paragraphe 2, point c), et à l’article 31, 
paragraphe 2, incluent au moins: 

a) la connaissance suffisante des formules de crédit relevant du champ d’application de l’article 3 et des services 
auxiliaires généralement proposés avec ces produits; 

b) la connaissance suffisante de la législation relative aux contrats de crédit à la consommation, en particulier la 
protection des consommateurs; 

c) la connaissance et compréhension suffisantes des procédures d’achat de biens immobiliers; 

d) la connaissance suffisante de l’évaluation des garanties; 

e) la connaissance suffisante de l’organisation et du fonctionnement des cadastres; 

f) la connaissance suffisante du marché dans l’État membre concerné; 

g) la connaissance suffisante des normes déontologiques; 

h) la connaissance suffisante du processus d’évaluation de la solvabilité du consommateur ou, le cas échéant, compé­
tence pour évaluer la solvabilité du consommateur; 

i) le niveau suffisant de compétences financières et économiques. 

2. Lors de l’établissement des exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de compétences, les États 
membres peuvent faire la différence entre les niveaux et les types d’exigences applicables au personnel des prêteurs, au 
personnel des intermédiaires de crédit ou de leurs représentants désignés et au personnel d’encadrement des inter­
médiaires de crédit ou de leurs représentants désignés. 

3. Les États membres établissent le niveau de connaissances et de compétences suffisant sur la base: 

a) des qualifications professionnelles, par exemple les diplômes, les titres, les formations professionnelles, les tests de 
compétence; ou 

b) de l’expérience professionnelle, qui peut être définie comme un nombre minimal d’années de travail dans les 
domaines liés à l’octroi, à la distribution et à l’intermédiation de produits de crédit. 

Après le 21 mars 2019, la détermination d’un niveau suffisant de connaissances et de compétences ne repose pas 
uniquement sur les méthodes énumérées au premier alinéa, point b).
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